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editorial
Editorial

Yves Rossier
Directeur	de	l’Office	fédéral
des		assurances	sociales

Egalité des sexes

Le terme anglais « gender » désigne le fait que, dans toute 
société, les femmes et les hommes font face à des attentes 
si fortement liées au sexe qu’il en découle des rôles sociaux 
dont les individus ne peuvent que difficilement s’extraire. 
En ce qui concerne la famille, en particulier, la représen-
tation selon laquelle c’est naturellement à la mère de 
prendre soin de l’enfant qui vient de naître et au père de 
pourvoir aux besoins de la famille prévaut encore majo-
ritairement. Si judicieuse que soit cette façon de partager 
les tâches après l’accouchement, ces attentes ont une grande 
influence sur les décisions des femmes et des hommes 
durant leur formation, au moment de choisir une profes-
sion ou d’entrer sur le marché du travail, et dans l’enga-
gement dont les unes et les autres font preuve dans leur 
vie professionnelle. Ces attentes pèsent aussi sur les déci-
sions des entreprises en matière d’embauche et de rému-
nération, et dans leur façon d’encourager leur personnel. 
Par contrecoup, l’inégalité qui caractérise la situation des 
femmes et des hommes sur le marché du travail se reflète 
dans les droits et les prestations des assurances sociales, 
définis en fonction du revenu. Ce sont surtout les mères 
élevant seules leurs enfants qui doivent avoir recours à 
des prestations supplémentaires sous condition de res-
sources.

Ce numéro de Sécurité sociale CHSS présente les pro-
jets du programme national de recherche « Egalité entre 
hommes et femmes » (PNR 60). Ceux-ci poursuivent deux 
buts : d’une part, analyser l’impact du cadre général et des 

prestations de la politique sociale, censée compenser les 
inégalités sociales, sur les rôles attendus spécifiques aux 
deux sexes et sur les décisions qu’ils induisent chez les 
hommes et les femmes ; d’autre part, examiner en détail les 
facteurs décisifs pour l’égalité, comme l’entrée sur le mar-
ché du travail, l’importance de l’accueil extrafamilial des 
enfants et celle des investissements sociaux. 

La décision du Conseil fédéral de réviser les dispositions 
relatives au partage de la prévoyance professionnelle en 
cas de divorce montre clairement le lien étroit entre les 
conditions relevant de la politique sociale et du droit et les 
réalités sociales. La lacune de prévoyance frappant les 
veuves divorcées révèle de manière exemplaire à quel point 
une disposition de politique sociale comme le partage de 
la prévoyance peut avoir des effets sur l’ensemble du sys-
tème de prévoyance vieillesse mis en place.

Si les rôles sociaux génèrent des inégalités sociales, est-
ce encore à la politique sociale de se soucier d’améliorer 
l’égalité entre hommes et femmes ?

Une comparaison internationale de différents systèmes 
de prévoyance vieillesse et de leurs effets sur la prévoyance 
des femmes et des hommes surprend par ses résultats : 
organiser le système en tenant compte assez spécifiquement 
des deux sexes peut avoir pour effet de cimenter les rôles 
sociaux traditionnels et, partant, l’inégalité des droits qui 
leur est liée. Les chercheurs recommandent un calcul des 
droits et des rentes équitable du point de vue actuariel, 
mais strictement indifférent à la question des sexes, qui 
fasse dépendre le montant essentiellement des contributions 
fournies. Des prestations souhaitées par la société comme 
les tâches éducatives et les soins apportés aux proches 
malades ou âgés devraient être honorées dans ce système 
d’une manière adéquate, mais distincte, afin que ces acti-
vités n’engendrent pas des lacunes de prévoyance. 

De toute évidence, aucune politique sociale, qu’elle soit 
indifférente ou au contraire sensible à la différence des 
sexes, ne pourra compenser entièrement les conséquences 
d’un partage traditionnel des rôles sur le marché du travail. 
Faire évoluer la situation sur ce plan reste l’affaire des 
politiques de la formation et de l’égalité, et l’affaire des 
femmes et des hommes prêts à renforcer l’égalité des 
chances et l’égalité des droits, dans la famille et dans la vie 
professionnelle.
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Prévoyance professionnelle : 
le taux d’intérêt minimal 
reste à 2% 

Le Conseil fédéral a décidé de main-
tenir à 2% le taux d’intérêt minimal 
dans la prévoyance professionnelle 
l’année prochaine. Cette décision se 
base sur une méthode de calcul recom-
mandée l’an dernier par la majorité 
de la Commission fédérale de la pré-
voyance professionnelle au Conseil 
fédéral. La fixation du taux dépend 
surtout du rendement moyen à long 
terme des obligations de la Confédé-
ration et de l’évolution des actions, des 
obligations et de l’immobilier.

Réforme de l’AVS : marche à 
suivre après la décision du 
Parlement – le DFI envisage 
de lancer deux pistes de ré
formes parallèles et mènera 
des consultations à ce sujet 

Le Département fédéral de l’inté-
rieur (DFI) prend acte de la décision 
du Conseil national, dont une majo-
rité a rejeté au vote final le projet de 
11e révision de l’AVS. Cette révision 
est donc définitivement refusée mal-
gré le fait que les deux Chambres 
étaient parvenues à s’accorder sur tous 
les points, notamment sur une solution 
permettant des aides ciblées pour fa-
ciliter les retraites anticipées des per-
sonnes aux revenus les plus modestes. 
Comme il l’a déjà annoncé, le DFI 
entend relancer rapidement les tra-
vaux pour réformer l’AVS. Afin de 
rechercher une solution qui soit sus-
ceptible de rassembler une majorité, 
le DFI consultera les principaux partis 
politiques et partenaires sociaux.

Signature de Conventions  
de sécurité sociale avec  
le Monténégro et la Serbie 

La Suisse vient de conclure deux 
nouvelles conventions de sécurité so-
ciale, la première avec le Monténégro, 
le 7 octobre 2010 à Podgorica, et la 

seconde avec la Serbie, le 11 octobre 
2010 à Belgrade. Ces accords rempla-
cent la convention bilatérale de 1964 
entre la Suisse et la Yougoslavie.

Prévoyance professionnelle : 
adaptation des rentes  
de survivants et d’invalidité 
LPP à l’évolution des prix  
au 1er janvier 2011 

Au 1er janvier 2011, les rentes de 
survivants et d’invalidité de la pré-
voyance professionnelle obligatoire 
ayant pris naissance en 2007 seront 
adaptées pour la première fois à l’évo-
lution des prix. L’adaptation des an-
ciennes rentes a lieu en même temps 
que les rentes AVS. Le taux d’adap-
tation est de 2,3% pour les rentes qui 
ont pris naissance en 2007 et de 0,3% 
pour celles qui ont pris naissance en 
2006. Les rentes plus anciennes ne 
sont pas adaptées, vu que l’indice des 
prix n’a pas augmenté depuis la der-
nière adaptation (1.1.2009).

Signature d’une Convention 
de sécurité sociale avec le 
Japon

Une convention de sécurité sociale 
a été signée avec le Japon le 22 oc-
tobre 2010 à Berne. La convention de 
sécurité sociale avec le Japon repose 
sur les mêmes principes que ceux qui 
sous-tendent les autres conventions 
conclues par la Suisse. La convention 
règle en particulier l’exportation des 
rentes, l’égalité de traitement des res-
sortissants de l’autre Etat contractant 
et l’entraide administrative, et fixe les 
dispositions légales applicables. La 
convention favorise également les 
échanges économiques entre la Suisse 
et le Japon en facilitant le détache-
ment de personnel et la prestation de 
services dans l’autre Etat. La conven-
tion n’entrera en vigueur qu’après 
approbation au niveau national : en 
Suisse, un tel projet requiert l’appro-
bation du Parlement sur la base d’un 
message du Conseil fédéral.

Fonds de compensation 
distinct pour l’AI 

Le Conseil fédéral a approuvé la 
modification de l’ordonnance concer-
nant l’administration du Fonds de 
compensation de l’AVS. Les disposi-
tions de cette ordonnance complètent 
la loi sur l’assainissement de l’AI et 
permettent ainsi la création d’un 
fonds autonome pour l’AI. L’AVS, l’AI 
et les APG disposeront donc à l’ave-
nir de fonds de compensation dis-
tincts. La loi sur l’assainissement de 
l’AI et la modification de l’ordonnance 
entreront, toutes deux, en vigueur au 
1er janvier 2011.

Prévoyance professionnelle : 
les effets de l’abaissement 
du seuil d’accès lors de la 
1re révision de la LPP en 2005 

Grâce à la 1re révision de la LPP, 
environ 140 000 salariés à faible re-
venu supplémentaires sont désormais 
affiliés à la prévoyance profession-
nelle, en particulier des femmes avec 
un taux d’activité inférieur à 50%. 
Ces salariés et leurs proches bénéfi-
cient avant tout d’une meilleure pro-
tection sociale en cas d’invalidité 
comme de décès. De plus, pour une 
part des personnes nouvellement as-
surées, la prévoyance vieillesse a été 
améliorée. Mais pour les autres, la 
nouvelle situation n’a engendré au-
cune amélioration, car, si elles reçoi-
vent désormais des prestations du 
2e pilier, elles reçoivent moins de pres-
tations complémentaires. C’est ce qui 
ressort d’une étude sur les effets de 
la révision de la loi, réalisée sur man-
dat de l’OFAS.

Lutte contre la fraude  
dans l’AI en 2009

La lutte contre la fraude à l’assu-
rance montre ses effets dans l’AI : en 
2009, 2550 cas suspects ont fait l’objet 
d’une enquête, et l’enquête a été bou-
clée pour 1180 d’entre eux. Les soup-
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çons ont été confirmés dans 240 cas, 
conduisant l’assurance à réduire ou 
à supprimer la prestation de rente en 
cours ou à renoncer à octroyer une 
rente. L’équivalent de 180 rentes en-
tières a ainsi été économisé, corres-
pondant à une réduction des dépenses 
annuelles de 4,6 millions de francs.

Conférence sur la pauvreté, 
organisée par l’OFAS

La Conférence nationale « Lutter 
ensemble contre la pauvreté » (le 9 
novembre 2010 à Berne) a offert aux 
quelque 170 participants l’occasion 
de se pencher sur la « Stratégie glo-
bale de la Suisse en matière de lutte 
contre la pauvreté » de la Confédéra-

tion et sur les positions des principaux 
acteurs du secteur. Elle s’adressait 
aux personnes et organisations impli-
quées dans la prévention et la lutte 
contre la pauvreté (aide sociale, 
 assurances sociales, ONG, églises, 
etc.) et bien sûr aux personnes elles-
mêmes touchées par la pauvreté. 
Parmi les thèmes approfondis, il faut 
citer en particulier la collaboration 
interinstitutionnelle (CII) permettant 
de réinsérer sur le marché de l’emploi 
les personnes menacées ou touchées 
par la pauvreté, ainsi que les presta-
tions complémentaires pour familles. 
La Confédération, les cantons, les 
villes et les communes ont défini dans 
une déclaration commune leurs 
champs d’action prioritaires et la 
suite de leur collaboration. 

La	documentation	sur	la	conférence	ainsi	qu’un		

enregistrement	vidéo	sont	consultables	sur	Internet	:		

www.armutskonferenz.admin.ch.	

Réforme structurelle de la pré
voyance professionnelle : 
ordonnances mises en consultation

Le Conseil fédéral a lancé la procédure de 
consultation sur les ordonnances qui concrétisent 
la réforme structurelle de la prévoyance profes-
sionnelle. Celle-ci dure jusqu’au 28 février 2011. 
Cette réforme renforce la surveillance, impose 
aux acteurs du 2e pilier des exigences plus strictes 
et accroît la transparence dans la gestion des 
caisses de pension, contribuant ainsi à la préven-
tion des abus. Elle répond aussi de la sorte à 
certains souhaits exprimés avant la votation po-
pulaire du 7 mars 2010 sur le taux de conversion.
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Les statistiques européennes : 
une source d’information 
pour tous

Le 20 octobre était célébrée pour la 
première fois la Journée mondiale de 
la statistique. Cet évènement met en 
lumière l’importance des statistiques 
officielles dans notre société. Au niveau 
de l’UE, les offices nationaux de sta-
tistique des Etats membres et Eurostat 
se sont efforcés depuis plus de 50 ans 
de produire des données fiables et com-
parables. De nos jours, les statistiques 
européennes sont utilisées de multiples 
façons par un nombre croissant de per-
sonnes. 

Entrer dans le monde  
du travail : coaching pour  
les jeunes

« CV pas à jour ? » C’est le slogan 
d’un nouveau programme de coaching 
pour adolescents et jeunes adultes 
entre 18 et 30 ans qui cherchent un 
emploi à la fin de leur formation. Ce 
programme a été initié par l’Entraide 
ouvrière suisse (OSEO) sur mandat du 
Credit Suisse. Le projet CT2 (Coa-
ching Transition 2) a pour but d’accom-
pagner le plus grand nombre de jeunes 
possible vers un rapport de travail ré-
gulier et de les aider à s’aider eux-
mêmes. Conçu pour une durée de trois 
ans, il fera l’objet d’un bilan intermé-
diaire en septembre 2011.

(http://www.ct2.ch/index.php)

Dialogue de la politique 
nationale de la santé – un 
guide pour les soins palliatifs 
en Suisse 

La Confédération et les cantons ont 
approuvé les « Directives nationales 
concernant les soins palliatifs ». Ainsi, 
la Suisse parvient pour la première fois 
à un consensus dans ce domaine, en 

déterminant de façon commune le 
contenu des soins palliatifs, le moment 
où ils doivent débuter et les presta-
taires chargés de les prodiguer. Plus de 
100 organisations et institutions ont 
participé à l’élaboration de ce docu-
ment.

Rapport de l’OCDE concer
nant la politique d’activation 
sur le marché du travail en 
Suisse 

Le 21 octobre 2010, l’OCDE a publié 
son rapport sur la politique d’activation 
sur le marché du travail en Suisse qui 
décrit dans l’ensemble une image po-
sitive de la politique du marché du 
travail en Suisse. Il convient toutefois 
de relever des défis avant tout au ni-
veau de la collaboration entre les ins-
titutions concernées.

La population se sent 
globalement en bonne santé

Une grande majorité (87%) de la 
population de la Suisse se sent en 
bonne ou en très bonne santé. Cepen-
dant, un bon tiers de la population 
présente un excès de poids. De même, 
seules deux personnes sur cinq ont, 
durant leurs loisirs, une activité phy-
sique suffisante. Ces constats ressortent 
du rapport de synthèse de l’enquête 
suisse sur la santé 2007, publié par 
l’OFS. Ce rapport présente une vue 
d’ensemble de l’état de santé de la po-
pulation en Suisse et des facteurs qui 
l’influencent.

Taux de working poor en 
2008 : plus bas qu’en 2007

Un calcul des taux de working poor 
effectué par l’Office fédéral de la sta-
tistique pour les années 2007 et 2008 
montre un recul durant cet intervalle, 

de 4,8% à 3,8%. Cette évolution peut 
s’expliquer par une croissance écono-
mique positive et une forte baisse du 
chômage dans les années 2006 à 2008. 
Les résultats provisoires reposent sur 
une base de données améliorée, raison 
pour laquelle les taux établis sur cette 
base ne sont pas comparables avec ceux 
des années précédentes.

La prévoyance profession
nelle en 2009 – le total  
du bilan de nouveau  
à 600 milliards de francs 

L’évolution positive du marché 
boursier au cours du deuxième se-
mestre de 2009 s’est traduite, à la fin 
de l’année, par une nette détente pour 
les établissements de prévoyance. Le 
solde des gains et pertes sur cours et 
sur titres a augmenté à 43,2 milliards 
de francs, ce qui a permis de réduire 
considérablement le découvert global 
à la fin de 2009 (34,5 milliards de francs ; 
en baisse de 40,3%). En parallèle, les 
réserves pour fluctuations de titres se 
sont accrues pour totaliser 24,8 mil-
liards de francs (+193,5%). Le total du 
bilan, qui se monte à 598 milliards de 
francs, atteint presque le niveau de 
2007. Tels sont les résultats provisoires 
de la statistique de la prévoyance pro-
fessionnelle de l’Office fédéral de la 
statistique (OFS) pour l’année 2009, 
établis sur la base d’un échantillon.

Les dépenses de santé 
continuent d’augmenter 

En 2008, les dépenses de santé se 
sont élevées au total à 58,5 milliards de 
francs, soit 10,7% du produit intérieur 
brut. Elles ont augmenté de 5,9% par 
rapport à l’année précédente. C’est une 
hausse supérieure à la moyenne des 
cinq dernières années (3,5%). Ces ré-
sultats ont été établis par l’Office fédé-
ral de la statistique (OFS). 
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Dossier L’Etat	social	et	la	question	du	genre

Les inégalités entre les sexes sont un sérieux 
problème, y compris du point de vue économique

Malgré les acquis sociaux de ces trente dernières années en Suisse, il y a toujours un fossé entre 
l’égalité instituée dans le droit et la réalité vécue. Qu’elles prennent des formes anciennes  
ou nouvelles, les inégalités sociales enfreignent les principes de l’égalité des chances et de la 
cohésion sociale. La faiblesse de la natalité qui atteint aujourd’hui également la Suisse, en 
particulier parmi les femmes bien formées, accuse le vieillissement de la population et entraîne 
par voie de conséquence des difficultés dans les assurances sociales. La persistance des in
égalités entre les sexes représente un sérieux problème non seulement sous l’angle de la justice 
sociale, mais aussi du point de vue de l’économie politique. 

Photo	:	Christoph	Wider
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Dossier L’Etat	social	et	la	question	du	genre

Brigitte Liebig
Haute	école	de	psychologie	appliquée	
de	la	HES	du	Nord-Ouest	de	la	Suisse

Sous la loupe : l’égalité des sexes en Suisse

Depuis les années 60, de nombreux Etats européens 
ont engagé des réformes ayant pour objectifs l’équité, 
l’égalité des chances et l’égalité de traitement. Ces 
processus expriment une norme d’égalité qui a contri
bué, dans nos sociétés occidentales de la modernité 
tardive, à une sensibilisation croissante aux inégalités 
entre hommes et femmes et à leur identification (voir 
Gildemeister/Wetterer 2007). En Suisse également,  
les lois sur l’égalité ainsi qu’une multitude de me
sures et de programmes publics fournissent une base 
à la réflexion sociale sur la répartition des rôles et 
visent à éliminer les inégalités entre hommes et 
femmes aux niveaux de la formation, de la vie profes
sionnelle et de la famille. Nous examinons ici le 
programme national de recherche 60 « Egalité entre 
hommes et femmes ».

Limites de l’égalité 

Du point de vue de la politique de l’égalité, beaucoup 
a été fait au cours des trois dernières décennies (voir 
notamment OFS 2008, 2009 ; Bühler/Heye 2005) : avec la 
perte de légitimité de l’inégalité des chances en matière 
de formation et d’activité professionnelle, la participation 
des femmes dans ces deux domaines a beaucoup pro-
gressé. En quête de capital humain, les entreprises privées 
sont de plus en plus enclines à réfléchir aux failles de 
leurs pratiques en matière de sélection et de promotion 

et à engager également des femmes dans des domaines 
à responsabilités. En dépit de tous les acquis à cet égard, 
on observe toujours un fossé entre la volonté d’égalité 
de nos institutions et la réalité des rapports hommes-
femmes. Souvent, il apparaît que les projets de politique 
de l’égalité échouent au cours de leur mise en œuvre. Ils 
semblent fréquemment réinterprétés dans les habitudes 
de la vie familiale et de la vie professionnelle ou dans 
l’affrontement des intérêts. Ainsi, en Suisse, les femmes 
embrassent jusqu’ici nettement moins souvent que les 
hommes des cursus techniques ou scientifiques, et des 
hiérarchies persistent au sein même des professions, par 
exemple dans les domaines de la médecine ou de la ju-
risprudence, sous un apparent rapprochement des taux 
d’activité professionnelle. 

Sur le marché du travail, la discrimination de genre 
persiste et elle est nettement plus prononcée en Suisse 
que dans d’autres pays européens. Les femmes ne par-
viennent toujours pas à traduire leurs qualifications en 
une position professionnelle et une rémunération com-
parables à celles des hommes, et cela qu’il s’agisse des 
segments de faible qualification ou au contraire haute-
ment qualifiés. De même, peu de choses ont changé au 
sein des familles en matière de répartition des tâches 
ménagères et familiales. Bien qu’ayant des conceptions 
modernes sur le partage des tâches entre partenaires, 
nombre de jeunes couples continuent de se fondre dans 
un modèle familial traditionnel. La pauvreté des familles 
monoparentales ainsi que les violences domestiques, pro-
blèmes récurrents pesant sur les rapports sociaux de sexe, 
perdurent. Discrètement, de nouvelles inégalités sont 
apparues, qui reposent sur l’interaction entre la distinction 
de genre et d’autres discriminations sociales fondées 
notamment sur l’origine ethnique, l’orientation sexuelle, 
le statut parental ou l’âge. 

Les inégalités sociales, qu’elles offrent un visage « tra-
ditionnel » ou plus moderne, violent les principes d’éga-
lité des chances et de durabilité sociale. Le faible nombre 
de naissances enregistré en Suisse, en particulier chez les 
femmes ayant un bon niveau de formation, favorise le 
vieillissement démographique et induit notamment des 
problèmes dans les assurances sociales. De même, le po-
tentiel humain de savoir, d’expérience et de créativité 
n’est pas exploité de façon optimale lorsque des femmes 
qualifiées se retirent du marché du travail après la nais-
sance de leur premier enfant. La persistance des inégali-
tés entre hommes et femmes pose donc un grave problème 
à la Suisse, non seulement du point de vue de l’équité, 
mais aussi du point de vue économique. 
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Le programme national de recherche 60 
« Egalité entre hommes et femmes » 

Conscient de cette problématique, le Conseil fédéral a 
chargé le Fonds national suisse en novembre 2007 de 
mener le programme national de recherche « Egalité entre 
hommes et femmes » (PNR 60). Ce programme a pour 
objectif central d’acquérir une connaissance approfondie 
de l’efficacité des politiques et des mesures d’égalité en-
gagées ces dernières décennies ainsi que des réponses 
relatives à la persistance des inégalités entre les sexes, 
lesquelles serviront de base à l’élaboration d’approches 
innovantes pour une politique suisse durable de l’égalité. 

Le programme repose sur trois principaux axes de 
recherche : 
1. L’analyse des processus politiques : la politique de l’éga-

lité s’appuie sur l’interaction complexe entre des mo-
dèles d’intérêts extrêmement variés et souvent contra-
dictoires que l’on trouve dans la politique et dans la 
société. L’analyse de la genèse et de l’application de la 
politique suisse d’égalité aux niveaux fédéral, cantonal 
et communal constitue par conséquent une base im-
portante pour l’évaluation du succès et de l’efficacité 
des activités menées jusqu’ici dans ce domaine (voir à 
ce sujet Nollert, p. 314). Le programme doit également 
analyser d’autres champs politiques – tels que la poli-
tique fiscale ou la politique sociale – qui, bien que 
n’ayant pas explicitement pour objectif l’égalité 
hommes-femmes, ont des incidences importantes sur 
les rapports sociaux de sexe (voir à ce propos Baltha-
sar et al., p. 305/Nadai, p. 310). La question se pose, 
notamment s’agissant des récentes réformes des assu-
rances sociales, de savoir comment répartir équitable-
ment les charges de la révision de l’AVS et effacer les 
inégalités sans léser à nouveau un pan spécifique de la 
société, en particulier les femmes.

2. L’évaluation des mesures en faveur de l’égalité : depuis 
que l’égalité hommes-femmes a été ancrée dans la 
Constitution, une multitude d’initiatives et de pro-
grammes ont été mis en œuvre en Suisse. L’étude de 
l’efficacité de ces mesures telles qu’elles sont appliquées 
à l’échelon étatique ainsi qu’au sein d’organisations 
publiques et privées constitue le deuxième volet de ce 
programme. Il s’agit d’évaluer le succès, les défis et les 
limites des activités visant l’égalité de genre menées 
en Suisse par rapport à celles des autres pays européens. 
Ce chapitre de la recherche pose par exemple la ques-
tion de savoir dans quelle mesure les programmes 
d’entreprise visant à l’égalité entre les genres au travail 
touchent aussi les personnes actives d’un certain âge 
ou à quel point les offres d’accueil extrafamilial des 
enfants (voir Stern/Felfe, p. 318) peuvent effectivement 
améliorer la participation des femmes à la vie profes-
sionnelle. Les effets des dispositions légales et des offres 

institutionnelles élaborées ces dernières années dans 
un but de prévention de la violence dans le couple sont 
en outre examinés du point de vue des personnes 
concernées.

3. L’analyse des causes complexes de la persistance des 
inégalités entre les genres constitue le troisième et 
dernier volet de ce programme, qui est aussi le plus 
vaste. La recherche s’intéresse ici en particulier à trois 
domaines essentiels de la politique de l’égalité : la vie 
professionnelle, la formation et la famille. Elle identi-
fie au sein de ces domaines et à leur intersection des 
fonctionnements et des facteurs contribuant à rendre 
inopérantes les dispositions légales et les mesures d’éga-
lité, perpétuant des schémas et des habitudes de com-
portement contraires à l’objectif d’égalité. L’analyse 
des causes met le doigt sur des inégalités de genre dans 
le contexte social, institutionnel et individuel actuel en 
tenant compte en particulier des interactions hommes-
femmes et en incluant dans la réflexion d’autres caté-
gories d’inégalités sociales. On étudie ainsi empirique-
ment la combinaison de la discrimination selon l’origine 
ethnique et selon le genre dans son importance du point 
de vue de l’accès au marché du travail en général, mais 
aussi dans le rôle qu’elle joue dans les nouveaux rap-
ports de domination ou de subordination au sein des 
ménages, comme on le voit par exemple dans les pres-
tations de soins privées.

Les objectifs du PNR 60 

Le PNR 60 a pour objectif d’acquérir des connaissances 
approfondies sur les conditions sociales, institutionnelles, 
politiques et administratives nécessaires au succès de la 
politique de l’égalité ainsi que sur les influences d’autres 
domaines politiques sur les objectifs d’égalité. Il devra 
faire le point des expériences faites avec les concepts, 
stratégies et mesures en faveur de l’égalité mis en œuvre 
depuis les années 80 dans la vie quotidienne, la formation, 
le travail et la famille, et mettre en évidence les défis liés 
à la mise en œuvre des politiques de l’égalité et de la 
réalisation de l’égalité entre les genres.

Le programme doit mettre à la disposition des orga-
nismes de formation, de l’économie, de la politique et de 
l’administration des connaissances et des recommanda-
tions sur la manière dont la politique et les activités en 
faveur de l’égalité doivent être conçues pour surmonter 
les résistances et être en mesure d’influencer durablement 
les structures sociales ainsi que les modèles d’action et de 
décision individuels dans le sens des objectifs poursuivis. 
Il devra décrire dans quelle mesure des interventions 
complémentaires ou nouvelles sont nécessaires aux ni-
veaux juridique, économique, politique, structurel et cultu-
rel, afin d’éliminer systématiquement les inégalités entre 
les genres, qu’elles soient « traditionnelles » ou récentes. 



304� Sécurité	sociale	CHSS	6/2010

Dossier L’Etat	social	et	la	question	du	genre

Le PNR 60 doit en outre soutenir la professionnalisa-
tion du travail en faveur de l’égalité et l’élaboration de 
normes de qualité applicables à une politique durable de 
l’égalité. Il s’agira de montrer de quelle façon, en s’ins-
crivant dans une démarche transformative, il est possible 
d’influencer les discriminations salariales persistantes (à 
ce sujet, voir Bertschy/Marti, p. 322), les habitudes en 
matière de choix de formation et de profession, ou le 
harcèlement sexuel au travail, et comment une perspec-
tive sensible au genre peut être utilisée davantage comme 
critère de qualité dans le cadre du développement des 
organismes de formation et des organisations profession-
nelles, dans le domaine des assurances sociales, du droit 
fiscal, ainsi que dans de nombreux autres domaines so-
ciétaux. Il permettra de mettre au jour les structures in-
citatives, instruments et processus contribuant directe-
ment ou indirectement à l’égalité entre les genres. 

Dialogue entre la science et le terrain
Le PNR 60 démarre à l’automne 2010 avec la mise en 

œuvre de 21 projets de recherche touchant à diverses 
disciplines des sciences sociales et concernant toutes les 
régions de Suisse, dont les résultats sont attendus à l’au-
tomne 2014. Les projets mettent en évidence le fait que 
la résolution de problématiques sociales et les progrès 
sociaux et économiques exigent une approche réfléchie 
des genres, autrement dit une approche qui tienne compte 
à la fois des différences et des points communs entre les 
hommes et les femmes, en les situant dans une perspective 
structurelle, politico-juridique, culturelle, symbolique, 
économique et individuelle. 

Le PNR 60 repose sur un dialogue soutenu avec les 
milieux politiques et les médias, avec les entreprises, les 
institutions sociales et les administrations, avec les bu-
reaux de l’égalité et les personnes déléguées à l’égalité, 

ainsi qu’avec les organisations de femmes et d’hommes. 
Ces projets vont apporter un nouvel éclairage à d’impor-
tantes problématiques liées à des questions actuelles 
d’égalité, donner de la substance aux débats politiques 
et attirer aussi l’attention sur des faits qui n’entrent pas 
dans les schémas-types des différents courants politiques. 
Ils pourront ainsi faire apparaître divers moyens de don-
ner de la visibilité à des formes d’inégalité jusqu’ici peu 
reconnues ou peu évoquées. 
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La définition des politiques dans les cantons suisses  
se fonde-t-elle sur des données probantes et prend-elle  
en compte les aspects liés au genre ? 

Le projet présenté, qui s’inscrit dans le cadre du 
Programme national de recherche « Egalité entre 
hommes et femmes » (PNR 60), examine si, au moment 
de définir la politique fiscale et la politique des 
transferts sociaux, les responsables politiques canto
naux avaient à leur disposition des informations 
fondées sur des données probantes et tenant compte 
des aspects liés au genre et, si oui, quelle influence 
cellesci ont eue sur leurs décisions. 

Contexte : la politique fiscale et la politique 
des transferts sont peu sensibles aux questions 
de genre

La politique fiscale et la structure des transferts sociaux 
sont à même d’influer fortement sur la répartition et sur 
le volume global de l’activité professionnelle dans les 
familles, qu’elles soient monoparentales ou biparentales. 
La prise d’un emploi ou l’augmentation du taux d’occu-
pation dépendent notamment, en fin de compte de la 
manière dont sont conçus et harmonisés le système fiscal, 
l’aide sociale, les réductions de primes d’assurance obli-
gatoire des soins, l’avance sur les contributions d’entretien 
ou les subventions octroyées pour la garde des enfants. 
Le graphique G1 illustre ce phénomène à l’exemple d’un 

couple de la ville de Lucerne dont les deux enfants sont 
accueillis dans des structures extrafamiliales. La courbe 
rouge indique l’évolution du revenu disponible en cas 
d’accroissement du revenu provenant de l’activité lucra-
tive. Le revenu disponible comprend la totalité des ren-
trées (revenu et transferts sociaux [pension alimentaire, 
allocations familiales et allocations pour enfants, réduc-
tions de primes d’assurance obligatoire des soins]), sous 
déduction des impôts, du loyer, des primes d’assurance-
maladie et des frais liés à la prise en charge extrafamiliale 
des enfants. Il correspond aux montants à disposition du 
ménage et doit permettre de couvrir l’ensemble des dé-
penses, à savoir nourriture, habillement, formation, trans-
ports, loisirs, etc., ainsi que primes d’assurances restantes 
et éventuelles franchises. On constate que pour un re-
venu commun situé entre 78 000 et 142 000 francs, il n’y 
a aucune hausse du revenu disponible, car ce dernier 
augmente généralement dans une moindre mesure que 
les frais de garde des enfants. A court terme et sur un 
plan strictement financier, il s’avère ainsi qu’un couple 
travaillant à raison de plus de 100% au total n’en retire 
qu’un bénéfice limité.

Revenu disponible d’un ménage composé de deux G1
adultes et de deux enfants pris en charge dans  
des  structures extrafamiliales en ville de Lucerne
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Le	graphique	présente	la	situation	d’un	ménage	disposant	d’un	revenu	primaire	de	
60	000	francs	pour	un	taux	d’activité	de	80%,	ainsi	que	d’un	revenu	secondaire	
variable.	Jusqu’à	un	taux	d’activité	commun	de	100%,	aucune	prise	en	charge	extra-
familiale	des	enfants	n’est	nécessaire.

Source	:	Balthasar/Gysin	2009.
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L’exemple ci-dessus illustre une des nombreuses inci-
tations au travail négatives touchant les femmes, que les 
études socioéconomiques menées ces derniers temps 
identifient comme le résultat d’un manque de réflexion 
sur les effets conjugués des impôts et des transferts so-
ciaux (OCDE 2004 ; Knöpfel et al. 2007 ; Bütler/Rüsch 
2009). Il est légitime de se demander si, au moment de 
faire des choix dans ces domaines, les responsables poli-
tiques avaient à leur disposition des informations fiables 
relatives aux répercussions de leurs décisions sur les as-
pects liés au genre et, le cas échéant, s’ils s’y sont référés. 

Au cours de ces dernières années, la recherche sur le 
genre a développé plusieurs instruments destinés à faire 
progresser l’égalité entre femmes et hommes dans des 
domaines de la politique ne visant pas explicitement sa 
promotion, mais ayant des répercussions importantes sur 
les rapports entre les sexes. L’un d’entre eux est l’approche 
intégrée de l’égalité entre femmes et hommes (gender 
mainstreaming), promue en Suisse comme à l’échelle 
européenne, dont le but est l’examen des conséquences 
directes et indirectes sur l’égalité dans toutes les décisions 
politiques (Conseil de l’Europe 2004). Sa mise en œuvre 
présuppose que la politique et l’administration aient ac-
cès à des informations relatives aux effets de leurs déci-
sions sur les questions d’égalité. 

Problématique : dans quelle mesure la politique 
fiscale et la politique des transferts dans  
les cantons se fondentelles sur des données 
probantes ?

Tel est le point de départ du projet de recherche pré-
senté. Il a pour but d’examiner si les responsables de la 
politique fiscale et de la politique des transferts dans les 
cantons suisses avaient accès à des informations fiables 
relatives aux répercussions de la législation sur l’égalité 
entre femmes et hommes et, le cas échéant, s’ils se sont 
référés à ces données. Cette étude vise essentiellement 
les deux objectifs suivants : 
1. identifier et décrire la mesure dans laquelle les choix 

politiques se fondent sur des données probantes dans 
deux domaines majeurs de l’égalité en Suisse ;

2. recenser les facteurs d’influence importants pour la 
définition d’une politique fondée sur des données pro-
bantes afin de faciliter à l’avenir la prise en compte des 
aspects liés au genre. 

La politique fiscale et les transferts sociaux ont été choi-
sis pour exemples, car il s’agit de deux secteurs revêtant 
une importance sociale et économique majeure dans 
l’Etat-providence. Le projet vise ainsi à soutenir les ob-
jectifs prioritaires de l’approche intégrée de l’égalité entre 
femmes et hommes dans ces domaines sensibles où, selon 
la littérature consultée, les répercussions sur l’égalité de 

genre ne sont que peu prises en compte dans de nombreux 
pays d’Europe et où les nouvelles mesures mises sur pied 
ne font souvent que durcir davantage la répartition tra-
ditionnelle des rôles entre femmes et hommes (Commis-
sion européenne 2006). Le projet de recherche présenté 
s’interroge donc sur les raisons pour lesquelles les 
connaissances à disposition sur les répercussions des pro-
jets de loi en matière de politique fiscale et de transferts 
sociaux sont ou ne sont pas utilisées dans des cas concrets. 

Questions posées :
1. Les projets législatifs cantonaux de ces dernières années 

en matière de politique fiscale et de transferts sociaux 
tenaient-ils compte des questions de genre, en d’autres 
termes, leurs répercussions sur l’égalité entre femmes 
et hommes ont-elles été examinées ?

2. Les législateurs ont-ils fait appel à des connaissances 
fondées relatives aux répercussions des mesures pré-
vues sur l’égalité de genre ? Si oui, de quel type de 
connaissances s’agissait-il ? D’études scientifiques or-
données par eux en vue des projets législatifs prévus, 
de référence à des analyses disponibles, de rapports 
d’expertise ou encore de consultations menées par des 
groupes d’intérêt ?

3. Quels facteurs ont favorisé ou au contraire entravé 
l’intégration de données probantes dans les processus 
décisionnels relatifs à la politique fiscale et à la politique 
des transferts ? 

4. Quels types de savoirs a-t-il été aisé ou au contraire 
difficile de prendre en compte ? Quels processus de 
transfert des connaissances vers la politique peut-on 
observer ?

5. Quelles conditions structurelles, institutionnelles ou 
politiques peuvent expliquer les différences observées 
d’un canton à l’autre dans l’intensité du recours à des 
connaissances fondées sur des données probantes et 
à un savoir relatif aux aspects liés au genre ? Le 
contexte linguistique, les forces politiques en présence 
ou la compétence d’un éventuel bureau de l’égalité 
entre femmes et hommes jouent-ils un rôle en la 
matière ? 

Définition d’une politique fondée sur des 
données probantes : une approche théorique 

Les auteurs du projet postulent qu’une politique d’éga-
lité efficace et durable doit s’appuyer sur des informations 
fiables relatives aux effets potentiels des mesures plani-
fiées. La recherche sur les politiques fondées sur des 
données probantes (evidence based Policy-Making) 
(Solesbury 2001) constitue la base théorique du projet. 
Cette approche, qui s’est largement répandue en Europe 
depuis quelques années (Balthasar/Rieder 2009 ; Widmer 
2009), consiste à dire que la politique devrait faire appel 
à des connaissances empiriques, argumentées et acquises 
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avec systématique. Cette approche facilite la prise de 
décisions informées en matière de lignes directrices, de 
programmes et de projets. Par le recours à des éléments 
factuels, cette approche veut également contribuer à dé-
finir la politique de manière plus efficace et plus efficiente. 

A l’origine, seules les recherches s’appuyant sur des 
approches expérimentales strictement contrôlées étaient 
considérées comme fondées sur des données probantes. 
Cette conception a été élargie par de nombreux auteurs, 
qui accordent aujourd’hui aux analyses statistiques, éva-
luations, sondages comparatifs, rapports d’expertises et 
autres types de savoirs acquis de manière systématique 
la même validité qu’aux procédures expérimentales (Nut-
ley/Davies/Walter 2003). Le projet de recherche pré-
senté adopte cette définition. Les auteurs n’en sont pas 
moins conscients que l’idée de fonder une politique sur 
des données probantes se base sur la représentation d’une 
rationalité instrumentale, alors que Max Weber soulignait 
en 1919 déjà que la politique consistait pour l’essentiel à 
aspirer au pouvoir ou à chercher à influer sur celui-ci 
(Weber 1919). 

Association de méthodes quantitatives  
et qualitatives 

L’étude s’appuiera sur des méthodes aussi bien quan-
titatives que qualitatives. Les auteurs commenceront par 
dresser un inventaire des décisions cantonales impor-
tantes en matière de politique fiscale et de transferts 
sociaux, puis examineront si les choix opérés dans les cas 
répertoriés ont tenu compte d’informations fondées sur 
des données probantes et s’il existe des différences d’un 
canton à l’autre pouvant s’expliquer par des facteurs 
structurels, institutionnels ou politiques. Un certain 
nombre de processus décisionnels sélectionnés dans six 
cantons seront ensuite traités sous la forme d’études de 
cas en vue d’analyser les éventuelles interactions de façon 
plus approfondie. Le travail s’ordonnera en cinq étapes.

Etape 1 : phase exploratoire
Le travail commencera par l’analyse détaillée de la 

littérature spécialisée sous les angles de la politique fon-
dée sur des données probantes et de l’approche intégrée 
de l’égalité entre femmes et hommes dans la politique 
fiscale et les transferts sociaux au cours des dernières 
années. S’y ajoutera un aperçu des facteurs susceptibles 
d’influer sur la définition des politiques fondées sur des 
données probantes dans les cantons, qui sert de base à la 
suite des travaux. 

L’accent portera notamment sur les deux éléments 
suivants : la mise en relation avec la recherche interna-
tionale et l’application au plan national. Pour le premier 
point, le projet établit le contact avec des équipes de 
recherche à l’étranger s’interrogeant sur des probléma-

tiques similaires. En font partie le projet QUING (Qua-
lity in Gender and Equality Policies) de la Commission 
européenne, le RURU (Research Unit for Research Uti-
lisation) de l’Université d’Edimbourg ainsi que le réseau 
EGGSIE (European Commission’s Network of experts 
in the fields of employment, social inclusion and gender 
equality issues). Pour le second point, le projet a institué, 
durant la phase exploratoire déjà, un groupe de suivi 
composé de représentantes et représentants du groupe 
cible chargé de porter un regard critique sur les travaux 
et d’examiner les outils proposés en vue de faciliter la 
mise en œuvre des résultats. 

Etape 2 : analyse quantitative des décisions relatives 
à la politique fiscale et à la politique des transferts 
sociaux dans les cantons 

Les auteurs procèderont ensuite à une comparaison 
quantitative des décisions en matière de politique fiscale 
et de politique des transferts sous l’angle de l’égalité. Pour 
ce faire, ils traiteront les données disponibles décrivant 
les conditions structurelles, institutionnelles et politiques 
pertinentes des cantons (telles que ressources à disposi-
tion pour des évaluations, arsenal législatif, partis poli-
tiques en présence) et les intègreront dans l’analyse 
quantitative en tant que variables indépendantes. Relevée 
essentiellement au moyen d’entretiens semi-structurés 
avec les responsables décisionnels de tous les cantons, la 
variable dépendante sera constituée par la disponibilité 
d’informations fondées sur des données probantes rela-
tives au genre pour les processus décisionnels cantonaux 
dans les deux domaines étudiés.

Etape 3 : études de cas
Pour les études de cas, les auteurs recourront aux 

techniques de l’analyse de la congruence et des proces-
sus. Il s’agira en priorité de reconstruire de façon dé-
taillée le déroulement temporel d’un processus déci-
sionnel afin d’en tirer des indications concernant les 
mécanismes de fonctionnement et les cheminements 
concrets tant du savoir fondé sur des données probantes 
ainsi que les effets des conditions identifiées sur la dé-
finition de la politique fiscale et de la politique des trans-
ferts sociaux (Blatter et al. 2007). Il est prévu d’élaborer 
six études de cas basées sur une analyse de contenu de 
rapports, de documents et d’enregistrements issus des 
administrations ainsi que sur des entretiens menés avec 
des responsables cantonaux de la politique et de l’ad-
ministration. Les cas seront sélectionnés en fonction des 
résultats de l’étude quantitative. L’analyse portera 
d’abord sur deux cas « typiques » correspondant à la 
moyenne statistique tant du point de vue de la variable 
dépendante que des principales variables indépendantes. 
Ces cas permettront d’examiner si les résultats obtenus 
s’expliquent par les mécanismes supposés ou si d’autres 
phénomènes sont entrés en jeu. 
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Dans deux autres cas, il s’agira d’analyser de façon 
approfondie des processus décisionnels dans lesquels des 
données probantes ont été utilisées en l’absence des 
conditions pourtant reconnues dans l’analyse statistique 
comme particulièrement importantes à cet égard. Cela 
permettra d’identifier des cheminements non caractéris-
tiques, certes rares mais non moins existants, où les déci-
sions se fondent sur des données probantes. Les deux 
dernières études se pencheront sur des cas où, selon les 
éléments présents relatifs aux variables indépendantes, 
on aurait pu attendre un recours à des connaissances 
fondées sur des données probantes, mais il ne s’est pas 
produit. L’ensemble de ces études doit permettre de dé-
couvrir des facteurs et des conditions générales non en-
core identifiés de nature à empêcher le recours à des 
connaissances fondées sur des données probantes. 

Etape 4 : comparaison internationale
Il sera alors possible de placer les résultats des analyses 

dans un contexte international. Pour ce faire, un atelier 
se tiendra avec des équipes de chercheurs étrangères 
étudiant des problématiques analogues dans le but de 
relever les similitudes et les différences entre pays euro-
péens en matière de recours aux connaissances fondées 
sur des données probantes et aux informations sur le 
genre dans la politique fiscale et la politique des transferts. 
Cette comparaison devrait permettre d’éclairer aussi bien 
les points communs au plan européen que les éléments 
spécifiquement suisses. 

Etape 5 : analyse et compte rendu
Les conclusions de l’étude seront ensuite réunies dans 

un article scientifique. En outre, un outil destiné à facili-
ter le transfert des résultats de la recherche dans la pra-
tique de l’administration et de la politique sera déve-
loppé en étroite collaboration avec le groupe de suivi.

Renforcement de l’approche intégrée  
de l’egalite entre femmes et hommes dans  
la politique fiscale et la politique des 
transferts sociaux

Dans le cadre du Programme national de recherche 60, 
le projet présenté s’inscrit dans le module 1 « Analyse 
des processus politiques », qui comprend entre autres des 
analyses de la mise en œuvre de l’égalité entre femmes 
et hommes dans des domaines ne faisant pas explicite-
ment référence à l’égalité, mais ayant des répercussions 
importantes sur les rapports entre les sexes. En font par-
tie la politique fiscale et la politique des transferts sociaux, 
objets principaux du projet décrit. En examinant, pour 
ces deux domaines, les fondements structurels et norma-
tifs, les conditions institutionnelles spécifiques, les pro-
cessus et les obstacles relatifs à la mise en œuvre d’une 

politique de l’égalité, les auteurs de l’étude fourniront 
des instruments de nature à aider les responsables de la 
politique économique et sociale à planifier et à mettre 
en œuvre leurs futures activités dans le sens de l’approche 
intégrée de l’égalité entre femmes et hommes.

Si le projet vise à identifier et à analyser les freins à 
une politique fondée sur des données probantes, il entend 
également émettre des propositions concrètes sur les 
moyens de supprimer ces barrières. C’est pourquoi il est 
prévu d’élaborer des recommandations pratiques sur la 
manière de renforcer l’intégration de connaissances fon-
dées dans les processus décisionnels en politique. Un 
aide-mémoire sera notamment rédigé en vue de sensibi-
liser les administrations et les parlements cantonaux aux 
répercussions que peuvent avoir la politique fiscale et la 
politique des transferts sur l’égalité entre femmes et 
hommes. Les milieux politiques et administratifs de-
vraient ainsi pouvoir recourir à des connaissances fondées 
sur des données probantes, afin que leurs décisions en 
matière de planification, de préparation et de mise en 

Etapes du projet G2

Relevé des variables indépendantes pertinentes
(structurelles, institutionnelles et politiques)

Inventaire des décisions pertinentes en matière
de politique fiscale et de politique des transferts

sociaux dans les cantons

Analyse multivariée

Deux cas « typiques »

Atelier avec des spécialistes internationaux

Recommandations pour l’application élaborées
avec le groupe de suivi

Travail de relations publiques

Etape 1
Phase 

exploratoire

Etape 2
Analyse

quantitative

Etape 3
Etudes de cas

Etape 4
Comparaison
internationale

Etape 5
Analyse et

compte rendu

Deux cas « aberrants »

Deux cas « théoriquement idéaux »

Article scientifique

Article scientifique

Analyse de la littérature et prise de contact avec
des centres de compétence internationaux

Spécification du cadre analytique

Constitution du groupe national de suivi

Source	:	graphique	établi	par	les	auteurs
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œuvre de mesures tiennent compte des aspects liés au 
genre. 

L’application de l’approche intégrée de l’égalité entre 
femmes et hommes à la politique fiscale et aux transferts 
comme l’aide sociale, l’octroi de réductions de primes 
d’assurance obligatoire des soins, les avances sur les 
contributions d’entretien ou les subventions en faveur 
des structures d’accueil extrafamilial est certes indispen-
sable pour des raisons d’égalité, mais elle l’est aussi du 
point de vue du développement économique de la Suisse. 
Au vu de l’évolution démographique, il ne fait aucun 
doute que l’économie suisse devra à l’avenir s’appuyer 
aussi bien sur les hommes que sur les femmes. Les poli-
tiques cantonales en matière d’impôts et de transferts 
sociaux qui acceptent – voire encouragent – les inégalités, 
notamment en privilégiant les modèles où un seul des 
partenaires exerce une activité professionnelle, sont dan-
gereuses d’un point de vue économique. Reconnaître ces 
risques et contribuer à les écarter constitue la préoccu-
pation centrale du projet présenté.
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Haute	école	de	travail	social,	Olten

L’égalité au bénéfice des moins favorisés : « investis-
sements sociaux » pour les femmes au chômage

Une idée fait son chemin : l’Etat social a avantage à 
réaliser des « investissements sociaux », autrement dit 
à cibler les dépenses consacrées au social, à la famille 
et à la formation sur le potentiel en capital humain de 
la population et sur la meilleure manière d’en tirer 
parti. La sécurité sociale mise dès lors sur l’activation 
et l’encouragement de l’aptitude à l’emploi, afin que 
les chômeurs et les bénéficiaires de l’aide sociale 
puissent s’insérer sur le marché du travail. Cette 
politique estelle porteuse d’un potentiel d’égalité 
pour les femmes les moins favorisées ?

La stratégie de réforme de la politique sociale lancée par 
le sociologue danois Gøsta Esping-Andersen, qui consiste 
à ne pas considérer les dépenses sociales comme un fac-
teur de coût mais comme un investissement à long terme 
dans la capacité concurrentielle des Etats et à les utiliser 
comme telles, a donné lieu à un vaste débat dans les 
milieux scientifiques et politiques.1 Mais, selon Giuliano 
Bonoli, c’est seulement une version allégée de ce concept 
qui est arrivée en Suisse : la vision globale d’investisse-
ments à long terme dans l’éducation des enfants, la for-
mation et l’égalité (p. ex. par des mesures visant à conci-
lier famille et travail) a été réduite à l’encouragement de 
la réinsertion sur le marché du travail des bénéficiaires 
de transferts.2 Au nom de l’activation et de la responsa-
bilisation, les chômeurs et les bénéficiaires de l’aide so-
ciale sont ainsi contraints de participer à des mesures de 
formation et d’occupation. 

Du modèle traditionnel dit du « mari comme 
soutien de famille » à celui du « travailleur 
adulte »

Lorsque la politique sociale et la politique du marché 
du travail visent une participation maximale au marché 
du travail, ce n’est pas sans conséquences sur le rapport 
entre les genres. Dans la recherche féministe sur l’Etat 
social, on entend régulièrement l’affirmation radicale 
selon laquelle les femmes ne sont qu’« à un mari de la 
pauvreté », parce que leurs chances sur le marché du 
travail sont limitées et qu’elles sont aussi insuffisamment 
couvertes du point de vue social. La réalité n’est certes 
pas aussi sombre pour toutes les femmes ; mais les mères 
de famille, en particulier, font face à un risque de pau-
vreté élevé lorsqu’elles vivent sans « mari comme soutien 
de famille », a fortiori si elles ont peu de qualifications 
professionnelles à faire valoir. 

La manière dont l’Etat social intervient sur le marché 
du travail et la famille est par conséquent d’une impor-
tance vitale pour les femmes. L’Etat social classique alloue 
la sécurité sociale selon le modèle traditionnel du « mari 
comme soutien de famille » : l’homme exerce une acti-
vité lucrative et entretient sa famille grâce à son salaire, 
pendant que son épouse, sans revenu propre, s’occupe de 
la famille et du ménage, n’ayant qu’un droit dérivé à la 
sécurité sociale. Ce modèle comporte toutefois aussi des 
aspects « maternalistes », dans la mesure où les mères ne 
sont pas censées exercer une activité lucrative et peuvent 
prétendre à un statut spécial. Par exemple, que les mères 
d’enfants en bas âge ne doivent pas travailler hors de leur 
ménage et qu’elles puissent compter sur l’aide de l’Etat 
fut longtemps considéré comme une évidence dans l’aide 
sociale. Mais les choses évoluent. Le modèle traditionnel 
cède peu à peu du terrain au profit d’une norme valant 
désormais pour les deux sexes, indépendamment de la 
situation familiale, moyennant une couverture indivi-
duelle des besoins vitaux par l’activité professionnelle. 
Ce nouveau modèle, dit « du travailleur adulte », est à la 
base de la politique d’investissement social. Il pose deux 
problèmes : l’inégalité de la charge que représentent les 
tâches familiales et les désavantages des femmes sur le 
marché du travail. Mais sous l’angle de l’égalité, cette 

1	 Gøsta	Esping-Andersen,	Why	we	need	a	new	welfare	state,	Oxford	:	
Oxford	University	Press,	2004.

2	 Giuliano	Bonoli,	«	L’investissement	social	dans	le	contexte	de	la	politique	
sociale	suisse	»,	exposé	présenté	à	 l’occasion	du	congrès	annuel	de	
l’ASPS	«	Investir	dans	 la	protection	sociale	?	»,	Berne,	21	septembre	
2010.
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évolution de la société et de la politique sociale soulève 
une question tout à fait fondamentale : l’autonomie et 
l’émancipation des femmes ne s’obtiennent-elles que par 
l’indépendance économique liée à l’exercice d’une acti-
vité professionnelle propre ?

L’assurancechômage et l’aide sociale en tant 
que domaine de recherche

Ces questions théoriques, nous les étudierons de ma-
nière empirique dans le cadre d’un projet de recherche 
qui vient de commencer3 et qui examinera le potentiel de 
promotion de l’égalité des politiques d’activation et d’in-
vestissement social et leurs conséquences sur les rapports 
hommes-femmes, en considérant l’assurance-chômage, 
l’aide sociale et les mesures d’insertion liées à ces insti-
tutions. Le principe d’activation, mis en œuvre à partir du 
milieu des années 90 dans l’assurance-chômage et dans 
l’aide sociale, et depuis peu aussi dans l’assurance-invali-
dité, a donné lieu à un système débordant de mesures de 
formation et d’occupation en tous sens, dont les effets 
sont extrêmement controversés. Pour le dire avec pru-
dence, la recherche internationale n’est pas parvenue à 
prouver les effets clairement positifs de ces mesures du 
point de vue de l’emploi ou de la lutte contre la pauvreté. 
L’activation, en particulier, ne mène manifestement pas 
à une insertion professionnelle durable. Au contraire, les 
femmes, précisément elles, sont souvent contraintes d’ac-
cepter des emplois précaires qui les maintiennent juste à 
la limite du seuil de pauvreté, si ce n’est au-dessous. Il est 
en outre difficile d’expliquer directement l’insertion pro-
fessionnelle, lorsqu’elle se produit, par l’application de 
mesures d’activation. Pour les personnes concernées, l’uti-
lité de ces mesures semble être essentiellement sociale, 
en termes de reconnaissance (conscience de sa propre 
valeur, contacts sociaux) ou de structure quotidienne.

Notre étude s’intéressera moins aux effets généraux 
des mesures qu’à la question de savoir ce qu’elles appor-
tent aux femmes concernées, et en particulier celles qui 
tendent à être négligées par la politique institutionnelle 
de l’égalité – autrement dit : les femmes qui se situent 
tout en bas de l’échelle sociale et qui, en tant que chô-
meuses peu qualifiées ou bénéficiaires de l’aide sociale, 
sont en marge du marché du travail et se retrouvent dans 
une situation existentielle précaire. A quel point et de 
quelle manière l’assurance-chômage et l’aide sociale « in-
vestissent »-elles dans l’avenir de ces femmes-là ? Les 
mesures d’activation sont-elles susceptibles d’améliorer 

leur situation économique et sociale et de les aider à 
gagner en autonomie ? Ou la pression à l’insertion sur le 
marché du travail est-elle surtout source de contraintes 
supplémentaires et d’une précarisation accrue ?

Investissement et sélection

La politique d’activation est à la fois indifférente au 
genre et obnubilée par les différences entre hommes et 
femmes. Au plan formel, les lois et les décisions visent un 
acteur économique asexué dont le seul problème est 
d’être sans travail ; mais en pratique, les caractéristiques 
des personnes concernées jouent un rôle certain. La po-
litique d’investissement social implique impérativement 
une sélection, car les investissements doivent avoir un 
« rendement » ; ils sont donc consentis pour les groupes 
sociaux où un effort se « justifie ». En Suisse, nous n’avons 
pas de données quantitatives quant à de telles sélections, 
mais des indices laissent supposer que le sexe, l’âge, la 
situation familiale ou la nationalité, notamment, jouent 
un rôle dans l’attribution des mesures de formation et 
d’occupation. Un rapide coup d’œil sur le marché des 
offres d’insertion met également en évidence une nette 
catégorisation par genre : en forçant légèrement le trait, 
les femmes sans emploi sont occupées en atelier textile 
et les hommes dans le recyclage, les femmes sont formées 
comme « gestionnaires en intendance », les hommes 
comme conducteurs de chariots élévateurs. Apparem-
ment, les programmes se fondent sans réflexion sur des 
stéréotypes de travail typiquement féminin ou masculin. 
Les mesures qui prennent explicitement le genre en 
compte sont en revanche très rares. 

Les acteurs en chair et en os qui appliquent les règles 
formelles disposent toujours d’une certaine marge d’ap-
préciation. C’est pourquoi il est important de savoir sur 
quelles hypothèses implicites et explicites concernant les 
genres ou d’autres caractéristiques ces acteurs se fondent 
lorsqu’ils prennent des « décisions d’investissement ». 
Quelle image les conseillers des ORP, les travailleurs 
sociaux et les collaborateurs des programmes d’occupa-
tion ont-ils des usagers ? Quelles déficiences personnelles, 
quelles lacunes de formation, quels besoins attribuent-ils 
aux personnes sans emploi, lesquels occultent-ils ? Que 
considèrent-ils comme des objectifs appropriés : l’Etat 
social doit-il permettre à une Kosovare analphabète de 
40 ans d’accéder à des cours de lecture, d’écriture et de 
français, ou celle-ci n’en a-t-elle de toute façon pas besoin, 
étant vouée, au mieux, à trouver un emploi de femme de 
ménage ? Que proposons-nous à une jeune Turque, mère 
de trois enfants, arrivée avec en poche un baccalauréat 
non reconnu en Suisse et qui, pendant quelques années 
encore, passera le plus clair de son temps à s’occuper de 
ses enfants ? Vaut-il la peine de reconvertir un plâtrier 
suisse de 53 ans souffrant de lombalgie chronique, mais 

3	 Le	projet	«Lohnende	Investitionen?	Zum	Gleichstellungspotenzial	von	
Sozialinvestitionen»	(n˚	406040-129208)	est	mené	à	la	Haute	école	de	
travail	 social	 (Haute	école	spécialisée	du	Nord-Ouest	de	 la	Suisse)	à	
partir	de	novembre	2010	pour	une	durée	de	deux	ans.	Il	est	conduit	par	
Eva	Nadai	et	Gisela	Hauss,	tandis	qu’Alan	Canonica	et	Loredana	Monte	
y	participent	en	qualité	de	collaborateurs	scientifiques.
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sans droit à une rente AI ? Serait-ce finançable en vertu 
d’un article de loi ou l’autre, s’il n’a pas de formation de 
base ? 

L’exemple fictif, mais néanmoins courant du plâtrier, 
renvoie à nouveau aux règles institutionnelles. Dans 
quelle mesure les dispositions relatives à la formation, 
au perfectionnement et à la reconversion dans la LACI 
ou dans les normes CSIAS ont-elles des effets implicites 
en termes de genre ? Ou comment les tâches familiales 
sont-elles prises en considération dans la détermination 
de l’aptitude au placement ou des chances d’insertion ?

Investir en soimême ?

Les institutions ne sont pas les seules à être confrontées 
à de telles questions. Les chômeurs et les bénéficiaires 
de l’aide sociale le sont aussi, quoique dans une perspec-
tive différente. La proposition consistant à effectuer un 
cours d’informatique ou à trier de vieux composants 
électriques dans le cadre d’un programme d’occupation 
temporaire ne soulève pas toujours l’enthousiasme. Hor-
mis le fait que la participation n’est pas vraiment libre4, 
les personnes concernées peuvent avoir une vision diffé-
rente de l’utilité d’une aide, et les mesures d’insertion 
peuvent se télescoper avec d’autres engagements. Lorsque 
trois enfants attendent à la maison et que le mari fait les 
trois-huit, on peut douter que la participation à un pro-
gramme de l’aide sociale pour un supplément d’intégra-
tion de 200 francs vaille le stress supplémentaire qu’elle 
occasionne. Les personnes « sans emploi » au sens de la 
loi ne sont pas sans occupation, et ce n’est certainement 
pas le cas des femmes et des mères qui ont un ménage à 
tenir et s’occupent de leurs enfants. Le fait d’être sans 
emploi ou de bénéficier de l’aide sociale n’est qu’une 
facette de leur quotidien, lequel, pris comme un tout, 
détermine leurs actions et leur comportement.

Notre étude analysera par conséquent les besoins, les 
ressources et les stratégies des personnes concernées dans 
ce contexte global : comment ces femmes investissent-
elles dans leur avenir personnel (et celui de leur famille) 
et comment gèrent-elles les mesures qui leur sont pro-
posées ou imposées ? Nous partons de l’hypothèse que 
les décisions relatives aux investissements en temps et en 
argent destinés à couvrir les besoins vitaux ne sont pas 
prises individuellement, mais en fonction du couple et 
de la famille. 

Examen détaillé des pratiques en matière 
d’investissement et d’activation : études de 
cas ethnographiques

Notre évaluation des implications, en termes de poli-
tique de l’égalité, des investissements sociaux et des me-

sures d’activation est axée sur les structures institution-
nelles ainsi que sur les modèles d’action et d’interpréta-
tion qui déterminent la pratique actuelle. Notre souci 
n’est pas d’atteindre une représentativité statistique, mais 
de mettre au jour les mécanismes et les structures gou-
vernant cette pratique. D’un point de vue méthodolo-
gique, cette étude s’inspire d’une approche ethnogra-
phique et portera sur des études de cas relatifs à plusieurs 
domaines. Nous étudierons un office régional de place-
ment (ORP) et un service social, institutions où les per-
sonnes au chômage et les bénéficiaires de l’aide sociale 
sont dirigés vers des mesures de formation et d’occupation 
et où sont prises, pour ainsi dire, les décisions d’investis-
sement.

Nous analyserons aussi la pratique de trois ou quatre 
programmes d’intégration dans le cadre desquels l’apti-
tude à l’emploi des chômeurs est concrètement encou-
ragée. Dans ces programmes, nous ferons la distinction 
entre offres s’adressant spécifiquement aux femmes et 
offres destinées aux hommes et aux femmes, afin de dé-
terminer comment une approche sexospécifique explicite 
s’exprime dans la pratique.5 L’un des programmes spéci-
fiques aux femmes sera destiné aux mères élevant seules 
leurs enfants, puisque c’est sur ce groupe que les contra-
dictions d’une politique d’insertion forcée sur le marché 
du travail se font le plus nettement sentir. Jusqu’il y a peu, 
en Suisse, les mères de familles monoparentales se 
voyaient accorder naturellement par l’aide sociale une 
période hors marché du travail. Mais ce temps est révolu 
et l’on entend désormais parler du « besoin d’agir pour 
activer les femmes élevant seules leurs enfants, car celles-
ci sont aujourd’hui encore trop souvent dispensées de 
mesures d’encouragement »6. Le deuxième groupe cible 
spécifique est celui des migrantes, dont le chômage est 
volontiers expliqué par des particularités culturelles (ré-
partition traditionnelle des rôles, absence de volonté 
d’intégration, etc.) et par une maîtrise déficiente de la 
langue. 

Au sein de ces institutions, nous réaliserons une obser-
vation participante ainsi que des entretiens avec le per-
sonnel et les usagers. Etant donné que nous considérons 
les « stratégies d’investissement » individuelles, ainsi que 
mentionné ci-dessus, comme le résultat de négociations 
dans le cadre de relations sociales (en particulier au sein 

4	 L’obligation	de	collaborer,	commune	aux	assurances	sociales	et	à	l’aide	
sociale,	peut	être	mise	en	œuvre	au	moyen	de	lourdes	sanctions	finan-
cières.	

5	 Nous	avons	déjà	analysé	dans	le	cadre	d’une	petite	étude	préliminaire	
deux	programmes	destinés	aux	femmes,	voir	Gisela	Hauss	&	Eva	Nadai,	
Eingliederung	auf	Umwegen.	Beschäftigungsprogramme	für	erwerbslose	
Frauen,	Olten	:	2009	(en	allemand	seulement),	en	ligne	:	www.fhnw.ch/
sozialearbeit/ipw/forschung-und-entwicklung/laufende-projekte-1/de/
forschung-und-entwicklung/laufende-projekte-1/gender_integration.pdf.

6	 Hannes	Lindenmeyer	&	Katharina	Walker,	«Arbeitslosenversicherung	und	
Sozialhilfe:	Zusammenarbeit	 in	der	Arbeitsvermittlung»,	Politique	du	
marché	du	travail	no	31,	Berne	:	SECO,	2010	(en	allemand,	résumé	en	
français),	p.	X.
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de la famille), nous avons choisi d’interroger également 
les éventuels partenaires des personnes au chômage. En-
fin, nous recueillerons et évaluerons des documents (dos-
siers, lignes directrices, formulaires, règlements d’organi-
sation interne, etc.).

La politique d’investissement,  
vecteur d’égalité

En Suisse, les questions d’égalité en matière de poli-
tique de marché du travail ou de politique sociale n’ont 
jusqu’ici guère fait débat, mais il en va tout autrement 
dans l’Union européenne où l’approche sexospécifique 
fait officiellement partie intégrante des directives de 
 politique de l’emploi (avec un succès toutefois incertain, 
comme le montre la recherche qui lui est consacrée). 
Notre étude fournira à cet égard une description empi-
rique et une analyse théorique d’une pratique non ré-
fléchie en termes de politique de l’égalité, à partir des-
quelles il sera possible d’élaborer des mesures ciblées. Il 
est prévu d’en tirer des conclusions générales à propos 
du cadre institutionnel (dispositions de la LACI, législa-
tion de l’aide sociale ou normes CSIAS discriminant les 
femmes ou certains groupes d’entre elles) et de sa mise 
en œuvre. Ainsi, nous dirons dans quelle mesure le 
 potentiel d’égalité reste inexploité parce que les acteurs 
ne sont pas conscients de la problématique et, le cas 
échéant, ne tirent pas parti des possibilités de soutien et 
d’encouragement existantes. L’activation ne pouvant être 
couronnée de succès qu’avec la coopération des personnes 
à qui elle s’adresse, il sera par ailleurs important d’iden-
tifier les besoins et les attentes de ces personnes, afin de 
pouvoir esquisser dans ce domaine également le point 
de départ des mesures à prendre. Notre étude précisera 
donc à quelles conditions les bénéficiaires des mesures 
d’insertion trouvent la volonté et la possibilité de consi-

dérer l’offre qui leur est faite comme une chance et d’en 
tirer parti.

La recherche menée jusqu’ici montre que plus les me-
sures sont adaptées aux personnes à qui elles s’adressent 
et plus elles sont efficaces. Notre étude devra donc indi-
quer, s’agissant des programmes, pour quelle probléma-
tique et quelle palette de besoins les offres font défaut, 
et dans la perspective des usagers, à quelles conditions 
les mesures sont efficaces ou manquent au contraire leur 
cible. Ce qui permettra de préciser ce qu’il faudrait faire 
pour améliorer l’évaluation de la situation et pour rendre 
les mesures plus adéquates. L’insertion professionnelle 
constitue un domaine relativement récent du travail so-
cial. Les résultats de la recherche pourront servir de base 
à une réflexion critique sur la pratique, dans une pers-
pective professionnalisante.

Puisque les migrantes et les migrants présentent des 
taux élevés de chômage et de recours à l’aide sociale, 
cette étude sera également importante pour les acteurs 
de la politique migratoire. Dans le débat public actuel, le 
chômage et les problèmes sociaux des populations mi-
grantes sont essentiellement « culturalisés », attribués à 
un manque de volonté d’intégration et à une maîtrise 
déficiente de la langue. Quant aux migrantes, elles sont 
reléguées sans autre dans un modèle traditionnel de ré-
partition des rôles. L’étude pourra là aussi donner une 
image plus nuancée des obstacles structurels et culturels 
rencontrés et mettre en évidence les conditions dans 
lesquelles les institutions de l’Etat social pourraient 
contribuer à l’intégration professionnelle et sociale des 
migrants.

Eva	Nadai,	professeur	à	la	Haute	école	spécialisée	du	Nord-Ouest	
de	la	Suisse	–	Haute	école	de	travail	social,	Olten.		
Mél.	:	eva.nadai@fhnw.ch
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Inégalités liées au sexe dans le monde du travail 
en Suisse

En Suisse, les femmes restent désavantagées aussi 
bien pour le travail salarié que pour les tâches fami
liales et ménagères non rémunérées ou le travail 
bénévole. Il existe entre les cantons des différences 
importantes, dont les raisons n’ont pratiquement pas 
été explorées jusqu’ici. Un projet du PNR a pour but 
de donner une vue d’ensemble des inégalités liées au 
sexe dans les cantons et d’analyser les facteurs 
politiques et institutionnels qui jouent un rôle dans  
ce domaine. 

L’égalité entre femmes et hommes est inscrite dans la 
Constitution fédérale depuis 1981. Pourtant, 30 ans plus 
tard, les femmes sont toujours désavantagées dans le 
monde du travail. Par exemple, elles ont des taux d’acti-
vité inférieurs à ceux des hommes et sont généralement 
moins bien payées ; elles sont surreprésentées dans les 
relations de travail atypiques – souvent marquées par la 
précarité – et parmi les chômeurs non enregistrés, mais 
sont sous-représentées parmi les cadres des grandes en-
treprises. Désavantagées, elles le sont aussi dans le béné-
volat, où elles se chargent plus souvent que les hommes 
du travail de base, des tâches familiales et ménagères non 
rémunérées, du « care », ainsi que de l’aide aux voisins et 
aux proches alors que les hommes occupent davantage 
des fonctions de direction, plus prestigieuses. 

Les raisons des différences intercantonales : 
une question encore sans réponse

Même si ces inégalités sont flagrantes dans l’ensemble 
du pays, on note de grandes différences entre les régions. 
En 2000 déjà, l’Atlas suisse des femmes et de l’égalité, 
publié par l’Office fédéral de la statistique, avait montré 
que le modèle familial bourgeois traditionnel (homme 
employé à temps plein, femme ne travaillant pas) était 
plus répandu dans les régions de montagne, notamment 
dans le canton d’Uri, que dans les cantons-villes comme 
Bâle et Genève : selon Bühler (2000), en 1990, le Haut-
Valais germanophone venait en tête, avec près de 80%, 
tandis que Genève et La-Chaux-de-Fonds, avec moins 
de 50%, arrivaient en queue de peloton. Inversement, 
le modèle à famille égalitaire (les deux conjoints tra-
vaillant à temps partiel) était surtout apprécié dans le 
canton de Berne. En ce qui concerne les inégalités sa-
lariales, le fossé entre ouest et est saute aux yeux : défi-
cits importants pour les femmes en Suisse orientale, 
moindres en Suisse romande. Des variations s’observent 
également pour le travail non rémunéré : les femmes 
dominent pour les tâches ménagères et familiales sur-
tout en Suisse centrale, suivie par la Suisse orientale, 
tandis que le nombre d’heures que les hommes consa-
crent à ces tâches est relativement élevé en Suisse ro-
mande ainsi que dans les cantons de Berne, du Tessin 
et de Soleure. 

En Suisse, bien que la recherche se soit penchée sur la 
politique de l’égalité, pratiquement aucune analyse n’a 
jusqu’à présent porté sur les raisons de ces inégalités 
géographiques en matière de travail rémunéré et non 
rémunéré et sur leur contexte. De plus, de nombreuses 
études de genre quantitatives se concentrent sur les fac-
teurs individuels comme le niveau de formation, les atti-
tudes ou le nombre d’enfants. De ce fait, bien évidemment, 
les facteurs politiques et institutionnels jouant un rôle 
dans ce domaine ont été négligés. La recherche a accordé 
peu d’attention, en particulier, à des éléments contextuels 
comme le nombre de places d’accueil dans les communes, 
les rapports de forces politiques ou les facteurs culturels. 
Elle n’a pas non plus cherché à savoir dans quelle mesure 
les inégalités liées au sexe se renforcent ou se compensent 
dans la sphère du travail rémunéré et non rémunéré. Cette 
situation est d’autant plus regrettable que le fédéralisme 
laisse aux niveaux politiques inférieurs une marge de 
manœuvre assez importante et que la Suisse se prête donc 
particulièrement bien à l’analyse des caractéristiques 
contextuelles et de leur influence. 
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Politique et égalité en Suisse

Le fait que la politique détermine l’ampleur des in-
égalités constitue l’une des thèses fondamentales de la 
sociologie. Les classiques (Marx, Weber) se préoccupaient 
déjà de la question : « Qui reçoit quoi et pourquoi ? » 
(Lenski 1977). La théorie de la fermeture sociale (cf. Cyba 
2000) prend en compte la structuration politique des 
inégalités liées au sexe, telles que le salaire ou l’accès aux 
qualifications et aux positions en vue dans les organisa-
tions. Elle part de l’hypothèse que, dans toutes les socié-
tés, les groupes sociaux tendent à barrer l’accès aux res-
sources aux autres acteurs, aussi bien sur la base de 
 caractéristiques acquises comme les qualifications et les 
certificats que de caractéristiques attribuées comme le 
sexe, la couleur de la peau ou la religion. Le diagnostic 
posé par Kreckel (2004) va à peu près dans le même sens : 
si, dans toutes les sociétés modernes, le rapport de forces 
entre travail, capital et Etat continue à structurer les 
inégalités économiques, le mouvement des femmes – 
comme le mouvement des travailleurs au XIXe siècle – 
joue un rôle politique croissant et a désormais plus de 
chances de participer avec succès à la lutte sociale pour 
le partage des richesses. Même si ces théories se focalisent 
sur des mécanismes sociaux différents, elles partent toutes 
plus ou moins de l’idée que les inégalités sociales en 
général et les inégalités de genre en particulier sont struc-
turées politiquement. Les inégalités liées au sexe sont 
donc générées, comme toutes les autres inégalités sociales, 
sur un champ de forces politique (politics), dans lequel 
une pluralité d’acteurs cherchent à imposer leurs intérêts 
économiques et culturels et à les institutionnaliser par la 
politique, institutions (polities) ou mesures (policies).

Il est évident qu’en Suisse comme ailleurs, la mise en 
œuvre des postulats d’égalité a quelque chose à voir avec 
les rapports de forces politiques. Souvenons-nous : le 14 
juin 1981, la population suisse a approuvé l’ajout de l’article 
sur l’égalité dans la Constitution fédérale à une majorité 
de 60%. Le pourcentage de oui avait battu tous les records 
dans le canton de Genève (85,2%), tandis que neuf cantons 
s’étaient opposés au projet (Uri, Nidwald, Glaris, Valais, 
Saint-Gall, Thurgovie, Schwyz et les deux Appenzell), le 
pourcentage de non le plus élevé (68,2 %) ayant été en-
registré à Appenzell Rhodes-Intérieures (par la suite, en 
1990, ce canton a été contraint par le Tribunal fédéral 
d’introduire le droit de vote et d’élection pour les femmes 
au niveau cantonal). L’assurance-maternité a trouvé encore 
moins d’appui auprès de la population, puisqu’en 2004, 
45% des votants s’y sont opposés. Ce projet avait été 
 nettement rejeté (plus de 73% des votes) par le district 
d’Entlebuch, dans le canton de Lucerne, par le district 
d’Einsiedeln, dans le canton de Schwyz, ainsi que par le 
canton d’Appenzell Rhodes-Intérieures.

Les divergences de vue sur le postulat d’égalité se ma-
nifestent également à propos des bureaux de l’égalité, 

dont la création était exigée par l’article en question. 
Aujourd’hui encore, on cherche en vain un tel bureau dans 
le canton d’Appenzell Rhodes-Intérieures. Dans d’autres 
cantons, on a même essayé de dissoudre ceux qui avaient 
été mis en place : ce fut le cas par exemple à Bâle-Cam-
pagne où, en 2008, une initiative réclamant la suppression 
du bureau de l’égalité a obtenu toutefois 37% de oui.

Ces trois exemples montrent qu’il existe des différences 
massives entre les communes, les districts et les cantons 
quant à l’approbation des postulats fondamentaux sur 
l’égalité. Ces différences reflètent en partie les rapports 
de forces politiques existants. Tandis que les partis de 
gauche et les partis libéraux se considèrent généralement 
comme des défenseurs des questions de politique de 
l’égalité et privilégient de ce fait les modèles familiaux 
égalitaires et modernes, de nombreux membres et adhé-
rents des partis conservateurs voient très bien les avan-
tages des modèles traditionnels et bourgeois, voire affir-
ment à l’occasion, comme l’a fait l’UDC à Bâle-Cam-
pagne, que l’égalité est en gros déjà réalisée et n’a donc 
plus besoin du soutien étatique. En d’autres termes : il est 
fort probable qu’en Suisse, les différences d’ordre cultu-
rel et les rapports de forces entre les grands partis poli-
tiques déterminent l’ampleur des inégalités liées au sexe. 

Indices tirés de la recherche comparative

De nombreuses études comparatives internationales 
fondées sur la typologie des régimes d’Etat-providence 
selon Esping-Andersen (1990) vont également dans le 
sens d’une influence de la politique sur les inégalités liées 
au sexe. Ainsi, les régimes sociaux-démocrates prévoient 
des correctifs institutionnels visant à atténuer ces inéga-
lités : protection de la maternité (assurance-maternité 
p. ex.), abaissement de l’âge de la retraite, allocations pour 
enfants et allocations familiales, bonifications fiscales, 
quotas ou parité, etc. Mais les politiques familiales tradi-
tionnelles, qui notamment maintiennent les mères à 
l’écart du marché du travail, dominent dans les pays du 
sud de l’Europe. Dans les régimes d’Etat-providence li-
béraux (Grande-Bretagne p. ex.), le taux d’activité des 
femmes est également élevé. Mais les succès de la poli-
tique de l’égalité ont été obtenus principalement au ni-
veau de formation tertiaire, ce qui se manifeste entre 
autres par une concentration des femmes faiblement 
qualifiées dans le secteur des bas salaires (Mandel et 
Shalev 2009). Enfin, les régimes conservateurs (tels que 
l’Allemagne) ont tendance à laisser les femmes dans leur 
rôle de gardiennes de la famille (cf. Pfau-Effinger 2004).

Des études axées sur la théorie du régime de genre 
(Lister 1994) aboutissent à des conclusions similaires. 
Selon cette théorie, l’aspect « démarchandisation » (degré 
d’indépendance par rapport au marché) développé dans 
la typologie d’Esping-Andersens néglige les femmes non 
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actives professionnellement ; il doit donc être complété 
par une dimension qui mesure le degré d’indépendance 
des femmes par rapport à la famille (« défamilialisation »). 
Les tentatives réalisées jusqu’ici pour opérationnaliser 
le concept de défamilialisation sont toutefois controver-
sées : ainsi, selon Bambra (2007), ce que mesurent de 
nombreuses études n’est pas l’indépendance des femmes 
par rapport à la famille, mais la liberté de la famille, et 
les typologies sensibles au genre ne s’écartent que gra-
duellement de celle d’Esping-Andersen. 

L’influence exercée par les facteurs politiques et institu-
tionnels est confirmée par de nombreuses études qui se 
concentrent sur les effets de facteurs contextuels spécifiques 
sur les inégalités liées au sexe dans le monde du travail. 
Ces études montrent, entre autres, que l’existence de struc-
tures d’accueil pour les enfants et une politique favorable 
à la famille améliorent l’intégration des femmes dans le 
marché du travail. Toutefois, des voix s’élèvent pour attri-
buer la responsabilité du taux d’activité élevé des femmes 
non pas à la politique familiale, mais aux efforts de forma-
tion. De plus, les critiques signalent que, si l’Etat-providence 
a ouvert aux femmes les portes du marché du travail, ce 
sont celles des emplois « féminins » mal payés plutôt que 
celles des emplois lucratifs (cf. Mandel et Semyonov 2006).

Une des rares études ayant abordé les effets du cadre 
institutionnel sur l’activité professionnelle des femmes 
dans les cantons suisses est l’analyse multiniveaux réali-
sée par Stadelmann-Steffen (2007a, 2007b) : l’auteure y 
montrait qu’une politique sociale globalement généreuse 
et une offre de crèches bien développée favorisent le 
travail des mères d’enfants de moins de 15 ans. 

Dans son état actuel, la recherche montre que, outre des 
facteurs caractérisant les individus comme la formation, 
toute une série de facteurs contextuels politiques et insti-
tutionnels déterminent l’ampleur des inégalités liées au 
sexe. En outre, jusqu’ici, les questions qui ont occupé le 
devant de la scène sont l’intégration des femmes dans le 
marché du travail et donc le travail rémunéré. On ignore 
encore dans quelle mesure une augmentation du travail 
salarié féminin s’accompagne d’une réduction de l’écart 
des salaires entre hommes et femmes (gender pay gap) et 
promeut, dans les ménages, une répartition du travail 
neutre du point de vue du genre. De plus, pour la Suisse, 
même si de nombreuses analyses descriptives et statistiques 
documentent les inégalités liées au sexe et que diverses 
études montrent le pouvoir émancipateur de la formation, 
aucun examen des effets contextuels n’a été réalisé, à l’ex-
ception de l’analyse multiniveaux mentionnée plus haut. 

Analyses descriptives statistiques et examen 
des facteurs d’influence

Dirigé par Ruedi Epple et Sebastian Schief, de l’Uni-
versité de Fribourg, le projet « Inégalités liées au sexe 

dans le monde du travail en Suisse. Analyse intercantonale 
des facteurs politiques et institutionnels » (Geschlechts-
spezifische Ungleichheiten in der schweizerischen Ar-
beitswelt. Eine interkantonale Analyse politischer und 
institutioneller Einflussfaktoren) vise à combler ces la-
cunes. Il prévoit quatre phases d’analyse. La première 
comprendra deux parties : il s’agira, d’une part, sur la base 
des données tirées de l’enquête suisse sur la population 
active (ESPA), de repérer empiriquement les inégalités 
liées au sexe dans les trois sphères du travail étudiées 
(profession, famille et bénévolat) ; et, d’autre part, de 
documenter les variations intercantonales et interrégio-
nales de ces inégalités. 

Dans la seconde phase, nous tenterons de regrouper les 
cantons en fonction de leur profil d’inégalités, tout en 
développant, par une procédure statistique à visée struc-
turelle (analyses factorielles et analyses par partitionne-
ment de données), une typologie des régimes de travail 
spécifiques du genre. A partir de là, nous comparerons les 
groupes obtenus avec la typologie des modèles familiaux 
de Bühler (2001) et les typologies des régimes de genre 
employées dans les études comparatives internationales. 

La troisième phase sera une évaluation des hypothèses 
soutenues par les études comparatives internationales. 
Partant de l’idée que, pour analyser les inégalités liées 
au sexe, il est indispensable de prendre en compte l’in-
fluence des facteurs contextuels politiques et institution-
nels, nous réaliserons une analyse multiniveaux. Cet 
instrument présente plusieurs avantages par rapport aux 
analyses multivariables habituelles : il permet, d’une part, 
d’examiner aussi bien l’influence des facteurs politiques 
et institutionnels (niveau macro) que les facteurs indivi-
duels (niveau micro) sur le profil de travail individuel, 
mesuré aux activités dans ces trois sphères du travail ; 
d’autre part, par rapport à la prise en compte des facteurs 
contextuels dans les régressions multiples usuelles, il ad-
met l’éventualité que les facteurs individuels aient des 
effets différents suivant les cantons.

Parallèlement à cette analyse, nous effectuerons dans 
le quatrième module une analyse qualitative comparative 
(qualitative comparative analysis, QCA). La QCA est 
supérieure aux méthodes statistiques habituelles en ce 
qu’elle permet également d’examiner les effets des fac-
teurs non quantifiables de la politique de l’égalité (comme 
le poids du mouvement féministe ou de certaines constel-
lations politiques ou culturelles spécifiques) et, si l’échan-
tillon est peu important – comme c’est le cas nécessaire-
ment dans une comparaison intercantonale – d’identifier 
des combinaisons et interactions de facteurs favorables 
ou défavorables en termes de politique de l’égalité. Un 
autre avantage de la QCA par rapport à l’analyse multi-
niveaux est que l’on peut, avec cette méthode, prendre 
en compte le fait que des constellations différentes ont 
parfois des effets quasiment identiques, conformément 
au dicton « tous les chemins mènent à Rome ». 
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Estimation des marges de manœuvre politiques

Il est évident que le projet commencera par générer 
des faits et examinera des hypothèses relevant des 
sciences sociales. Comme des études sur les raisons ex-
pliquant les différences interrégionales nettes qui s’ob-
servent dans la mise en œuvre des postulats d’égalité 
manquent en Suisse, le projet constitue une opportunité 
unique de combler une lacune sensible de la recherche. 
De plus, les résultats empiriques permettront d’identifier 
aussi bien les obstacles structurels que les chances qu’ont 
les mesures politiques – qu’elles touchent la législation 
ou les infrastructures – de promouvoir une politique 
d’égalité dans le monde du travail. Dans ce sens, il faudra 
déterminer quelles sont les régions de Suisse où le pos-
tulat d’égalité est particulièrement bien ou mal appliqué 
(best and worse cases) avant de pouvoir répondre à la 
question des facteurs d’influence décisifs. Précisons tou-
tefois d’emblée qu’à la différence des mesures concrètes 
comme la création de crèches, les possibilités sont faibles 
d’agir concrètement sur nombre de ces facteurs potentiels, 
comme l’attitude culturelle ou les rapports de forces 
politiques.
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Quel rôle joue l’accueil extrafamilial des enfants 
pour l’égalité ?

La disponibilité d’offres de prise en charge des en
fants qui soient abordables et de qualité est essen
tielle pour la participation des mères au marché du 
travail et donc pour l’égalité entre les sexes. Notre 
projet étudiera pour la Suisse, au moyen d’analyses 
quantitatives et qualitatives, les rapports entre, d’un 
côté, l’offre et la structure de l’accueil extrafamilial 
des enfants et, de l’autre, la carrière menée par les 
hommes et les femmes.

Dans l’OCDE aujourd’hui, près de 40% des mères ne 
participent toujours pas à la vie professionnelle. Parmi 
les femmes ayant des enfants de moins de 3 ans, le pour-
centage est même encore plus élevé : 47% d’entre elles 
n’exercent pas d’activité professionnelle. En revanche, le 
taux d’activité des femmes sans enfant est très proche de 
celui des hommes (73% contre 75%). En Suisse, du fait 
que le pourcentage de femmes travaillant à temps partiel 
est relativement élevé en comparaison internationale, le 
taux d’activité des mères est un peu plus important : il est 
de 58% pour les mères d’enfants de moins de 3 ans et de 
77% pour les femmes sans enfant.1 Chez les hommes, 
c’est exactement l’inverse : le taux d’activité des pères 
(95%) est nettement plus élevé que celui des hommes 
sans enfant (81%).2 Comme les interruptions de carrière 
se traduisent par des pertes de capital humain et donc 

par des inégalités dans l’évolution des carrières et des 
salaires, il est important de comprendre les raisons des 
interruptions de carrière des mères. Des enquêtes mon-
trent qu’en Suisse, beaucoup de mères aimeraient avoir 
une activité professionnelle, mais que souvent elles ne le 
peuvent pas faute de structures de prise en charge des 
enfants (Buhmann 2001, Banfi et Iten 2007). En Suisse, 
l’offre de telles structures est inférieure à la moyenne des 
pays de l’OCDE (UNICEF 2008). 

Changement du statut d’activité

La naissance du premier enfant ne change pas seule-
ment la situation de vie des couples, mais modifie souvent 
aussi de fond en comble le statut d’activité des femmes 
(Felfe 2008). Le modèle d’activité le plus courant des 
couples avec enfants en Suisse est le modèle « homme à 
plein temps, femme à temps partiel » (45%), suivi par le 
modèle « homme pourvoyeur unique » (37%). Les mo-
dèles égalitaires ou nouveaux (p. ex. « les deux à temps 
partiel » ou « femme à plein temps et homme à mi-temps 
ou non actif ») sont extrêmement rares. Comme dans la 
plupart des cas les pères travaillent à plein temps, la pos-
sibilité pour les femmes de travailler à plein temps ou à 
temps partiel même après la naissance d’un enfant dépend 
pour l’essentiel des offres de prise en charge des enfants. 
Comme le montre Lindert (2004), la disponibilité de 
l’accueil extrafamilial et le congé parental ont une in-
fluence directe non seulement sur la participation à la vie 
professionnelle, mais aussi sur les salaires. Ainsi, de tous 
les pays de l’OCDE, les pays scandinaves affichent les 
plus faibles différences de salaire entre les mères et les 
adultes sans enfant du même âge, et les salaires horaires 
féminins les plus élevés par rapport à ceux des hommes 
(Lindert 2004). 

Le projet PNR 60 d’INFRAS et du SEW s’intéresse 
au rôle que l’accueil extrafamilial dans les secteurs pré-
scolaire et scolaire et son organisation concrète jouent 
dans les décisions prises en Suisse par les femmes et les 
hommes de fonder une famille, d’exercer une activité 
lucrative et de faire carrière. Il est permis de supposer 
qu’une augmentation de la quantité et de la qualité de 
l’offre recèle d’importants potentiels de prospérité. Une 

1	 Tous	les	chiffres	de	ce	paragraphe	viennent	de	www.oecd.org/els/social/
family/database.

2	 Office	fédéral	de	la	statistique,	ESPA	2009.



Sécurité	sociale	CHSS	6/2010	 319

Dossier L’Etat	social	et	la	question	du	genre

prise en charge abordable et de qualité améliore la com-
patibilité entre profession et famille, et favorise la parti-
cipation des femmes au marché du travail et, de ce fait, 
l’égalité entre les sexes. Les offres d’accueil extrafamilial 
des enfants pourraient aussi constituer une solution im-
portante à la baisse du taux de fécondité, en faisant bais-
ser les coûts, liés aux enfants, qui sont générés par la re-
nonciation à un revenu ou par la réduction des possibi-
lités de carrière. 

Offres compatibles avec l’exercice  
d’une activité professionnelle

Notre projet donne de l’accueil extrafamilial (AEF) 
une définition très large. L’AEF comprend des offres pour 
la petite enfance (structures d’accueil collectif de jour et 
familles de jour) et des offres au niveau de l’école obli-
gatoire (horaires blocs et structures scolaires facultatives 
assurant une prise en charge le matin, à midi ou l’après-
midi). Nous nous limitons toutefois aux offres compatibles 
avec l’exercice d’une activité professionnelle, c’est-à-dire 
qui couvrent une période suffisamment longue pour que 
les parents puissent se livrer à l’exercice d’une telle acti-
vité. Les groupes de jeu, les services de garde d’enfants, 
les devoirs accompagnés ou les cours d’appui, par 
exemple, n’offrent pas cette compatibilité. Nous ne consi-
dérons en outre que les formes institutionnalisées d’AEF 
(offres avec obligation d’annonce ou d’autorisation). Les 
offres informelles comme la garde par des proches ou 
des voisins ne peuvent pas être prises en considération 
notamment parce qu’elles sont très difficiles à mesurer. 

Nous aimerions dans un premier temps mettre en lu-
mière les rapports entre le recours à l’accueil extrafami-
lial des enfants et différents indicateurs d’inégalité entre 
les sexes sur le marché du travail, sur la base des données 
de l’Enquête suisse sur la population active (ESPA) et 
du Panel suisse des ménages (PSM). D’un côté, nous 
étudions divers indicateurs qui expriment l’offre de tra-
vail et le succès des femmes et des hommes sur le marché 
du travail. Les variables dépendantes sont ici la partici-
pation à ce marché, les heures de travail, le statut pro-
fessionnel ou la responsabilité assumée et, last but not 
least, le salaire horaire. D’un autre côté, nous voulons 
aborder les décisions prises dans la vie familiale, comme 
celle d’avoir des enfants, l’âge de la femme à la naissance 
du premier enfant, le nombre d’enfants à la fin de l’âge 
fertile et le type de prise en charge qui a été choisi. 
Comme indiqué plus haut, les projets familiaux et en fin 
de compte la décision d’avoir un enfant sont les princi-
paux facteurs qui font que les femmes quittent (tempo-
rairement) le marché du travail et laissent passer les 
possibilités de faire carrière. C’est pourquoi il importe 
de considérer ensemble ces deux dimensions (la famille 
et la carrière). 

Famille et carrière

L’analyse multivariée faite à partir des données de 
l’ESPA et du PSM peut illustrer le lien entre les différents 
indicateurs de la situation familiale et professionnelle et 
les diverses composantes de la prise en charge des enfants. 
Mais elle ne peut présenter que des corrélations. Pour 
déterminer l’effet causal de l’AEF sur les chances qu’ont 
les femmes sur le marché du travail, nous avons besoin 
d’une variation exogène dans l’offre d’accueil, c’est-à-dire 
d’une variation qui ne puisse pas être influencée par les 
parents. La Suisse, avec ses différences considérables entre 
les communes dans la prise en charge non obligatoire, 
mais aussi dans la prise en charge obligatoire (p. ex. ho-
raires blocs, début de la scolarité), offre une base rêvée 
pour analyser l’influence causale des différents éléments 
de l’AEF sur les décisions prises concernant la famille et 
la profession. L’idée sous-jacente est que l’offre et la 
structure de l’AEF – contrairement à la situation indivi-
duelle de prise en charge – influe de manière exogène 
sur les calculs que font les femmes et les hommes pour 
prendre leurs décisions relatives à la famille et à la pro-
fession. En d’autres termes, l’offre et la structure de l’AEF 
ne dépendant pas directement de préférences ou d’idées 
individuelles non mesurables, il est possible d’identifier 
l’effet causal de l’AEF sur les décisions individuelles 
concernant la vie familiale et la vie professionnelle. 

Une base de données nationale

Pour pouvoir se prononcer sur l’influence de l’offre 
d’AEF, il faut disposer de données à ce sujet. C’est là un 
défi particulier pour notre projet. Il n’existe actuellement 
pas de statistique nationale sur l’accueil extrafamilial. 
Seule la nouvelle ordonnance sur la prise en charge ex-
trafamiliale d’enfants (OPEE) prévoit une telle statis-
tique (art. 69). Mais il faudra attendre encore plusieurs 
années jusqu’à sa mise en œuvre. Pour notre recherche, 
il est cependant essentiel de disposer de données valides 
sur l’accueil des enfants en Suisse. Nous prévoyons par 
conséquent de créer une base de données nationale sur 
la prise en charge extrafamiliale d’enfants. Pour ce faire, 
nous recourrons en premier lieu aux données cantonales 
et communales disponibles et nous les compléterons au 
besoin par nos propres relevés ciblés. 

Outre la quantité de places d’accueil (taux de couver-
ture de la demande), il faut aussi considérer d’autres 
caractéristiques de l’offre comme son accessibilité pour 
les parents – mesurée p. ex. à l’existence d’un règlement 
sur les contributions des parents en fonction de leur re-
venu – et sa qualité mesurée grâce au taux d’encadrement 
(nombre d’enfants par éducateur), qui est réglé à l’éche-
lon cantonal. Autre facteur important, les incitations 
fiscales, c.-à-d. la possibilité de déduire du revenu impo-
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sable les dépenses consacrées à la prise en charge extra-
familiale des enfants, réglée dans les lois fiscales canto-
nales.

L’élément central du projet est une analyse économé-
trique qui doit permettre de déterminer l’effet causal des 
différentes composantes de l’accueil extrafamilial. Pour 
ce faire, les données récoltées sur l’AEF doivent être 
croisées par commune avec celles de l’ESPA. Par cette 
interaction, nous obtiendrons une base de données conte-
nant des informations aussi bien sur les composantes de 
l’AEF que sur la situation familiale et professionnelle des 
individus. Nous prévoyons d’appliquer pour l’analyse 
économétrique la procédure dite de matching. Le mat-
ching est une méthode aujourd’hui largement répandue 
qui est utilisée pour évaluer l’effet de « programmes ». 
Les procédures de matching traditionnelles associent par 
paires, en tenant compte de caractéristiques individuelles 
(c.-à-d. les variables témoins sexe, âge, etc.), un participant 
au programme et un non-participant, puis comparent les 
résultats respectifs. Les méthodes d’estimation plus ré-
centes « matchent » chaque participant avec plusieurs 
non-participants et utilisent ensuite des moyennes pon-
dérées pour calculer l’effet du programme (voir p. ex. 
Lechner 2002). Pour notre recherche, nous entendons 
trouver pour chaque personne considérée dans l’ESPA 
un ou plusieurs homologues ayant les mêmes caractéris-
tiques individuelles (p. ex. âge, sexe, statut familial, expé-
rience professionnelle, …), mais qui vivent dans une 
commune aussi différente que possible de la commune 
du « participant au programme » pour ce qui est de l’offre 
d’AEF, mais non des autres données institutionnelles 
(p. ex. offre de travail à temps partiel, système fiscal, pour-
centage d’immigrés, …).

Corriger les résultats faussés

A l’argument selon lequel l’offre communale de prise 
en charge des enfants est exogène aux décisions d’un 
individu ou d’un couple, on peut objecter le fait que l’offre 
aussi bien que la structure de l’accueil extrafamilial peu-
vent être influencées par la migration et (du moins à long 
terme) par le comportement de vote de la population. Si 
nous ne tenons pas compte de ces facteurs, qui influent 
aussi bien sur la prise en charge des enfants que sur la 
planification de carrière, nous obtiendrons des résultats 
faussés (c’est ce qu’on appelle le problème de l’endogé-
néité). Ce problème peut être résolu de deux manières : 
soit en incluant dans l’analyse un choix d’indicateurs 
socioéconomiques locaux, comme le taux d’imposition, 
la densité de la population, le niveau de formation, le 
taux d’activité et le taux de propriété du logement, soit 
en tirant parti de changements communaux exogènes tels 
qu’une réforme de la prise en charge d’enfants (p. ex. 
introduction de structures scolaires d’accueil de jour, 

augmentation du financement public de la prise en 
charge).

Une évaluation des changements exogènes de ce type, 
qui n’ont pas été anticipés par la population de la com-
mune et qui donc n’influent directement que sur l’offre 
de prise en charge mais non sur les projets familiaux ou 
professionnels individuels, permet de déterminer l’in-
fluence causale de la prise en charge. Il est possible à cet 
effet de procéder à une analyse approfondie pour quelques 
cantons (p. ex. Zurich, Bâle-Ville, Zoug et éventuellement 
Genève) pour lesquels il existe des séries chronologiques 
sur l’évolution de l’offre d’AEF (taux de couverture et 
taux de financement). Nous utiliserons l’ESPA également 
pour cette partie de l’analyse, car, vu la taille de l’échan-
tillon, elle offre suffisamment d’observations même si l’on 
ne considère que certains cantons. Cette analyse appro-
fondie nous permettra de déterminer non seulement l’in-
fluence de tendances temporelles dans l’offre d’accueil, 
mais aussi l’effet d’informations détaillées sur le taux de 
couverture et le taux de financement, tant dans le secteur 
préscolaire que dans le secteur scolaire.

Interviews et groupes cibles

Pour mieux comprendre et approfondir les résultats 
de l’estimation économétrique, nous prévoyons dans un 
second temps des interviews qualitatives et des groupes 
cibles. Nous souhaitons identifier, dans des entretiens 
avec des mères et des pères actifs, le rôle que l’offre d’ac-
cueil extrafamilial et les conditions politiques de base qui 
lui sont liées (réglementation fiscale, financement, etc.) 
ont joué dans leurs possibilités d’exercer une activité 
lucrative et de faire carrière. Les thèmes suivants seront 
abordés en priorité :
• Raisons du choix de la solution adoptée pour la prise 

en charge des enfants et pour la répartition des rôles 
entre les sexes, avantages et inconvénients des arran-
gements actuels, questions pratiques et d’organisation 
concernant la prise en charge (qui amène et va recher-
cher les enfants, qui assume la garde en cas de maladie 
et pendant les vacances scolaires).

• Importance de l’accueil extrafamilial pour la compa-
tibilité famille-emploi et les possibilités de carrière par 
rapport à d’autres facteurs institutionnels et culturels 
(p. ex. offre de travail à temps partiel, conception des 
rôles).

• Exigences concrètes auxquelles doivent répondre les 
offres d’accueil extrafamilial, importance de leurs dif-
férents paramètres (structure de l’offre, prix, qualité, 
heures d’ouverture, flexibilité, incitations fiscales, etc.).

Nous comptons nous entretenir avec quelque 25 per-
sonnes. Ces interlocuteurs et les membres des groupes 
cibles seront sélectionnés sur la base de critères géogra-
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phiques (Suisse alémanique / Suisse romande ; communes 
avec un taux de couverture élevé/bas) et socioécono-
miques (niveau de formation, revenu/fonction et taux 
d’activité). 

Les résultats des différentes analyses quantitatives et 
qualitatives déboucheront sur des recommandations à 
l’adresse des différents acteurs de la politique de l’éga-
lité et de la politique familiale au niveau de la Confédé-
ration, des cantons, des communes et de l’économie. Ces 
recommandations devront montrer quelles mesures 
concrètes dans le domaine de l’accueil extrafamilial des 
enfants sont susceptibles de contribuer le plus efficace-
ment possible à promouvoir l’égalité. 

Par rapport aux études existantes, le projet prévu per-
mettra pour la première fois une vaste analyse simultanée 
des aspects les plus divers de l’accueil extrafamilial au 
niveau national. Il permettra par conséquent d’évaluer 
les unes par rapport aux autres différentes mesures 
 politiques de promotion de la femme dans la vie profes-
sionnelle, ce qui est utile pour une organisation efficace 
de la politique de l’égalité en Suisse. Notre projet de 
recherche vise à améliorer les conditions institutionnelles 
de l’égalité et doit contribuer à ce que les femmes aient 
à l’avenir les mêmes possibilités professionnelles et les 
mêmes chances de faire carrière que les hommes. Il four-
nira des résultats empiriques sur le rôle que les éléments 
quantitatifs et qualitatifs de la prise en charge des enfants 
dans les secteurs préscolaire et scolaire jouent pour les 
chances des femmes dans la vie professionnelle. Il sera 

ainsi utile aux acteurs privés et publics qui poursuivent 
le développement des structures de ladite prise en charge. 
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Début de carrière et discrimination salariale

Les salaires des femmes restent inférieurs de 20 à 
30% à ceux des hommes. Ces différences s’expliquent 
certes pour plus de la moitié par des facteurs statis
tiques (différences d’expérience professionnelle et de 
qualifications) intervenant au cours de la vie active.  
Si seuls ces facteurs étaient pris en compte, il ne devrait 
pas y avoir de différence en début de carrière. Or 
on constate des différences de rémunération entre 
hommes et femmes dès l’entrée dans la vie active, 
même à formation égale. Quelles sont les causes de 
ces discriminations et à quel moment de la formation 
et de la carrière agissentelles ?

Point de départ et questionnement 

Les femmes continuent à gagner moins que les hommes. 
Si des comparaisons internationales montrent que les 
différences de salaire entre hommes et femmes se sont 
fortement réduites dans les dernières décennies, elles 
restent comprises entre 20 et 30%. En Suisse, on observe 
que la différence moyenne de salaire s’est réduite au 
cours du temps, notamment dans les professions à bas 
salaire.1 La plupart des différences constatées s’expliquent 
par l’expérience professionnelle et par les compétences 
acquises au cours de la vie active : plus de 50% tiennent 

à des éléments de qualification personnelle (formation, 
âge), à la position dans la hiérarchie, à l’expérience ou 
au domaine d’activité. La part résiduelle non expliquée, 
de plus de 40% (effet discriminatoire) signifie que les 
femmes continuent à percevoir un salaire d’environ 10% 
inférieur à celui des hommes uniquement en raison de 
leur sexe. 

Les études économiques qui visent à évaluer l’ampleur 
des discriminations salariales s’appuient souvent sur des 
données qui ne permettent de déterminer qu’approxima-
tivement l’expérience professionnelle et les formations 
suivies. L’expérience n’est souvent déterminée qu’au 
moyen de l’âge (moins les années de formation) ou de 
l’ancienneté, si bien que les interruptions d’activité ne sont 
pas prises en compte. Or, celles-ci touchant majoritaire-
ment les femmes, l’ampleur effective de la discrimination 
a tendance à être surestimée. Les formations achevées sont 
souvent saisies de manière synthétique, la plupart du temps 
sans mention des compétences et performances indivi-
duelles, ce qui génère une inexactitude supplémentaire 
dans la détermination des qualifications personnelles ou 
du « capital humain » accumulé. Les études existantes ne 
parviennent pas à montrer à quelle(s) phase(s) de la car-
rière les différences de salaire apparaissent. 

C’est pourquoi il faut examiner les deux hypothèses 
suivantes : soit les différences de salaire sont le produit 
de différences dans l’évolution de carrière, qui n’appa-
raissent donc que quelques années après l’entrée sur le 
marché du travail, soit elles apparaissent dès le début de 
la carrière – y compris à formation identique –, ce qui ne 
devrait pas être le cas dans la mesure où les filles réus-
sissent en moyenne mieux à l’école que les garçons. Or 
on constate des différences de rémunération entre 
hommes et femmes dès l’entrée dans la vie active, même 
à formation égale. Ces différences sont-elles la consé-
quence des choix opérés par les filles en matière de places 
de formation et/ou des choix opérés par les entreprises 
de formation en matière d’attribution de ces places, ou 
alors les femmes, malgré des qualifications équivalentes, 
sont-elles désavantagées à l’embauche en tant que 
femmes dans les professions bien payées ?

Il n’existe pour l’instant aucune réponse à ces questions 
pour la situation suisse. Les études existantes analysent 
le niveau des différences de salaire entre sexes et la pro-
portion explicable par des facteurs statistiques. En re-
vanche, elles ne donnent pas d’indication sur les causes 

1	 Cf.	Souza-Poza	(2004)	et	Strub	et	al.	(2008).
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des discriminations, ni sur la phase où ces dernières ap-
paraissent. C’est sur ce dernier aspect que se penche le 
projet BELODIS (Début de carrière et discrimination 
salariale).

Différences entre les sexes au cours  
de la formation et en début de carrière

Les différences entre les sexes et les modèles de sélec-
tion qui en découlent apparaissent tôt dans la formation. 
Des effets discriminants relatifs au sexe et au statut mi-
gratoire apparaissent dès l’évaluation des écoliers dans 
les différents types d’écoles du secondaire I. A résultats 
scolaires moyens comparables, 83% des filles suisses sont 
autorisées à passer dans le secondaire, contre 70% des 
garçons suisses ; l’écart est encore plus important pour 
les enfants étrangers.2 Le sexe des écoliers a donc une 
influence sur la notation ; selon certains auteurs3, ce phé-
nomène est dû aux représentations stéréotypées des rôles 
féminin et masculin véhiculées par le corps enseignant, 
majoritairement féminin à ce niveau.

Dans les pays à système de formation dual4, l’entrée 
sur le marché du travail n’a pas lieu après la formation 
professionnelle, mais dès la fin de la scolarité obligatoire, 
lorsque les jeunes quittant l’école doivent trouver une 
place de formation. Les femmes ont davantage bénéficié 
de la démocratisation de l’enseignement et, pour ce qui 
concerne l’obtention de certificats de formation générale, 
elles ont déjà rejoint, voire dépassé les hommes. Bien que 
les filles soient avantagées par les décisions du corps 
enseignant sur l’admission au niveau secondaire, elles 
parviennent moins bien à réaliser ensuite leur souhait 
d’apprentissage. Pour obtenir une place d’apprentissage 
aussi intéressante que les garçons, elles doivent avoir de 
meilleurs résultats scolaires qu’eux.5 Dans une large me-
sure, elles limitent leur choix à des places de formation 
typiquement féminines et se contentent plus souvent de 
cursus de formation moins ambitieux ; enfin, elles choi-
sissent plus souvent des cycles de formation scolaire. Les 
trois aspects mentionnés correspondent à des formations 
qui conduisent plus rarement à des professions bien 

payées et qui rémunèrent en moyenne moins bien leurs 
apprentis.6 

Le fait que le choix des filles se porte plus souvent sur 
des formations moins prestigieuses relève-t-il de leur 
subjectivité (inclination personnelle pour les formations 
menant finalement à des professions moins bien rému-
nérées) ou tient-il à la procédure de sélection employée 
par les formateurs ?

Des études allemandes montrent que les filles sont 
désavantagées dans l’attribution des places de formation : 
elles font davantage d’efforts, posent plus souvent leur 
candidature et n’obtiennent pourtant que 42% des places 
de formation, alors même qu’elles disposent de meilleures 
qualifications que les garçons.7 Les éléments mis en avant 
pour tenter d’expliquer cette situation ont trait aux sté-
réotypes concernant les hommes et les femmes qui ont 
cours dans les processus de sélection des entreprises8 
(selon lesquels, p. ex., la vie d’une jeune femme ne se 
prêterait pas à une activité lucrative continue).

Bien que la profession apprise prédétermine fortement 
la gamme de professions qui entrent ensuite en ligne de 
compte, les filles et garçons qui ont terminé leur formation 
secondaire II ont souvent des parcours divergents par la 
suite. Le choix des filles est bien plus restreint, du fait que 
les gains enregistrés par des filles dans des formations 
« masculines » sont en partie perdus, parce qu’une partie 
des jeunes femmes n’arrivent pas à occuper ensuite un 
poste dans le segment mieux payé correspondant, et parce 
que l’effet inverse apparaît dans les formations « fémi-
nines », où la proportion de femmes est encore plus im-
portante dans la vie active, du fait que les hommes évitent 
les professions correspondantes.9

Les premiers résultats concernant le début de carrière 
des jeunes ayant terminé leur apprentissage sur la base 
d’échantillons partiels des données TREE montrent les 
conséquences négatives de la forte ségrégation qui ca-
ractérise le marché de la formation et du travail en Suisse : 
les femmes sont presque deux fois plus touchées que les 
hommes par la précarité (26%) et elles sont largement 
surreprésentées dans le segment des bas salaires. A situa-
tion et qualifications égales, elles gagnent environ 10% 
de moins par mois que les hommes.10 

Positions de recherche sur les causes de la 
discrimination salariale en début de carrière

Les éléments développés permettent d’élaborer deux 
schémas explicatifs différents :

Schéma 1 : Les différences de salaires sont le produit 
d’une discrimination indirecte, qui opère en amont. Elles 
viennent soit d’une inclination des filles pour les forma-
tions qui mènent à des professions moins bien rémunérées, 
soit de la tendance des entreprises de formation à diriger 
les filles vers ces mêmes formations.

2	 Cf.	Haeberlin	et	al.	(2004).
3	 Cf.	Kreienbaum	(2001).
4	 Le	système	dual	de	formation	professionnelle,	qui	combine	formation	

théorique	et	formation	pratique	en	entreprise,	est	essentiellement	ré-
pandu	en	Allemagne,	en	Suisse	et	en	Autriche,	où	il	concerne	jusqu’à	
70%	des	 jeunes	 (cf.	Borkowsky	2001,	CSRE	2010).	On	 le	 rencontre	
également	au	Danemark	et	aux	Pays-Bas.

5	 Cf.	Haeberlin	et	al.	(2004).
6	 Cf.	Palamidis	&	Schwarze	 (1989):	121,	 Imdorf	 (2005):	263,	Blossfeld	

(2009):	115;	Granato	&	Schittenhelm	(2001).
7	 Cf.	Blossfeld	(2009):	113.
8	 Cf.	Haeberlin	et	al.	(2004)	/	Phelps	(1972).
9	 Cf.	Leemann	&	Keck	(2005):	146.	
10	 Cf.	Bertschy	et	al.	(2007).
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Schéma 2 : La discrimination s’opère lors de l’attribu-
tion des postes parce que les entreprises préfèrent enga-
ger des hommes même si elles reçoivent des candidatures 
d’hommes et de femmes à qualification égale. Ce phéno-
mène s’appuie sur des préjugés, par exemple ceux qui 
font que les hommes préfèrent engager des hommes, ou 
encore l’idée que les femmes pourraient renoncer à leur 
profession pour se consacrer à leur famille.11

Si les deux schémas expliquent le même phénomène 
(à qualification égale, les femmes gagnent moins que les 
hommes, et ce avec une forte probabilité dès leur entrée 
dans la vie active), ils conduisent à des mesures différentes 
pour réduire la discrimination salariale. Dans le premier 
schéma, il s’agira d’examiner les mécanismes de sélection 
dans le choix de la formation et d’intervenir tant dans le 
processus de choix de la profession que dans l’attribution 
des places d’apprentissage. Dans le second, il faudra s’at-
taquer au biais de sélection selon les sexes dans le recru-
tement des jeunes par les entreprises, si nécessaire en se 
penchant sur des branches entières.

Méthode et matériel statistique

Le projet BELODIS étudie les différences et préfé-
rences relatives au sexe lors de l’entrée sur le marché du 
travail, ainsi que leurs causes, au niveau des individus, par 
une analyse des parcours de formation et des parcours 
professionnels (évaluations statistiques descriptives et 
économétriques sur la base de nouvelles données), et au 
niveau des entreprises, au moyen d’une enquête dans des 
branches où l’on suppose des discriminations salariales.

Les premières évaluations sont effectuées sur des don-
nées de l’étude TREE (www.tree-ch.ch, acronyme de 
« transition de l’école à l’emploi »), première étude lon-
gitudinale sur la transition des jeunes de l’école à la vie 
adulte en Suisse. Cette étude porte sur les parcours de 
formation et les parcours professionnels des jeunes après 
l’école obligatoire. Son échantillon comprend plus de 
6000 jeunes qui ont participé à l’enquête PISA (Pro-
gramme for International Student Assessment) en 2000 
et ont terminé l’école obligatoire la même année. Cet 
échantillon est représentatif tant sur le plan national qu’au 
niveau des régions linguistiques. Des enquêtes annuelles 
ont été menées de 2001 à 2007. Des questions rétrospec-
tives et des enquêtes menées par la suite permettent de 
reconstituer les parcours professionnels et de formation 
à l’échelle du mois. La 8e enquête sur la situation des 
jeunes adultes dix ans après leur sortie de l’école est en 
voie d’achèvement. 

Ces données permettent d’analyser individuellement 
les différences propres au sexe qui interviennent lors de 
l’entrée sur le marché du travail et dans les parcours 
professionnels lors des premières années d’activité. Elles 
constituent le matériau d’une analyse des salaires d’em-

bauche par sexe pour différentes formations (profession-
nelles ou non), branches et régions linguistiques. 

A l’aide de méthodes économétriques, les différences 
salariales entre hommes et femmes en début de carrière 
sont déterminées en fonction de la formation profession-
nelle suivie et d’autres facteurs intervenant dans l’acqui-
sition individuelle de qualifications. Ces différences sont 
ensuite réparties en une part explicable et une part due 
à la discrimination. L’étude porte également sur des ca-
ractères jusque-là non contrôlables (par exemple la per-
formance individuelle, par les notes et résultats aux tests 
PISA, ou l’expérience professionnelle exacte), ce qui amé-
liore nettement la qualité des résultats obtenus. La même 
cohorte est réexaminée 3 à 6 ans après le début de carrière, 
ce qui permet d’analyser l’évolution des différences de 
salaire au-delà des premières années et l’apparition de 
différences salariales due à des éléments de discrimination. 
Par ailleurs, on examine si les entreprises de formation 
désavantagent les filles lors de l’attribution des places de 
formation prestigieuses et si, à qualifications égales, les 
jeunes femmes qui achèvent ces formations mettent plus 
de temps que leurs collègues masculins à trouver un em-
ploi ou ont plus rarement accès aux emplois prestigieux.

Pour vérifier la pertinence du second schéma explica-
tif (les différences salariales à caractère discriminatoire 
en début de carrière apparaissent, car les entreprises 
préfèrent, pour différentes raisons, engager des hommes 
aux postes bien rémunérés), on mène une enquête dans 
des entreprises de branches où l’on suppose qu’il y a des 
discriminations salariales. Il s’agit de déterminer si des 
entreprises de ces branches donnent plus souvent la pré-
férence à des candidats hommes malgré la présence de 
candidates ayant des qualifications équivalentes, ce qui 
aurait pour conséquence de rigidifier l’effet spécifique 
au sexe sur les évolutions de carrière, dans la mesure où 
des professions très demandées et uniquement masculines 
sont associées à de meilleures possibilités de promotion 
et à des revenus plus élevés, et où cet effet est renforcé 
par cette sélection. 

Intérêt du projet et utilité des résultats 
attendus

Le projet fournira de nouveaux éléments sur les causes 
des inégalités dans une période déterminante de la vie, 
à savoir le début de carrière, éléments qui seront utiles 

11	 Cf.	par	exemple	la	théorie	de	Becker	«Taste	for	discrimination»	(1971),	
selon	 laquelle	 les	préjugés	 infondés	 rationnellement	des	employeurs	
sont	 la	cause	de	 la	discrimination	des	 femmes	dans	 les	décisions	de	
gestion	du	personnel.	Selon	cet	auteur,	 les	employeurs	préfèrent	 les	
employés	ayant	des	caractéristiques	démographiques	définies,	à	savoir	
tendanciellement	celles	qu’ils	possèdent	eux-mêmes	(les	hommes	en-
gagent	des	hommes,	ne	souhaitent	pas	avoir	une	femme	comme	supé-
rieure,	etc.).
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pour les politiques de la formation, du marché du travail 
et de l’égalité. Une meilleure connaissance des causes 
des différences de salaire et du moment où elles appa-
raissent permettra de prendre des mesures efficaces contre 
la discrimination salariale et de comparer pour la pre-
mière fois la Suisse avec d’autres pays qui sont plus avan-
cés dans ce domaine de la recherche sur la formation 
professionnelle.
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Révision du partage de la prévoyance 
professionnelle en cas de divorce

Depuis leur entrée en vigueur, le 1er janvier 2000, les 
dispositions applicables en matière de partage de la 
prévoyance professionnelle en cas de divorce (art. 122 
à 124 CC) suscitent de nombreuses critiques. Cellesci 
ne sauraient toutefois être rassemblées sous un 
dénominateur commun tant elles sont multiples et 
diversifiées. En réponse à une motion de la Commis
sion des affaires juridiques du Conseil national, le 
Conseil fédéral a rédigé un avantprojet de modifica
tion du code civil portant sur le partage de la pré
voyance professionnelle en cas de divorce.

Contexte 

La question du régime juridique des biens (art. 120 en 
relation avec les art. 181 ss du code civil suisse [CC]), celle 
du partage de la prévoyance professionnelle (art. 122 ss 
CC) et la détermination de l’entretien après le divorce 
(art. 125 ss CC) font partie des conséquences du divorce 
en matière de droits patrimoniaux. En référence à la 
prévoyance, l’art. 111 de la Constitution fédérale constate 
que la prévoyance vieillesse, survivants et invalidité re-
pose sur les trois piliers que sont l’assurance-vieillesse, 
survivants et invalidité fédérale, la prévoyance profes-
sionnelle et la prévoyance individuelle. En cas de divorce, 
la réglementation du premier pilier est confiée au droit 
des assurances sociales alors que celle du troisième pilier 
est soumise au droit des régimes matrimoniaux. Ces deux 
domaines ne sont pas concernés par la présente révision 

du partage de la prévoyance professionnelle en cas de 
divorce. 

Principes généraux de la législation en vigueur

Partage de la prévoyance professionnelle (art. 122 CC)
Selon l’art. 122 CC, chacun des époux a droit, en cas de 

divorce, à la moitié de la prestation de sortie que son 
conjoint a constituée pendant la durée du mariage. Par 
« prestation de sortie », il faut comprendre le droit dont 
une personne dispose à l’encontre de son institution de 
prévoyance professionnelle actuelle lorsqu’elle change 
d’institution de prévoyance, par exemple à l’occasion 
d’un changement d’emploi (art. 2, al. 1, de la loi sur le libre 
passage dans la prévoyance professionnelle vieillesse, 
survivants et invalidité [LFLP]). La prestation de sortie 
disponible au moment du divorce est diminuée de la 
prestation de sortie, intérêts compris, qu’un époux avait 
déjà constituée au moment de la conclusion du mariage. 
La différence revient pour moitié à l’autre époux. La date 
de référence déterminante pour le calcul du montant des 
prestations de sortie est le moment du divorce (art. 22, 
al. 2, LFLP).

Renonciation et exclusion du partage (art. 123 CC)
Il n’est possible de renoncer par anticipation ni au 

partage des prestations de sortie (sur la base de l’art. 122 
CC) ni à l’entretien après le divorce. L’intérêt public 
commande en effet de garantir une prévoyance vieillesse, 
survivants et invalidité équitable. Cela n’exclut toutefois 
pas dans tous les cas une renonciation au moment du 
divorce. L’art. 123, al. 1, CC prévoit qu’un époux peut, par 
convention, renoncer au partage pour autant qu’il puisse 
bénéficier d’une autre manière d’une prévoyance équi-
valente. Il incombe au tribunal de veiller à ce que ces 
moyens restent affectés dans une égale mesure à un but 
de prévoyance. Le juge peut refuser le partage contre la 
volonté du conjoint créancier, en tout ou en partie, 
lorsqu’il s’avère manifestement inéquitable pour des mo-
tifs liés à la situation économique après le divorce (art. 123, 
al. 2, CC). 

Indemnité (art. 124 CC)
Le juge alloue une indemnité équitable lorsqu’un cas 

de prévoyance est déjà survenu pour l’un des époux ou 
pour les deux, que ce soit en raison de l’atteinte de l’âge 
de la retraite ou d’une invalidité (art. 124 CC). Il peut 
aussi le faire « pour d’autres motifs » lorsque, par exemple, 
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l’un des époux est affilié à une institution de prévoyance 
d’un pays étranger et que le droit étranger applicable ne 
connaît pas le partage. Une indemnité est équitable 
lorsqu’elle tient compte de la durée du mariage, des be-
soins différents des conjoints du fait de leur âge et de leur 
situation économique spécifique dans une perspective de 
prévoyance. L’indemnité peut prendre différentes formes. 
Si une fortune suffisante existe en dehors de la prévoyance 
professionnelle, un versement en capital peut être conve-
nu. Il est toutefois aussi possible de prévoir une indem-
nité sous forme de rente.1

Critique relative au droit en vigueur 

La situation juridique exposée ci-dessus prévaut depuis 
le 1er janvier 2000. Elle a dès le début suscité de nom-
breuses critiques. Le 10 novembre 2005, la Commission 
des affaires juridiques du Conseil national a, par le biais 
d’une motion, chargé le Conseil fédéral de clarifier les 
besoins de réforme dans le domaine du partage de la 
prévoyance et des questions relatives aux enfants. Le 
Conseil fédéral a ensuite recommandé l’adoption de cette 
motion que le Conseil national et le Conseil des Etats 
ont approuvée. 

Les initiatives parlementaires Thanei et Sommaruga2 
ont été à l’origine du dépôt de ladite motion. Elles récla-
maient pour l’essentiel 
• un renforcement des conditions mises à la renonciation 

au partage ;
• un partage à parts égales, impératif et d’office des pres-

tations de sortie ;
• l’exclusion d’un partage des prestations de sortie 

lorsqu’une personne n’a pas satisfait à ses obligations 
d’entretien pendant le mariage ou qu’elle a commis 
une grave infraction pénale à l’encontre de l’autre 
époux ou d’un proche, et

• de poser comme principe le partage à parts égales et 
le devoir pour le juge de fixer d’office l’indemnité sur 
des bases de calcul précises. 

Les deux interventions reprenaient la critique formulée 
dans les conclusions du projet de recherche « Evaluation 
de la compensation de la prévoyance » effectué dans le 

cadre du Programme national de recherche 453. D’autre 
part, une enquête sur le droit du divorce menée par l’Of-
fice fédéral de la justice auprès de juges, d’avocats et de 
médiateurs était arrivée à la conclusion que les tribunaux 
et les avocats demandaient des normes légales plus 
souples et plus praticables.

Les veuves divorcées

Par ailleurs, le cas des veuves divorcées pose un pro-
blème particulier. Conformément à l’art. 124 CC, lorsqu’un 
des époux est déjà à la retraite ou invalide au moment 
du divorce, un partage de la prestation de sortie est exclu 
et il y a lieu d’allouer une indemnité (cf. section 1c). Si 
l’époux débiteur n’a pas de fortune, l’époux créancier, la 
plupart du temps la femme, doit se contenter d’une rente 
d’entretien qui sera financée par la rente du mari. Cette 
solution est correcte pour la femme aussi longtemps que 
son ex-mari est en vie. Mais sa situation peut sérieusement 
s’aggraver au décès de celui-ci, qui entraîne la suppression 
de la rente d’entretien (art. 130, al. 1, CC). En pareil cas, 
il se peut qu’elle ne bénéficie plus par la suite que de la 
rente de veuve obligatoire prévue à l’art. 19 de la loi fé-
dérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, sur-
vivants et invalidité (LPP).4 La veuve divorcée se trouve 
alors dans une position nettement plus défavorable que 
la « véritable » veuve, qui peut également faire valoir des 
droits sur les prestations surobligatoires de l’institution 
de prévoyance. Cette situation apparaît d’autant plus 
choquante que les avoirs de prévoyance dont la veuve 
divorcée ne profite pas sont fréquemment ceux qui ont 
été accumulés à une époque où le défunt était encore 
marié avec elle. Cette lacune de prévoyance pour les 
femmes divorcées à la suite du décès de leur ex-mari a 
inspiré le dépôt de l’initiative parlementaire Vreni Hub-
mann 07.454 du 22 juin 2007 « Effets du divorce après la 
survenance d’un cas de prévoyance. Modifier l’article 124 
CC ». Le 16 janvier 2009, la Commission des affaires ju-
ridiques du Conseil national a décidé à l’unanimité de 
donner suite à l’initiative, décision à laquelle la Commis-
sion des affaires juridiques du Conseil des Etats s’est 
ralliée le 17 août 2009.

Les innovations majeures de l’avantprojet

Avant-projet du Conseil fédéral 
L’Office fédéral de la justice a institué en 2007 une 

commission d’experts chargée d’évaluer les besoins lé-
gislatifs dans le domaine du partage de la prévoyance et 
de lui soumettre des propositions d’améliorations. Sur la 
base de ces travaux, le Département fédéral de justice et 
police (DFJP) a élaboré un projet de consultation com-
portant les innovations suivantes. 

1	 Cf.	Message	FF	1996	I,	p.	108	s.	;	ATF	5c.66/2002	du	15	mai	2003	;	ATF	
131	III	1.

2	 Initiative	parlementaire	Anita	Thanei	04.405	du	8	mars	2004	«	Compen-
sation	de	 la	prévoyance	en	cas	de	divorce	»	;	 initiative	parlementaire	
Carlo	Sommaruga	04.409	du	9	mars	2004	«	Divorce.	Egalité	de	traitement	
effective	de	la	femme	en	matière	de	partage	des	prestations	de	sortie	
LPP	».

3	 Baumann	Katerina	/	Lauterburg	Margareta,	PNR	45	/	Problèmes	de	l’Etat	
social,	projet	de	recherche	«	Evaluation	de	la	compensation	de	la	pré-
voyance	»,	4045-64783,	Berne	2004.

4	 Cf.	ATF	134	V	208.
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Partage de la prestation de sortie même après la 
survenance d’un cas de prévoyance (art. 122, al. 1, AP-
CC en relation avec les art. 22d et 22e AP-LFLP)

Le projet propose comme innovation essentielle un 
partage de la prestation de sortie, respectivement de 
l’avoir capitalisé des prestations, même dans le cas où, au 
moment du divorce, le cas de prévoyance est déjà sur-
venu, que ce soit parce que l’époux débiteur est touché 
par une invalidité ou qu’il est déjà retraité (art. 122 AP-
CC en relation avec les art. 22d et 22e AP-LFLP). Cette 
solution devrait aussi permettre de résoudre la problé-
matique des veuves divorcées ou pour le moins de l’at-
ténuer. En cas de rente d’invalidité, le calcul de la pres-
tation de sortie doit être effectué sur la base du salaire 
assuré sur lequel se fonde la prestation d’invalidité 
(art. 123, al. 1, AP-CC en relation avec l’art. 22d AP-
LFLP). Si une rente de vieillesse est versée au moment 
du dépôt de la demande de divorce, la prestation de 
sortie doit correspondre à la valeur de capitalisation de 
la rente réglementaire (art. 123, al. 1, AP-CC en relation 
avec l’art. 22e AP-LFLP).

Exception au partage par moitié  
(art. 122, al. 2 et 3, AP-CC)

Le projet clarifie de manière explicite les conditions 
dans lesquelles le juge (art. 122, al. 2, AP-CC) ou les époux 
(art. 122, al. 3, AP-CC) sont autorisés à déroger au principe 
du partage par moitié des avoirs de prévoyance acquis 
pendant la durée du mariage. L’avant-projet tient compte 
des besoins de souplesse des praticiens et propose qu’un 
époux puisse renoncer, en tout ou en partie, au partage 
de la prévoyance dans une convention sur les effets du 
divorce lorsqu’une prévoyance vieillesse et invalidité 
équitable reste garantie. Les juges continuent à devoir 
procéder d’office au partage de la prévoyance (art. 141, 
al. 3, CC).5 Par ailleurs, le juge a, comme dans le droit 
actuel, la faculté de refuser le partage des prestations de 
sortie en tout ou en partie lorsque celui-ci s’avère mani-
festement inéquitable. 

Consentement de l’époux ou du partenaire enregistré 
en cas de mise en gage d’un bien immobilier financé 
à l’aide d’avoirs de prévoyance (art. 30c, al. 5, AP-LPP, 
art. 5, al. 3, AP-LFLP)

A l’heure actuelle, lorsqu’un époux veut bénéficier d’un 
versement anticipé de sa prévoyance professionnelle pour 
acquérir un logement, son conjoint doit y consentir par 
écrit (art. 30c LPP). Par la suite, le propriétaire foncier 
peut constituer d’autres gages immobiliers sans l’assen-
timent de son conjoint. Une telle situation peut entraîner 
une mise en danger des avoirs de prévoyance investis 
dans la propriété du logement. Pour diminuer ce risque, 
l’avant-projet du Conseil fédéral prévoit que, à l’avenir, 
l’époux ou le partenaire enregistré doit impérativement 
consentir à la constitution d’un gage immobilier lorsque 

le bien immobilier mis en gage a été acquis avec des avoirs 
de la prévoyance professionnelle. S’il n’est pas possible 
de recueillir ce consentement ou s’il est refusé, l’assuré 
peut en appeler au juge, comme c’est le cas pour le ver-
sement anticipé lui-même (art. 30c, al. 5, AP-LPP). 

Moment de référence pour le calcul des prestations 
de sortie à partager (art. 22a, al. 1, AP-LFLP) et 
partage de la perte d’intérêts (art. 22a, al. 3, AP-LFLP)

La majorité de la commission d’experts avait proposé 
d’autoriser le juge ou les parties à choisir le moment 
déterminant pour le calcul des prestations de sortie sans 
toutefois excéder la limite de six mois avant le moment 
de l’entrée en force du jugement de divorce. Le Conseil 
fédéral a estimé cette solution insatisfaisante. Les parties 
ne seraient pas plus qu’avant en mesure de savoir quand 
le jugement de divorce entrerait en force. Il propose dans 
son avant-projet de considérer le moment de la demande 
de divorce comme déterminant, et partant celui de la 
litispendance (art. 22a, al. 1, AP-LFLP). Il en va de même 
pour la dissolution du régime (art. 204, al. 2, CC). Cette 
solution permet de fixer une date praticable qui empêche 
les manœuvres tactiques et assure la sécurité du droit. 
Pour trouver une solution simple, il faut accepter que la 
prestation de sortie acquise pendant la procédure de 
divorce ne soit pas partagée par moitié. 

Par ailleurs, le Conseil fédéral propose, à l’art. 22a, al. 3, 
AP-LFLP une solution à la question controversée par la 
doctrine de savoir qui doit supporter la perte d’intérêts 
lorsque les avoirs de prévoyance sont investis dans la 
propriété d’un logement.6 Cette perte survient du fait 
que les avoirs de prévoyance ne produisent plus d’intérêts. 
En accord avec la proposition de la commission d’experts, 
le Conseil fédéral prévoit de répartir la perte d’intérêts 
proportionnellement entre l’avoir de prévoyance acquis 
avant le mariage et l’avoir constitué durant le mariage 
jusqu’au moment du versement.

Transfert de la prestation de sortie, rachat  
(art. 22c AP-LFLP)

La réglementation en vigueur ne comporte pas, s’agis-
sant du transfert des avoirs dans le cadre du partage de 
la prévoyance professionnelle, de dispositions expresses 
concernant la part obligatoire et surobligatoire. Il arrive, 
situation particulièrement choquante, que l’avoir prove-
nant de l’institution de prévoyance de l’époux débiteur 
soit traité comme un rachat et que la somme soit entiè-
rement transférée à l’époux créancier en tant qu’avoir 
surobligatoire. Puisque les dispositions minimales de la 

5	 L’art.	141	CC	sera	supprimé	au	moment	de	l’entrée	en	vigueur	du	nou-
veau	code	de	procédure	civile,	 le	1er	 janvier	2011,	et	 remplacé	par	
l’art.	280,	al.	3,	CPC.

6	 Cf.	jugement	B	8/06	du	16.8.2006	(extraits	publiés	dans	l’ATF	132	V	
332).
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LPP, surtout en matière de taux d’intérêt et de taux de 
conversion, ne s’appliquent pas aux prétentions découlant 
de la part surobligatoire, ce procédé peut avoir pour 
conséquence que, malgré un partage par moitié, des pres-
tations considérablement inférieures soient versées en 
cas de survenance d’un cas de prévoyance. Afin d’éviter 
une telle éventualité, l’avant-projet propose de prélever 
la prestation de sortie à transférer proportionnellement 
sur l’avoir de vieillesse au sens de l’art. 15 LPP et sur 
l’avoir surobligatoire dans l’institution de prévoyance ou 
de libre passage de l’époux débiteur et de la répartir entre 
l’avoir obligatoire et surobligatoire dans l’institution de 
prévoyance ou de libre passage de l’époux créancier 
(art. 22c AP-LFLP). 

Institution supplétive et conversion de la prestation 
de sortie en rente (art. 22f AP-LFLP)

L’art. 22f AP-LFLP permet à l’époux créancier, en cas 
de divorce, de convertir en rente de vieillesse la prestation 
de sortie obtenue à des conditions raisonnables. Pour y 
arriver, il doit transférer la prestation de sortie à l’insti-
tution supplétive au moment du divorce ; celle-ci assume 
alors une nouvelle tâche. Le transfert de la prestation de 
sortie à l’institution supplétive est néanmoins volontaire. 
Le conjoint créancier peut, comme jusqu’ici, la placer 
dans une institution de libre passage. S’il peut effectuer 
un rachat auprès de son institution de prévoyance, la 
prestation de sortie peut aussi être utilisée à cet effet. On 
peut penser par exemple au cas où le conjoint créancier 
augmente son taux d’occupation après le divorce.

Obligation d’annoncer des institutions  
(art. 24a AP-LFLP)

Les institutions de prévoyance sont tenues d’annoncer 
chaque année à la Centrale du 2e pilier toutes les per-
sonnes assurées (art. 24a AP-LFLP). De cette manière, il 
sera plus facile pour le juge de prendre l’ensemble des 
valeurs patrimoniales pertinentes en considération dans 
le partage de la prévoyance. 

Aspects internationaux (art. 61 et 64 de la loi fédérale 
sur le droit international privé [LDIP])

Le Conseil fédéral propose d’abroger les alinéas 2 à 4 
de l’art. 61 LDIP, supprimant ainsi le rattachement au 
droit national étranger, le partage de la prévoyance n’étant 
plus régi que par le droit suisse. Cette modification ap-
porte aux justiciables et aux tribunaux une simplification 

et un allégement bienvenus qui évitent tout problème 
d’exécution du jugement à l’encontre des institutions de 
prévoyance suisses. Il n’y plus matière à faire des re-
cherches complexes et à se pencher sur des questions 
d’ordre public. 

L’avant-projet étend les règles de compétence aux 
 actions en complément ou en modification des décisions 
de partage des prétentions envers une institution de pré-
voyance professionnelle (art. 64, al. 1bis, AP-LDIP). Le 
nouveau lieu de rattachement doit être le siège de l’ins-
titution de prévoyance. 

Suite de la procédure

25 cantons, 5 partis politiques et 22 organisations ont 
fait part de leur avis concernant l’avant-projet du DFJP 
au cours de la procédure de consultation qui s’est dérou-
lée du 16 décembre 2009 au 31 mars 2010. Les proposi-
tions d’amélioration du partage de la prévoyance en cas 
de divorce ont été approuvées par une large majorité. Le 
20 octobre 2010, le Conseil fédéral a pris connaissance 
des résultats de la procédure de consultation et décidé 
de conserver la plupart des points avancés dans l’avant-
projet. Il a par ailleurs pris plusieurs décisions. En premier 
lieu, la règle de la renonciation prévue dans l’avant-pro-
jet (art. 122, al. 3, AP-CC) doit être complétée pour rendre 
possible un partage de plus de la moitié ; deuxièmement, 
il y a lieu de renoncer à réglementer la répartition et le 
calcul de la perte d’intérêts lorsque les avoirs de pré-
voyance ont été investis dans l’acquisition d’un logement 
(art. 22a, al. 3, AP-CC). Cette question doit continuer à 
être réglée par la jurisprudence. Troisièmement, la Com-
mission fédérale de la prévoyance professionnelle doit 
être chargée d’examiner la faisabilité et la praticabilité 
des nouvelles règles de calcul (art. 122 AP-CC en relation 
avec les art. 22d et 22e AP-LFLP) et de procéder à une 
évaluation des coûts occasionnés par l’introduction de 
l’obligation d’annoncer. En parallèle, le Conseil fédéral 
a chargé le DFJP d’élaborer un message à l’appui de la 
présente révision du code civil d’ici la fin de l’année 2011. 

Natascia	Nussberger,	avocate,	unité	Droit	civil	et	procédure	civile,	
Office	fédéral	de	la	justice.		
Mél.	:	natascia.nussberger@bj.admin.ch



330� Sécurité	sociale	CHSS	6/2010

dossier
Dossier L’Etat	social	et	la	question	du	genre

Bernd Marin Eszter Zólyomi
Centre	européen	de	recherche	en	politique	sociale,	Vienne	(Autriche)

Travail et retraite des femmes :  
évaluation de la situation

Alors que les défis posés à la pérennité des systèmes 
de rentes européens par le vieillissement de la popu
lation sont largement documentés, les différences 
liées au sexe sont, étonnamment, bien moins étudiées. 
Un ouvrage récent publié sous la direction de Bernd 
Marin et d’Eszter Zólyomi, «Women’s Work and Pen
sions : What is Good, What is Best? Designing Gender
Sensitive Arrangements», se penche sur les différents 
aspects de l’équité entre les sexes, les classes et  
les cohortes dans le domaine des rentes versées par 
l’Etat. Le volume rassemble notamment des études 
comparatives et sur l’Autriche, la Finlande, l’Italie, la 
Pologne et la Suède, élaborées par des experts inter
nationaux. Les principales conclusions sont présentées 
ciaprès.

Durant les dernières décennies, tant le monde du travail 
que la période qui commence avec la retraite et le troi-
sième âge ont connu des changements bien plus profonds 
et rapides qu’auparavant dans l’histoire récente. Ces cir-
constances et leurs répercussions sur le marché du travail 
et dans la famille donnent à la question du genre et des 
relations intergénérationnelles une importance accrue. 
Le vieillissement a été plus rapide qu’à aucune autre 
période du siècle dernier, et surtout il le sera encore plus 
dans les prochaines décennies, d’abord en raison d’une 
augmentation importante de la longévité et de l’espérance 

de vie, dans toutes les tranches d’âge, mais surtout dans 
les plus élevées, combinée aux modèles de fertilité basse 
qui dominent dans la plupart des pays avancés. Pourtant, 
les taux d’activité et la situation sur le marché du travail 
ne semblent pas présenter les ajustements nécessaires 
pour faire face à cette deuxième révolution démogra-
phique.

Globalement, les habitants de la région européenne de 
l’ONU passent en moyenne plus d’une décennie hors du 
travail, y compris pendant la période où ils sont en âge 
de travailler, étant soit sans activité lucrative, soit au 
chômage. On observe également dans la plupart des pays 
une convergence continue sur plusieurs décennies des 
taux de participation des hommes et des femmes au mar-
ché du travail. Malgré cette lente et progressive conver-
gence, un décalage persiste entre hommes et femmes en 
matière d’emploi : les femmes interrompent plus souvent 
et plus longtemps leur carrière et adoptent bien plus 
souvent des modèles de travail à temps partiel. Le main-
tien de ce décalage, même s’il a par ailleurs plutôt ten-
dance à se réduire, s’explique par le déséquilibre persis-
tant dans la répartition entre hommes et femmes du 
travail rémunéré et non rémunéré, ce dernier comprenant 
les tâches relatives aux enfants, à la santé et aux soins aux 
personnes âgées, le ménage et les obligations familiales.

Cette situation entraîne inévitablement une grande 
inégalité entre les sexes en ce qui concerne le revenu 
perçu dans la vieillesse et l’exposition au risque de pau-
vreté. La situation des hommes et des femmes est très 
différente, quelle que soit la variable examinée : le taux 
de remplacement du revenu des retraités par rapport aux 
actifs ou les autres composantes d’une pension de retraite 
appropriée (rentes mensuelles, capital de vieillesse accu-
mulé ou encore rapport entre rente perçue et cotisations 
versées). 

Par ailleurs, les femmes constituent la grande majorité 
des personnes âgées – cette proportion a même aug-
menté lors du dernier demi-siècle – et l’immense majo-
rité des personnes très âgées. C’est parmi elles que l’on 
trouve la plupart des personnes âgées pauvres. Si, en 
moyenne, les femmes continuent à vivre plus longtemps 
que les hommes, leur niveau de revenu n’est toutefois pas 
en adéquation avec leur plus grande longévité. Elles pro-
fitent, certes, d’un retour plus élevé sur les cotisations 
versées, mais elles continuent de percevoir des rentes 
mensuelles et annuelles bien plus faibles que celles des 
hommes. Pour redéfinir et réformer les systèmes de 
 retraite, il faut déterminer l’impact du marché du travail 
sur la prévoyance vieillesse pour les deux sexes. 
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Réformes des rentes et conséquences  
pour les femmes

Tout dispositif institutionnel et tout choix de politique 
sociale, aussi mineur soit-il, a un impact en termes de 
genre (de même qu’il a des implications en termes de 
générations, de classes sociales, etc.). Dans la mesure où 
les différences de pension reflètent des différences et des 
inégalités entre hommes et femmes héritées du monde 
du travail, les aspects institutionnels suivants acquièrent 
une importance toute particulière :
• ampleur et structure des systèmes de rentes publics par 

rapport aux systèmes privés ;
• rapports entre cotisations et prestations ;
• éléments qui renforcent ou réduisent, voire annulent 

les différences de participation au marché du travail, 
de gains et de travail familial non rémunéré ; 

• systèmes assurant des prestations équitables aux sur-
vivants ;

• éléments temporaires ou permanents dans le système 
de pensions destinés à compenser le niveau inférieur 
de formation des femmes sur plusieurs générations, 
infériorité ayant une incidence sur leur participation 
au marché du travail et sur les positions professionnelles 
qu’elles occupent ; ou

• utilisation de tables de mortalité différenciées ou non 
différenciées par genre pour le calcul des prestations.

Les réformes de retraites récentes sont souvent perçues 
comme désavantageant inévitablement les femmes. Les 
études empiriques présentées dans le livre montrent, au 
contraire, une image bien plus complexe et différenciée.

Le passage des régimes à prestations définies (primau-
té des prestations) aux régimes – au moins en partie – à 
cotisations définies (primauté des cotisations) en fournit 
un bon exemple. Si les prestations dépendent étroitement 
des cotisations, les pensions seront plus faibles pour les 
personnes qui ont travaillé moins, gagné moins et par 
conséquent cotisé moins. Autrement dit, c’est un système 
qui désavantage plus les femmes que les hommes.

Toutefois, les exemples ne manquent pas d’« anciens » 
régimes à prestations définies dont les règles ont en fait 
favorisé directement ou indirectement les hommes. Même 
lorsque ces règles visaient explicitement à protéger les 
femmes, elles les décourageaient de facto de participer 
pleinement et équitablement au marché du travail. Le 
résultat quelque peu paradoxal de ces situations contra-
dictoires est que la plupart des femmes – indépendam-
ment du fait de bénéficier de la redistribution et de trans-
ferts nets entre les sexes, et d’obtenir globalement un 
montant plus élevé au titre des rentes en raison de leur 
plus grande espérance de vie – continuent de percevoir 
des revenus bruts inférieurs et d’être exposées à un risque 
de pauvreté plus élevé dans leur vieillesse, que la base 
de calcul soit mensuelle ou annuelle. 

Prestations définies en fonction des cotisations
De fait, la diffusion des régimes de prestations définies 

en fonction des cotisations, y compris au sein de régimes 
à prestations définies, tout comme la diffusion des régimes 
à comptes notionnels et par capitalisation, désavanta-
gera les femmes tant que leur niveau et leur nombre 
d’années de cotisation resteront inférieurs à ceux des 
hommes, et tant que les motifs d’interruption de carrière 
liés à l’enfant, à la famille, au ménage, etc. seront mal 
compensés par des bonifications de vieillesse, voire pas 
du tout. Le seul moyen qui permette de rééquilibrer la 
baisse potentielle du revenu mensuel et l’augmentation 
potentielle du revenu global perçu pendant la retraite 
(en raison de l’augmentation de l’espérance de vie) est 
de consacrer quelques-unes des années gagnées à un 
emploi rémunéré juste avant de prendre la retraite, vu 
l’importance des cotisations à cet âge-là. Si cette propo-
sition est neutre en termes de genres, sa mise en œuvre 
dans des circonstances données et prévisibles intégrant 
les différences spécifiques entre sexes avantagerait les 
femmes, étant donné que la sécurité du revenu des 
femmes dans la vieillesse est bien plus incertaine que 
chez les hommes, quels que soient les aspects de la pen-
sion mesurés.

Age légal de la retraite
Le débat sur un âge légal de la retraite différent pour 

les hommes et les femmes constitue un autre exemple 
intéressant. Alors que l’égalisation de l’âge de la retraite 
pour les deux sexes est souvent présentée comme dés-
avantageuse pour les femmes, entraînant pour elles la 
perte d’un « privilège », une analyse plus attentive la 
montre comme un avantage dans le nouveau monde des 
pensions. Plus les prestations sont liées étroitement au 
cursus professionnel et à l’historique des cotisations, plus 
les femmes sont perdantes si on maintient cette différence 
d’âge légal. Une retraite plus précoce et les aides finan-
cières associées sont discriminatoires et ne bénéficient 
aux femmes que dans des conditions actuarielles inéqui-
tables en termes d’augmentation des taux et de règles de 
rémunération. Celles-ci ont tendance à réduire l’offre de 
travail (des femmes en particulier), l’épargne, la croissance 
économique, la productivité et l’équilibre du système 
fiscal sur la durée, et à déformer les décisions et le com-
portement des agents économiques, notamment en 
 matière d’arbitrage travail/retraite. C’est seulement en 
prenant en compte le régime à cotisations définies ou à 
prestations définies dans lequel on applique un dispositif 
que l’on peut déterminer si celui-ci est bon ou mauvais, 
s’il constitue un avantage ou au contraire une bombe à 
retardement pour les femmes. 

Alors qu’un large consensus existe désormais parmi 
les experts des régimes de retraite sur le fait que tous les 
systèmes aujourd’hui seraient plus équitables pour les 
femmes si l’âge légal de départ était égalisé avec celui 
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des hommes, l’ampleur de l’amélioration dépend de la 
nature et du degré de contributivité : dans un système de 
comptes notionnels comme celui mis en œuvre en Suède, 
en Pologne et en Italie, les années supplémentaires en fin 
de carrière comptent plus que les précédentes, et elles 
comptent le plus pour l’avoir de pension cumulé qui doit 
être redistribué sous forme de rente annuelle, étant don-
né que l’intérêt acquis sur le capital notionnel est le plus 
élevé. Plus élevé, le rendement supplémentaire du capital 
apporte une contribution plus importante pour l’avoir 
de vieillesse global que les cotisations supplémentaires 
effectivement versées. 

Neutralité actuarielle
D’autres cas moins visibles mais non moins importants 

illustrent l’ambivalence de l’impact de la protection 
 sociale sur les sexes. Le calcul de la moyenne versée 
pendant toute la durée de la retraite en est un. Dans les 
« anciens » régimes à prestations définies intégrant des 
formules avec « les quelques meilleures années », certaines 
femmes hautement qualifiées et bien payées, mais ayant 
des carrières courtes, pouvaient bénéficier grandement 
de ces dispositifs sur une base volontaire. Par conséquent, 
elles pourraient être perdantes dans la situation actuelle 
où les périodes de calcul sont étendues de manière équi-
table et neutre sur le plan actuariel, leur perte pouvant 
s’élever à hauteur des distorsions précédentes. A l’inverse, 
dans la mesure où l’immense majorité des femmes restent 
mal payées et où la courbe d’évolution de leur salaire en 
fonction de l’avancement en âge reste bien plus plate que 
celle des hommes, elles seront globalement gagnantes 
avec le principe de la neutralité actuarielle, notamment 
si les mesures de calcul sur toute la durée de la retraite 
sont associées à des coefficients de valorisation plus justes 
des revenus des premières années d’activité.

Indexation des pensions
L’indexation des pensions après la retraite constitue 

une autre illustration de l’ambivalence structurelle. Il est 
manifeste qu’une telle mesure est fondamentale tant pour 
les hommes que pour les femmes, mais pas de la même 
manière. En effet, les conséquences sont différentes en 
fonction de l’espérance de vie à l’âge de départ à la re-
traite, et dans la mesure où celle-ci s’accroît rapidement. 
La tendance plus générale de passage de l’indexation sur 
les salaires à l’indexation sur les prix (ou à une indexation 
combinée de type suisse), par exemple, désavantage plus 
les femmes que les hommes en les faisant chuter en des-
sous du niveau de vie de la population active, majoritai-
rement masculine. Mais si on veut comprendre la réalité 
en l’appréhendant dans toute sa complexité, il ne faut 
pas négliger un autre aspect : dans la mesure où les femmes 
survivent aux hommes et où des tables d’espérance de 
vie neutres sont utilisées, qui bénéficient aux personnes 
vivant plus longtemps, et par là même aux femmes, l’avan-

tage redistributif lié à la différence d’espérance de vie 
entre sexes et donc aux pensions globalement plus élevées 
des femmes sur la durée de la retraite compenseront 
facilement une indexation moins favorable des pensions.

La rente de survivant
La réglementation concernant les rentes de survivant 

est d’une très grande complexité, emplie d’ambivalences 
liées au sexe, peut-être plus que toute autre réglementa-
tion en matière de rente de vieillesse. Et ce qui paraît 
d’abord être favorable aux femmes, à savoir le montant 
élevé des rentes de survivant, est peut-être seulement 
une idée fausse. A première vue, donc, le raisonnement 
traditionnel a l’air juste : la plupart des plans de pré-
voyance vieillesse disposent d’une prévoyance survivants, 
et le veuvage constitue un risque bien plus grand pour 
les femmes que pour les hommes. Ainsi, la générosité en 
ce domaine devrait favoriser davantage les femmes. Mais 
cette conclusion est peut-être hâtive, dans la mesure où 
les prestations en faveur des survivants sans distinction 
entre les sexes ne sont pas redistribuées en tenant compte 
du sexe, mais du statut familial, non en faveur des femmes 
en tant que telles, mais en faveur des couples mariés – et 
en faveur des veuves seulement en tant que conjointes 
survivantes. Cela devient manifeste si l’on considère les 
choix personnels des femmes et de leurs maris dans les 
systèmes où l’Etat ne garantit pas de revenu au conjoint 
survivant (excepté quelques cas, comme en Suède). En 
l’absence de plans de prévoyance publics, les couples 
doivent épargner ou souscrire eux-mêmes une assurance 
pour le conjoint survivant, réduisant par là même la 
consommation courante des deux partenaires. Dans les 
systèmes de prévoyance publics ne tenant pas compte 
des sexes, donc, en n’ayant pas à supporter cette charge 
privée supplémentaire, les hommes – et les femmes – 
célibataires exerçant une activité rémunérée subvention-
nent, en vue d’une péréquation du système, les couples 
dont l’un des deux conjoints seulement a une activité 
rémunérée, et les femmes au foyer en particulier. Les 
familles dans lesquelles les deux conjoints exercent une 
activité rémunérée subventionnent les familles à un seul 
revenu, ces dernières bénéficiant pourtant du système à 
part égale tout en n’ayant qu’un revenu. Il n’est pas 
 nécessaire de dire que cette situation incite les femmes 
à rester à la maison plus longtemps qu’elles ne le souhai-
tent ou que la situation ne le requiert, ou à travailler au 
noir ou bénévolement, compromettant ainsi le système 
de sécurité sociale dans son ensemble. La situation est 
pire dans les systèmes de prévoyance dans lesquels les 
femmes sont obligées de renoncer à leurs propres droits 
à une pension de retraite si elles perçoivent une rente de 
veuve (ou vice versa), ce qui amène ces femmes (notam-
ment les diplômées) à renoncer à un emploi rémunéré 
du fait de la forte imposition (ou à l’institution du mariage 
au profit du concubinage). 
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Dans les systèmes traditionnels, la situation la plus 
favorable financièrement pour les femmes était de ne pas 
travailler et d’être mariées à des hommes percevant des 
revenus élevés : elles n’avaient alors pas du tout cotisé à 
la sécurité sociale pour financer la rente de survivant. Les 
femmes disposant d’une formation supérieure et d’un 
meilleur revenu du fait de leur propre travail en tiraient 
le moins de profit (ou pâtissaient des coûts d’opportu-
nité les plus élevés) ; elles étaient incitées à ne pas tra-
vailler, dévaluant par là même leur capital humain ; ou si 
elles travaillaient, elles payaient des cotisations salariales 
assez élevées, sans recevoir pour autant beaucoup plus 
de prestations, ou même sans en recevoir du tout, si l’on 
tient compte du fait que le revenu de leurs maris était 
probablement plus élevé et, donc, que le montant de leur 
éventuelle rente de veuve dépasserait celui de la rente 
de vieillesse liée à leur propre emploi.

Dans les systèmes de prévoyance vieillesse modernes, 
en revanche, les femmes ne sont plus dissuadées de cher-
cher un emploi rémunéré, car elles peuvent conserver le 
bénéfice de leur propre rente de vieillesse indépendam-
ment de la perception d’une rente de veuve. Cependant, 
s’il existe des prestations pour veuve, il ne faudrait pas 
les octroyer sans en faire supporter les coûts par les bé-
néficiaires, afin d’éviter de défavoriser les personnes 
 divorcées, celles qui vivent en concubinage, les célibataires 
ou les familles monoparentales, les personnes qui se sont 
mariées une seule fois par opposition à celles qui ont 
vécu successivement plusieurs mariages (multipliant leurs 
droits à une rente de survivant). De nombreux pays dis-
posent donc de plans de prévoyance qui protègent cer-
tains des groupes de femmes dont la situation est parti-
culièrement préoccupante : droits à une rente partagés 
au prorata, en prenant pour base la situation au moment 
du divorce ; droits à une indemnité pour conjoint et pour 
survivant après un certain nombre d’années de mariage ; 
droits à une rente de veuve et aux garanties qui y sont 
liées en termes de minimum garanti également pour les 
mères célibataires, etc. De façon assez évidente, les sys-
tèmes modernisés présentent souvent un mélange 
quelque peu étrange d’importants ajustements au chan-
gement des circonstances (comme l’adjudication de la 
rente partagée entre les partenaires pour le temps de leur 
mariage ou de leur union non maritale), et de vestiges 
beaucoup plus traditionnels. 

Le paternalisme social
L’ambiguïté du paternalisme social comme de la mo-

dernisation – notamment lorsqu’elle est incomplète – 
apparaît en ce qui concerne les indemnités pour l’éduca-
tion des enfants ou d’autres formes de reconnaissance 
d’activités précieuses mais non rémunérées des femmes 
(et, parfois, des hommes). Dans beaucoup de schémas de 
rentes actuels, l’Etat rémunère des périodes d’inactivité 
comme les congés parentaux ou les congés pour s’occuper 

d’un proche, le chômage et le congé-maladie. Or, la gé-
nérosité dans ces domaines a manifestement un impact 
lié au sexe. En effet, la situation est différente selon que 
les services de sécurité sociale appliquent (ou bien que 
l’Etat paie ou garantit) une prise en charge forfaitaire, 
ou versent une prestation liée aux revenus, reflétant la 
position de la personne sur le marché de l’emploi, et 
variant suivant cette position et ses cotisations à l’assu-
rance sociale. Il est significatif que l’allocation de mater-
nité et les absences parentales pour s’occuper d’un enfant 
sont les seules absences du travail où le principe de l’as-
surance sociale contributive prévalant dans tous les sys-
tèmes de sécurité sociale (étayé par une dose d’aide so-
ciale non contributive, comme ultime filet de sécurité) 
est parfois abandonné au profit d’une allocation forfai-
taire – ce qui est impensable dans les domaines plus 
« masculins » que sont par exemple le chômage, la santé 
ou l’assurance-accidents. Qu’ils reflètent ou non une 
forme de discrimination entre les sexes, ces dispositifs 
aident aujourd’hui, ici encore, à mieux protéger les 
femmes à faibles revenus au détriment des femmes plus 
diplômées et gagnant davantage, et cela vaudra aussi à 
l’avenir. Entre les bonifications pour tâches éducatives 
et d’assistance liées aux revenus et celles basées sur un 
forfait, la différence est la suivante – et c’est valable 
aussi pour les allocations familiales : plus le niveau de 
formation et de salaire des femmes est élevé, plus le 
fossé est important entre les gains réels et le salaire 
 minimum. On peut conclure que ce qui est avantageux 
pour la majorité des femmes, moins qualifiées et moins 
bien payées, est défavorable pour les femmes actives plus 
diplômées, plus qualifiées et mieux rémunérées. En fonc-
tion de l’évolution à venir, un abandon des principes de 
l’assurance concernant les indemnités pour soins aux 
proches et les bonifications pour tâches éducatives et 
d’assistance pourrait s’avérer de plus en plus défavorable 
aux femmes, puisqu’elles progressent sur le marché du 
travail et dans le monde du travail. 

Projet de rente sensible au genre

Les domaines de la sécurité sociale sujets à des diffé-
rences entre hommes et femmes requièrent une série d’élé-
ments : la formulation d’objectifs-clés neutres quant au 
genre ; l’analyse de leur impact suivant le sexe dans les 
circonstances qui l’exigent ; une tentative d’estimation de 
leur impact sur l’égalité des sexes et l’égalité des chances ; 
la confrontation des dilemmes, des compromis, des choix 
difficiles, y compris en matière de projets institutionnels 
qui influent sur le genre – ce qui peut aboutir à des ré-
sultats différents suivant les sexes, y compris dans des 
cadres politiques neutres de ce point de vue. Il s’agit de 
prendre des mesures qui bénéficient actuellement plus 
aux femmes que d’autres, comme des tables de mortalité 
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unisexes, un revenu minimum garanti, des bonifications 
pour tâches éducatives et, de façon plus générale, pour 
le travail familial non rémunéré (bonifications pour tâches 
d’assistance). Leurs avantages comparatifs, en dépit du 
fait que ces mesures sont désignées comme sensibles au 
genre parce qu’elles prennent en compte les conditions 
de vie spécifiques aux hommes ou aux femmes, ne sont 
pas dus aux femmes en tant que femmes du point de vue 
du genre, mais seulement dans la mesure où celles-ci sont 
plus souvent désavantagées, vivant plus longtemps, ou 
exerçant des tâches non rémunérées ayant trait à l’édu-
cation des enfants ou aux soins de longue durée auprès 
des proches. 

Ainsi, adopter des mesures neutres du point de vue du 
genre favorisant les femmes au détriment des hommes se 
justifie par la sensibilité quant au genre, à l’inverse, des 
réglementations sur les rentes se référant à des conditions 
de vie et de travail qui seraient spécifiques aux femmes. 
Ces mesures neutres équivalent à des programmes anti-
discriminatoires, qui n’ont pas pour objectif d’être favo-
rables aux femmes en tant que telles, mais à toutes les 
personnes, catégories sociales, situations et activités qui 
requièrent une attention particulière, une aide ou une 
reconnaissance – sans égard pour le sexe, mais en tenant 
compte du rôle tenu par les personnes en question.

En d’autres termes : un système de retraite équitable, 
neutre par rapport au sexe des bénéficiaires, ne pénalise 
pas ceux qui ont un style de vie sain, vivent plus longtemps, 
élèvent leurs enfants, quels que soient leur niveau de 
revenu et leur statut marital (personnes mariées ou 
 divorcées, célibataires, concubins ou veufs). Ils peuvent 
par contre récompenser en particulier les activités ac-
complies sur le marché du travail, comme toute autre 
activité de valeur, de l’éducation des jeunes enfants au 
bénévolat, en passant par les soins de longue durée au 
profit de proches âgés à la santé fragile, quel que soit le 
sexe de la personne qui accomplit ces activités. 

L’ambivalence en ce qui concerne l’impact suivant le 
sexe peut provenir des différentes échelles temporelles 
prises en considération ou du modèle temporel utilisé 
pour l’analyse. Tandis que les filets de sécurité sociale et 
les garanties de revenu minimal financés par les impôts 
protègent beaucoup mieux les femmes aujourd’hui que 
la prévoyance basée sur les revenus, ils les pénalisent à 
long terme en favorisant des situations où la femme ne 
travaille pas, effectue un travail non rémunéré et tombe 
dans la pauvreté, de même que par des effets marginaux 
tels que l’incitation à ne générer aucun revenu imposable. 

Plus le lien est lâche entre les cotisations et la rente de 
vieillesse espérée, plus les subventions octroyées pour les 
activités non marchandes sont élevées, plus la situation 
est favorable pour les femmes à court terme, et plus elle 
leur est défavorable à moyen et à long terme.

De plus, comme il existe d’importantes différences 
sociales entre hommes et femmes du fait de l’impact, à 
la fois, du statut professionnel et du statut marital, la 
précaution s’impose dans les comparaisons entre les sexes, 
afin d’éviter toute interprétation simpliste. Ce qui est bon 
à court terme pour quelques femmes mal payées et, 
aussi, quelques hommes dans le même cas, est mauvais, 
non seulement à court terme pour les femmes qui ont un 
travail rémunéré et pour les hommes, mais aussi pour les 
femmes peu payées, à moyen et à long terme : les condi-
tions actuelles peuvent en effet avoir l’effet pervers de 
les cantonner dans leur situation médiocre sur plusieurs 
générations, dévaluant l’investissement possible dans la 
formation des filles et leur capital humain. Plus les dis-
positifs relatifs aux rentes de vieillesse tiendront compte 
du marché du travail, plus ils seront vraiment équitables 
du point de vue actuariel, neutres quant au genre, et non 
redistributifs, plus les femmes seront exposées à la fois 
aux mêmes risques et aux mêmes chances que les hommes 
dans le monde du travail et leur carrière professionnelle.

Les systèmes de rentes, même s’ils sont neutres quant 
au sexe et peu sensibles aux différences de genre, ne 
peuvent empêcher les prestations versées aux femmes 
d’êtres plus faibles, en raison de leur position plus faible 
sur le marché du travail, qui est encore due à une discri-
mination entre les sexes. Tous les inconvénients qui 
 pénalisent les femmes ne pourront donc être corrigés 
dans le seul cadre du système de rentes. Quels que puis-
sent être les efforts au sein de la sécurité sociale, on ne 
parviendra à des rentes plus justes et plus équitables sans 
qu’il y ait plus de justice et d’équité dans le monde du 
travail et dans le partage des tâches domestiques non 
rémunérées. 
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Assurances sociales suisses en 2011 :  
nouveautés, modifications et réformes en cours

Le présent article offre un aperçu des changements prévus pour 2011 
et des projets de réforme dans les assurances sociales. Il est basé sur 
les informations disponibles fin octobre 2010.

Modifications  
au 1er janvier 2011

Adaptation des rentes AVS/AI
Le montant de la rente minimale 

AVS/AI passera de 1140 à 1160 francs 
par mois et celui de la rente maximale 
de 2280 à 2320 francs. Les montants 
annuels des prestations complémen-
taires, destinées à couvrir les besoins 
vitaux, passeront de 18 720 à 19 050 
francs pour les personnes seules, de 
28 080 à 28 575 francs pour les couples 
et de 9780 à 9945 francs pour les or-
phelins. Les allocations pour impotent 
seront également adaptées.

Les cotisations minimales annuelles 
à l’AVS, à l’AI et aux APG des indé-
pendants et des personnes sans acti-
vité lucrative passeront de 460 à 475 
francs, la cotisation minimale à l’as-
surance facultative AVS/AI de 892 à 
904 francs.

Coût	de	l’augmentation	des	rentes
L’augmentation des rentes engen-

drera des dépenses supplémentaires 

de quelque 765 millions de francs : 650 
millions pour l’AVS et 115 millions 
pour l’AI. Les dépenses supplémen-
taires à la charge de la Confédération 
seront de 170 millions de francs, 
puisqu’elle participe aux dépenses de 
l’AVS à hauteur de 19,55% et aux dé-
penses de l’AI à hauteur de 37,7%. 
L’adaptation des prestations complé-
mentaires à l’AVS et à l’AI engendre-

ra quant à elle des dépenses supplé-
mentaires de 1 million de francs pour 
la Confédération et de 4 millions pour 
les cantons.

Autres	modifications	importantes		
au	1er janvier	2011
• Pour le calcul des cotisations des 

indépendants et des personnes sans 
activité lucrative, les caisses de com-
pensation s’appuient sur les don-
nées fournies par les autorités fis-
cales cantonales. La plateforme de 
la Confédération Sedex facilitera à 
l’avenir l’échange de données entre 
ces institutions. 

• Les cotisations des personnes sans 
activité lucrative sont calculées en 
fonction de leur fortune et de leurs 
revenus sous forme de rentes. Les 
rentes AVS seront désormais éga-
lement prises en compte, mais pas 
les rentes AI. 

• Les bénéficiaires de prestations 
complémentaires sans activité lu-
crative ne payeront plus en règle 
générale que la cotisation minimale. 

• Le Conseil fédéral a défini plus pré-
cisément la notion de formation, 
importante pour le droit aux rentes 
d’orphelin et pour enfant pour les 
jeunes de 18 à 25 ans et le droit aux 

Prévoyance professionnelle : montantslimites à partir du 1er janvier 2011

Montants-limites pour le régime obligatoire de la prévoyance professionnelle 

•	Salaire	annuel	minimal	 20	880	francs	

•	Salaire	coordonné	minimal	 3	480	francs	

•	Déduction	de	coordination	 24	360	francs	

•	Limite	supérieure	du	salaire	annuel	 83	520	francs

Prévoyance individuelle liée (pilier 3a) 

Déduction	maximale	admise	fiscalement	pour	des	cotisations	versées	à	des	formes	
reconnues	de	prévoyance	:	

•	en	cas	d’affiliation	à	une	institution	de	prévoyance	du	2e	pilier	 6	682	francs	

•	sans	affiliation	à	une	institution	de	prévoyance	du	2e	pilier	 33	408	francs
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allocations de formation pour les 
jeunes de 16 à 25 ans. 

Adaptation des montants-limites 
dans la LPP

Le montant de la déduction de 
coordination dans le régime obliga-
toire de la prévoyance professionnelle 
passera de 23 940 à 24 360 francs, et le 
seuil d’entrée de 20 520 à 20 880 francs. 
La déduction fiscale maximale auto-
risée dans le cadre de la prévoyance 
individuelle liée (pilier 3a) passera à 
6682 francs (contre 6566 aujourd’hui) 
pour les personnes possédant un 2e 
pilier et à 33 408 francs (contre 32 832) 
pour celles sans 2e pilier. 

Adaptation des rentes de 
survivants et d’invalidité de la 
prévoyance professionnelle

Aux termes de la loi fédérale sur la 
prévoyance professionnelle vieillesse, 
survivants et invalidité (LPP), les 
rentes de survivants et d’invalidité du 
régime obligatoire de la prévoyance 
professionnelle doivent être adaptées 
périodiquement à l’évolution de l’in-
dice des prix à la consommation 
jusqu’à l’âge de la retraite ordinaire. 
La compensation du renchérissement 
doit être accordée pour la première 
fois après trois ans. Ensuite, l’adapta-
tion doit avoir lieu en même temps 
que celle des rentes AVS, soit en règle 
générale tous les deux ans.

Le 1er janvier 2011, les rentes de 
survivants ou d’invalidité du régime 
obligatoire du 2e pilier qui ont été 
versées pour la première fois au cours 
de l’année 2007 doivent être adaptées 
pour la première fois au renchérisse-
ment. Le taux d’adaptation est cal-
culé sur la base de l’indice des prix à 
la consommation, qui était de 103,4 
en septembre 2010 (base décembre 
2005 = 100) et de 101,1 en septembre 
2007. L’adaptation sera donc de 2,3%.

Les rentes en cours depuis 2006 ont 
été augmentées pour la première fois 
le 1er janvier 2010 et le seront à nouveau 
le 1er janvier 2011, puisque leur adap-
tation suit désormais celle des rentes 
AVS. L’adaptation de ces rentes sera 
de 0,3% (à savoir la différence entre 

l’indice de septembre 2010 [103,4] et 
celui de septembre 2009 [103,1]).

Les rentes versées depuis une date 
antérieure à 2006 ont été adaptées 
pour la dernière fois le 1er janvier 2009, 
à l’instar des rentes AVS. Elles ne 
 seront toutefois pas augmentées le 
1er janvier 2011, car l’indice des prix à 
la consommation était moins élevé en 
septembre 2010 qu’en septembre 2008.

Les rentes versées depuis moins de 
trois ans, à savoir depuis 2008 ou plus 
tard, ne seront pas adaptées.

Pour les rentes dont le montant dé-
passe le minimum légal prescrit, la 

compensation du renchérissement 
n’est pas obligatoire. C’est l’organe 
paritaire de l’institution de prévoyance 
qui décide si ces rentes, mais aussi les 
rentes de vieillesse en cours, sont 
adaptées à l’évolution des prix. Il doit 
motiver sa décision dans les comptes 
annuels ou dans le rapport annuel.

Prévoyance professionnelle : le taux 
d’intérêt minimal reste à 2%

S’appuyant sur une recommanda-
tion de la Commission fédérale de la 
prévoyance professionnelle (Commis-
sion LPP), le Conseil fédéral a décidé 

Aperçu des montants en vigueur à partir du 1er janvier 2011  

Rentes et allocations pour impotent (mensuelles) 

Rente	de	vieillesse	minimale	 1	160	francs

Rente	de	vieillesse	maximale	 2	320	francs

Rente	de	couple	maximale	(deux	rentes)	 3	480	francs

Allocation	pour	impotent	de	l’AVS		 impotence	légère		
(à	la	maison	uniquement)	

232	francs

(en	home	ou	à	la	maison)	 impotence	moyenne	 580	francs	

impotence	grave	 928	francs

Allocation	pour	impotent	de	l’AI	 impotence	légère	 232	francs

(en	home)	 impotence	moyenne	 580	francs	

impotence	grave	 928	francs

Allocation	pour	impotent	de	l’AI	 impotence	légère	 464	francs

(à	la	maison)	 impotence	moyenne	 1	160	francs	

impotence	grave	 1	856	francs

Supplément	pour	soins	intenses	destiné	aux	mineurs	(AI)	

(à	la	maison)	 au	moins	4	heures	 464	francs	

au	moins	6	heures	 928	francs	

au	moins	8	heures	 1	392	francs

Montants et barèmes (annuels) 

Cotisations	minimales	

(AVS	387	francs,	AI	65	francs,	APG	23	francs)	 AVS/AI/APG	 475	francs

(AVS	774	francs,	AI	130	francs)	 Assurance	facultative	AVS/AI	 904	francs

AVS/AI/APG	barème	dégressif	

limite	inférieure	 9	300	francs	

limite	supérieure	 55	700	francs

Montants des PC couvrant les besoins vitaux (annuels) 

personne	seule	 19	050	francs	

couple	 28	575	francs	

orphelin	 9	945	francs
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de maintenir à 2% le taux d’intérêt 
minimal en 2011. La formule que la 
majorité de la Commission LPP a 
 recommandée au Conseil fédéral le 
18  septembre 2009 donne un taux 
minimal de 2,18% à fin juillet et de 
2,08% à fin août 2010. On a aussi tenu 
compte du fait que l’évolution néga-
tive des marchés boursiers consécu-
tive à la crise financière n’a pas encore 
pu être compensée. De même, les taux 
d’intérêt actuels demeurent à un ni-
veau extraordinairement bas. L’année 
passée, la formule préconisée par la 
Commission LPP donnait une valeur 
de 1,93%, chiffre arrondi à 2%. Vu le 
résultat des calculs effectués, un taux 
d’intérêt minimal de 2% est approprié 
aux conditions générales du moment. 
Le Conseil fédéral a par conséquent 
suivi la proposition de la Commission 
LPP. 

La méthode de calcul de la Com-
mission LPP combine des placements 
risqués avec d’autres placements ne 
présentant pratiquement pas de 
risque. Comme c’était déjà le cas l’an 
passé, les réflexions se basent sur la 
moyenne mobile à long terme des 
obligations de la Confédération à sept 
ans. Cette moyenne peut être obtenue 
presque sans risque au moyen d’un 
portefeuille d’obligations. On tient 
également compte de l’indice Pictet 
LPP 93 et de l’indice IPD Wüest & 
Partner, constitués d’actions, d’obli-
gations et de valeurs immobilières. La 
formule utilisée cette année sera à 
nouveau appliquée l’an prochain.

De meilleures possibilités  
de placement pour le capital  
de libre passage

Les fondations de libre passage as-
surent la gestion du capital de pré-
voyance du 2e pilier. Elles intervien-
nent notamment lorsque les assurés 
quittent un emploi sans en reprendre 
directement un autre, ne pouvant 
ainsi transférer leur capital de pré-
voyance liée à une autre caisse de 
pension.

La modification d’ordonnance ap-
prouvée par le Conseil fédéral per-
mettra aux assurés de choisir entre 

davantage de types de placement pour 
placer leur capital de libre passage. 
Jusqu’à présent, à part un compte 
d’épargne, ils ne pouvaient opter que 
pour des placements collectifs suisses 
(en particulier des fonds). Il sera à 
l’avenir aussi possible de recourir à 
des fonds étrangers dont la distribu-
tion en Suisse est autorisée par la 
FINMA, ou d’investir directement 
dans certains placements portant in-
térêts comme les obligations de la 
Confédération ou des obligations de 
caisse. Les fondations de libre passage 
pourront en outre confier la gestion 
de leur fortune à des banques, à la 
direction de fonds, à des négociants 
en valeurs mobilières et à des gestion-
naires de fortune de placements col-
lectifs de capitaux, ces mandataires 
étant placés sous la surveillance pré-
ventive directe de la FINMA.

Prévoyance professionnelle : 
mesures en faveur des travailleurs 
âgés

Les mesures en faveur des tra-
vailleurs âgés visent à favoriser leur 
participation au marché de l’emploi 
et leur maintien sur ce marché. A par-
tir de 2011, les institutions de pré-
voyance pourront proposer à leurs 
assurés les nouveautés suivantes :
• Les personnes qui, à partir de 58 

ans, réduisent leur taux d’occupa-
tion (avec une diminution du salaire 
de 50% au maximum) pourront 
maintenir leur salaire assuré au 
même niveau que précédemment. 

• Les personnes qui souhaitent pour-
suivre leur activité professionnelle 
après l’âge ordinaire de la retraite 
pourront continuer à cotiser auprès 

de leur institution de prévoyance 
jusqu’à l’âge de 70 ans. 

Ces mesures font partie du premier 
volet de la réforme structurelle de la 
prévoyance professionnelle, qui en-
trera en vigueur en trois temps. Le 
deuxième volet, qui durcit les dispo-
sitions relatives à la gouvernance des 
caisses de pension, entrera en vigueur 
le 1er juillet 2011. Le troisième et der-
nier volet, qui prévoit le renforcement 
de la surveillance dans le 2e pilier, no-
tamment via la création d’une com-
mission de haute surveillance, sera mis 
en œuvre à partir du 1er janvier 2012.

Le Conseil fédéral relève le taux  
de cotisation aux APG

Le taux de cotisation aux alloca-
tions pour perte de gain (APG) sera 
de 0,5% du 1er janvier 2011 à fin 2015, 
contre 0,3% aujourd’hui. Le Conseil 
fédéral répond ainsi à l’augmentation 
des dépenses due à l’allocation de 
maternité en garantissant que le ré-
gime des APG continue de verser ses 
prestations.

Approuvée en votation populaire 
le 26 septembre 2004, l’allocation de 
maternité pour les mères exerçant une 
activité lucrative est entrée en vigueur 
le 1er juillet 2005. Comme l’allocation 
pour perte de gain versée aux per-
sonnes servant dans l’armée, le service 
civil ou la protection civile, l’alloca-
tion de maternité est financée par le 
Fonds APG. Le Conseil fédéral an-
nonçait déjà dans sa présentation de 
l’objet soumis au vote, en 2004, qu’il 
faudrait augmenter le taux de cotisa-
tion de 0,2 point pour financer l’allo-
cation de maternité.

Aperçu des adaptations  

Année de la première rente Dernière adaptation Adaptation au  
1er janvier 2011 

1985-2005	 1.1.2009 0,0%

2006	 1.1.2010 0,3%	

2007	 – 2,3%

2008-2010	 – –
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Les réserves de ce fonds sont actuel-
lement inférieures au minimum légal, 
soit la moitié des dépenses d’une an-
née. Pour les reconstituer et garantir 
le financement des prestations, le taux 
de cotisation passera de 0,3% à 0,5% 
durant cinq ans. Assumé à parité par 
les employeurs et par les salariés, ce 
relèvement temporaire devrait per-
mettre au Fonds APG de disposer à 
nouveau de réserves équivalant à 63% 
des dépenses annuelles à fin 2015. Le 
Conseil fédéral réévaluera la situation 
avant 2016, afin de prendre les mesures 
nécessaires pour la suite.

La	hausse	arrive	trois	ans	plus	tard	que	
prévu

Avant la votation du 26 septembre 
2004, le Conseil fédéral prévoyait qu’il 
faudrait relever le taux de cotisation 
aux APG en 2008 au plus tard. Les 
réserves du Fonds APG ne se sont 
toutefois pas épuisées aussi vite pour 
les raisons suivantes :
• L’entrée en vigueur de l’allocation 

de maternité a été repoussée de six 
mois, au 1er juillet 2005. 

• Les recettes du régime des APG ont 
été plus importantes que prévu 
grâce à la bonne conjoncture de ces 
dernières années.

Des règles détaillées pour le 
registre des allocations familiales

Le registre constitue la plateforme 
d’information centrale concernant les 
allocations familiales versées selon le 
droit suisse pour les enfants domiciliés 
en Suisse ou à l’étranger. Son but pre-
mier est d’empêcher la perception de 
plusieurs allocations pour un même 
enfant. Il doit en outre faciliter aux 
organes d’exécution l’application de 
la LAFam, établir la transparence sur 
les allocations familiales versées et 
fournir des informations à la Confé-
dération et aux cantons.

Le registre des allocations fami-
liales est géré par la Centrale de com-
pensation de l’AVS/AI. La Confédé-
ration assume tant les coûts de sa mise 
en place (3,8 millions de francs au 
maximum) que ses frais d’exploitation 
(env. 1,7 million de francs par an).

Echange	de	données
D’après l’estimation actuelle du 

nombre d’enfants pour lesquels une 
allocation pour enfant ou une alloca-
tion de formation professionnelle est 
versée, 1,7 million d’enfants et de 
jeunes devraient être enregistrés lors 
de la mise en service du registre. Les 
données qui doivent impérativement 
figurer dans le registre pour chaque 
enfant et chaque allocation sont énu-
mérées de façon exhaustive dans l’or-
donnance (notamment le numéro 
d’assuré et les données d’identifica-
tion de l’enfant et de l’ayant droit ; le 
lien entre l’ayant droit et l’enfant pour 
lequel une allocation est perçue, p. ex. 
père, mère, beau-père ou belle-mère, 
parents d’accueil ; le statut profession-
nel de l’ayant droit).

Les organes d’exécution des allo-
cations familiales (environ 200 caisses 
de compensation pour allocations 
familiales, 35 caisses de chômage et 
79 caisses de compensation AVS) sont 
tenus de transmettre au registre les 
données nécessaires. Pour garantir 
que les données du registre soient 
complètes et à jour, ils doivent lui an-
noncer dans un délai d’un jour ou-
vrable toute nouvelle allocation fami-
liale et toute modification (p. ex. début 
d’une formation ou fin du droit à l’al-
location). L’Office fédéral des assu-
rances sociales veille au respect de 
cette obligation.

Accès	aux	informations
Seuls les organes d’exécution et 

leurs autorités de surveillance ont un 
accès intégral au registre. Le grand 
public bénéficie d’un accès limité : un 
site Internet permet de savoir si une 
allocation est versée pour un enfant 
et, le cas échéant, par quel service. 
Cette possibilité de consultation faci-
lite en particulier la tâche des em-
ployeurs, mais répond aussi à un ob-
jectif de politique sociale : il arrive en 
effet que le parent ayant droit aux 
allocations ne les transmette pas à 
celui avec qui vit l’enfant, bien que la 
loi l’y oblige, ou que les parents n’uti-
lisent pas les allocations pour subvenir 
aux besoins de leurs enfants. Dans ces 

cas, la consultation en ligne aide les 
parents ou les enfants majeurs concer-
nés à obtenir justice. Mais pour obte-
nir ces informations, il faut indiquer 
le numéro AVS et la date de naissance 
de l’enfant.

Mise	en	service
En adoptant le 18 juin 2010 la mo-

dification de la loi sur les allocations 
familiales, le Conseil national et le 
Conseil des Etats ont créé la base lé-
gale permettant l’instauration du re-
gistre des allocations familiales, char-
geant le Conseil fédéral d’édicter les 
dispositions d’application. Les modi-
fications de la loi et de l’ordonnance 
sont entrées en vigueur le 15 octobre 
2010. La mise en service du registre 
est prévue pour début 2011.

Assurance-chômage : augmentation 
des prélèvements salariaux en 2011

L’augmentation du taux de cotisa-
tion, qui passera de 2,0 à 2,2%, sera 
appliquée sur tous les salaires assurés 
jusqu’à 126 000 francs. Un pour-cent 
de solidarité sera prélevé sur les 
tranches de salaires comprises entre 
126 000 et 315 000 francs. L’ensemble 
de ces contributions, y compris la co-
tisation de solidarité, sont versées à 
parts égales par l’employeur et l’em-
ployé. L’augmentation des cotisations 
rapportera annuellement quelque 620 
millions de francs à l’assurance-chô-
mage (AC), ce qui amortira le mon-
tant de sa dette, qui s’élève à plus de 
7 milliards de francs.

Les comptes de l’AC ne sont pas 
équilibrés. Or, la loi en vigueur oblige 
le Conseil fédéral à augmenter le taux 
de cotisation et à introduire une coti-
sation de solidarité dès que les dettes 
de l’AC dépassent un certain plafond. 
Celui-ci a été dépassé au printemps 
dernier. Le Conseil fédéral doit donc 
augmenter les cotisations le 1er janvier 
2011. La révision de la loi qui a été 
acceptée par le peuple le 26 sep-
tembre 2010 et qui prévoit, outre 
l’augmentation des cotisations, des 
coupes dans les prestations, n’entrera 
cependant en vigueur que le 1er avril 
2011. Les cotisations seront donc aug-
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mentées le 1er janvier 2011 tandis que 
la réduction de prestations intervien-
dra à compter du 1er avril.

Fonds de compensation distinct 
pour l’AI

A partir du 1er janvier 2011, l’AVS, 
l’AI et les APG posséderont leur 
propre fonds de compensation. Le 
Conseil fédéral a modifié à cet effet 
l’ordonnance concernant l’adminis-
tration de Fonds de compensation de 
l’assurance-vieillesse et survivants. 
Les dispositions de l’ordonnance 
complètent la loi fédérale sur l’assai-
nissement de l’assurance-invalidité et 
permettent la création d’un fonds de 
compensation distinct pour l’AI. 

En approuvant le 27 septembre 
2009 l’arrêté fédéral relatif au finan-
cement additionnel de l’AI, relevant 
temporairement la TVA, le peuple et 
les cantons ont indirectement ap-
prouvé la loi fédérale sur l’assainisse-
ment de l’AI, qui prévoit la création 
d’un fonds de compensation distinct 
pour l’AI. L’ordonnance concernant 
l’administration du Fonds de compen-
sation de l’AVS doit par conséquent 
être modifiée. Conformément à la 
volonté du législateur, les trois fonds 
de compensation seront administrés 
en commun.

Pour garantir la transparence et la 
séparation financière des assurances, 
les fonds disposeront de bilans sépa-
rés et d’une comptabilité distincte. Les 
placements et les liquidités seront en 
revanche gérés en commun pour les 
trois assurances afin d’optimiser les 
stratégies de placement et d’éviter 
une augmentation importante des 
coûts de gestion. Toutefois, une clé de 
répartition permettant de fixer les 
quotes-parts des différents fonds à ces 
placements et liquidités devra être 
déterminée par le Conseil d’adminis-
tration. Aucun financement croisé 
entre les fonds de compensation ne 
sera admis. La dette de l’AI envers 
l’AVS continuera quant à elle d’être 
rémunérée d’un intérêt conforme aux 
conditions du marché.

L’augmentation de la TVA (de 7,6 
à 8%, de 2,4 à 2,5% et de 3,6 à 3,8%) 

est limitée dans le temps (du 1er jan-
vier 2011 au 31 décembre 2017). Les 
taux retrouveront ensuite automati-
quement leur niveau initial. On table 
sur des recettes supplémentaires de 
l’ordre de 1,1 milliard de francs par 
an.

Santé : approbation des primes 2011
Dès 2011, les primes de l’assurance 

obligatoire des soins couvriront les 
coûts, ce qui constitue l’objectif prio-
ritaire du Département fédéral de 
l’intérieur.

La hausse moyenne de 6,5% prévue 
pour 2011 est légèrement supérieure 
à celle de 5,3% enregistrée depuis 
l’entrée en vigueur de la loi sur l’as-
surance-maladie (LAMal), mais elle 
est plus basse que celle de l’an dernier, 
qui a dépassé les 8%. Dans sept can-
tons (FR, GE, GR, JU, NE, TG et VD), 
l’augmentation des primes est infé-
rieure à la moyenne nationale et se 
situe dans une fourchette allant de 2,1 
à 6%. Sept autres cantons (AR, BS, 
SG, SH, SZ, TI et ZH) affichent une 
hausse comprise en 6,1 et 7%. Les 
douze cantons restants (AG, AI, BE, 
BL, GL, LU, NW, OW, SO, UR, VS et 
ZG) enregistrent des augmentations 
supérieures à la moyenne, comprises 
entre 7,1 et 10,3%.

Les primes pour enfants augmen-
tent en moyenne de 6,3%, celles pour 
les jeunes adultes de 11,8%. L’aug-
mentation des primes pour les jeunes 
adultes s’explique par le fait que plu-
sieurs assureurs-maladie ont de nou-
veau abaissé les rabais qu’ils octroient 
à cette tranche d’âge. Ces valeurs 
moyennes sont indicatives et repré-
sentent une tendance. La prime avec 
une franchise de 300 francs sert d’éta-
lon à la fixation de toutes les autres 
primes avec des franchises plus éle-
vées. C’est également l’augmentation 
de cette prime qui est communiquée 
chaque année et qui permet des com-
paraisons avec les années précé-
dentes.

Lors de l’approbation des primes, 
l’autorité de surveillance veille à la 
sécurité financière des assureurs-ma-
ladie et approuve uniquement les 

primes couvrant les frais. Les primes 
2011 couvriront intégralement les 
dépenses de l’assurance obligatoire 
des soins. L’OFSP refuse les subven-
tions croisées destinées à proposer 
des primes artificiellement basses.

Réformes en cours

Stratégie de la Confédération en 
matière de lutte contre la pauvreté

L’UE avait proclamé 2010 « Année 
européenne de lutte contre la pau-
vreté et l’exclusion sociale ». Même si 
la sécurité sociale y est bien dévelop-
pée, il y a, en Suisse aussi, des per-
sonnes menacées ou touchées par la 
pauvreté.

Le rapport du DFI « Stratégie glo-
bale de la Suisse en matière de lutte 
contre la pauvreté » montre qu’une 
large palette de mesures existent 
déjà ou sont prévues pour prévenir la 
pauvreté et y remédier. Afin de coor-
donner les dispositions complémen-
taires qui seront prises, les milieux 
ayant participé à la rédaction du rap-
port ont défini ensemble trois champs 
d’action auxquels tous les niveaux 
politiques devront accorder la prio-
rité : la promotion de l’égalité des 
chances dans le domaine de la forma-
tion, l’amélioration des mesures d’in-
sertion et de réinsertion sur le marché 
du travail et la lutte contre la pau-
vreté des familles.

La	priorité	pour	la	Confédération	:	
l’insertion	sur	le	marché	du	travail

Le Conseil fédéral met l’accent sur 
l’insertion et la réinsertion sur le mar-
ché du travail. Il poursuit ainsi la stra-
tégie menée dans les dernières révi-
sions de l’assurance-invalidité et de 
l’assurance-chômage. Concrètement, 
il s’agit d’une part de renforcer la col-
laboration interinstitutionnelle (CII) 
entre intervenants et, d’autre part, 
d’optimiser et de compléter les me-
sures déjà prises. Un groupe national 
de pilotage CII et un bureau national 
CII seront créés à cette fin.

Le rapport contient des recomman-
dations à l’intention des cantons et 
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des communes pour promouvoir 
l’égalité des chances dans la formation 
et lutter contre la pauvreté des fa-
milles, par exemple dans le cas des 
ménages qui, malgré un emploi à 
temps plein, vivent en dessous du seuil 
de pauvreté. La lutte sur ces fronts 
relève essentiellement de la respon-
sabilité des cantons et des communes. 
Différentes mesures ont toutefois 
déjà été prises dans ces domaines au 
niveau fédéral ou sont débattues au 
Parlement. La Confédération met 
ainsi à disposition 20 millions de 
francs entre 2008 et 2011 pour finan-
cer l’introduction du case manage-
ment Formation professionnelle dans 
les cantons. Ce projet prévoit une 
détection et un accompagnement 
individuel, à partir de la 7e année 
scolaire, des jeunes qui ne parvien-
dront probablement pas à entre-
prendre une formation profession-
nelle ou à entrer dans la vie active. 
Le Parlement débat par ailleurs l’in-
troduction de prestations complé-
mentaires pour les familles et l’ex-
tension des allocations familiales aux 
indépendants. 

La Confédération a organisé une 
Conférence sur la pauvreté en no-
vembre 2010. La stratégie de lutte 
contre la pauvreté a ainsi pu être pré-
sentée à un plus large public et une 
discussion sur l’application et le dé-
veloppement des axes prioritaires du 
Conseil fédéral a été menée avec les 
principaux acteurs du domaine. 

Un	rapport	sur	la	pauvreté	dans	toutes	
les	phases	de	la	vie

Le rapport analyse les risques en-
courus tout au long de la vie, de l’en-
fance à la vieillesse, en passant par 
l’âge de la transition vers la formation 
professionnelle et l’exercice d’une 
activité lucrative, et par la période de 
la vie de famille et de l’engagement 
professionnel (chômage de longue 
durée). Le rapport s’intéresse aussi 
aux moyens d’optimiser l’aide sociale 
et les prestations sous condition de 
ressources, aux grandes attentes des 
personnes touchées par la pauvreté 
et aux principales mesures de lutte 

contre la pauvreté. Enfin, il prend po-
sition sur les revendications formulées 
par les communes et les villes, ainsi 
que par Caritas et la Conférence 
suisse des institutions d’action sociale 
(CSIAS).

La prévention et la lutte contre la 
pauvreté constituent une tâche com-
plexe, relevant de différents champs 
politiques et nécessitant un engage-
ment aux trois niveaux institutionnels 
(Confédération, cantons et com-
munes). La Confédération en a tenu 
compte lors de l’élaboration de son 
rapport, en impliquant dans le pro-
cessus des représentants de tous les 
niveaux de l’Etat, des organisations 
non gouvernementales, des parte-
naires sociaux ainsi que des personnes 
touchées par la pauvreté. Le Conseil 
fédéral a rédigé ce rapport en réponse 
à la motion « Stratégie nationale de 
lutte contre la pauvreté » (Mo 06.3001) 
de la Commission de la sécurité so-
ciale et de la santé publique du 
Conseil national (CSSS-N), cf. « Chro-
nique », p. 299.

Le Conseil fédéral lance  
deux programmes de protection  
de l’enfance et de la jeunesse

Depuis deux ans, le Conseil fédéral 
poursuit une stratégie globale en ma-
tière de politique de l’enfance et de la 
jeunesse, stratégie comportant trois 
piliers : la protection, l’encouragement 
et la participation. L’approche passe, 
pour les domaines de l’encouragement 
et de la participation, par une révision 
totale de la loi sur les activités de jeu-
nesse et, pour la protection, par trois 
mesures ciblant les jeunes. Un dernier 
projet s’y ajoutera l’année prochaine, 
visant à optimiser la mise en réseau 
au niveau national de la coordination 
de la protection de l’enfance. 

Programme	national	de	prévention		
«	Les	jeunes	et	la	violence	»

La Confédération, les cantons et 
les communes ont élaboré ensemble 
le programme de prévention de la 
violence au sein de la famille, à l’école 
et dans l’espace social. Un recense-
ment de ce qui se fait déjà et un re-

pérage des démarches couronnées de 
succès sont prévus en vue d’asseoir 
une « bonne pratique ». Des thèmes 
d’actualité comme le multi-récidi-
visme, la détection et l’intervention 
précoces seront aussi au centre de 
l’attention. Des projets pilotes menés 
dans des endroits choisis permettront 
de tester des approches novatrices ; 
le savoir ainsi acquis sera ensuite dif-
fusé dans des publications et des ma-
nifestations qui en faciliteront la mise 
en pratique. L’idée est également 
d’offrir aux responsables de façon 
aussi simple et directe que possible 
(p. ex. par une permanence télépho-
nique de conseils) un soutien pour 
l’organisation de mesures de préven-
tion et une structure leur permettant 
de tirer profit des expériences faites 
et des succès obtenus par les autres 
acteurs. L’objectif visé par le pro-
gramme est de poser en l’espace de 
cinq ans les fondements d’une pra-
tique durable et efficace de la préven-
tion en Suisse.

Programme	national	«	Protection		
de	la	jeunesse	face	aux	médias	et	
compétences	médiatiques	»

Le programme de protection de la 
jeunesse face aux médias vise avant 
tout à aider les enfants et les adoles-
cents à utiliser les médias de façon 
sûre, responsable et adaptée à leur 
âge. Il entend aussi conforter les pa-
rents, les enseignants et les adultes de 
référence dans leur rôle d’accompa-
gnateurs et d’éducateurs. Dans ce but, 
il s’agit de leur proposer des informa-
tions et une formation ciblées. La 
Confédération s’appuiera sur l’offre 
diversifiée déjà proposée par des or-
ganisations privées et par la branche 
des médias, et elle collaborera avec 
les milieux économiques, les ONG et 
les services compétents sur le plan 
local et cantonal. Il faudra mettre en 
réseau et développer encore l’offre 
existante.

L’Office fédéral des assurances so-
ciales mettra ces deux projets en 
œuvre dès 2011. La durée de ceux-ci 
est de cinq ans, après quoi leurs résul-
tats et leurs effets seront évalués.
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Ordonnance	sur	les	mesures	de	
protection	de	l’enfance	et	de	la	jeunesse	
et	de	renforcement	des	droits	de	l’enfant

La nouvelle ordonnance est basée 
sur l’art. 386 du code pénal et porte 
sur des mesures de prévention, de sen-
sibilisation et d’information destinées 
à protéger les enfants et les jeunes, 
ainsi que sur des dispositions permet-
tant de renforcer les droits de l’enfant 
suivant les art. 19 et 34 de la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant. Elle 
prend en compte les mesures prévues 
dans les deux programmes nationaux 
du Conseil fédéral ainsi que d’autres 
activités qui sont déjà soutenues par 
la Confédération, comme le numéro 
d’appel d’urgence 147, mis à disposi-
tion des enfants et des jeunes par Pro 
Juventute, qui bénéficie d’une aide des 
autorités. L’ordonnance est entrée en 
vigueur le 1er août 2010.

Révision totale de la loi sur les 
activités de jeunesse

Depuis la promulgation en 1989 de 
la loi sur les activités de jeunesse au-
jourd’hui en vigueur, le contexte so-
cial et économique a beaucoup chan-
gé, et par voie de conséquence celui 
de l’animation enfance et jeunesse. Il 
suffit de penser ici à l’évolution des 
structures sociales et familiales, aux 
conséquences de la migration ou en-
core aux nouvelles technologies et aux 
nouvelles exigences que l’école, la 
formation et l’économie imposent aux 
enfants et aux jeunes. Parallèlement, 
l’animation extrascolaire elle-même 
a continué de se développer en adap-
tant son offre à l’évolution de la so-
ciété. La loi existante ne permet plus 
de répondre aux défis posés par cette 
nouvelle donne. C’est pourquoi elle 
a été soumise à une révision totale.

Une	nouvelle	loi	en	phase		
avec	son	temps

La nouvelle loi sur l’encouragement 
des activités extrascolaires des enfants 
et des jeunes (loi sur l’encouragement 
de l’enfance et de la jeunesse, LEEJ) 
vise un engagement plus poussé de la 
Confédération en la matière. Celle-ci 
entend notamment renforcer l’effet 

intégrateur et préventif des mesures 
d’encouragement soutenues.

La Confédération va également 
soutenir de façon ciblée l’animation 
en milieu ouvert (non liée à la qua-
lité de membre ou à d’autres condi-
tions) et les formes novatrices d’acti-
vités extrascolaires destinées aux 
enfants et aux jeunes. Ce faisant, elle 
entend tenir davantage compte du 
contenu des projets bénéficiant de ses 
aides financières. La loi prévoit aussi 
un financement incitatif, limité dans 
le temps, pour aider les cantons à lan-
cer des programmes visant à conce-
voir et à développer une politique de 
l’enfance et de la jeunesse. Un soutien 
ciblé sera également accordé à des 
projets pilotes cantonaux et commu-
naux de portée nationale. Enfin, la 
Confédération entend mieux coor-
donner le travail des services fédéraux 
œuvrant dans ce domaine politique 
et renforcer la mise en réseau de tous 
les acteurs concernés.

Lors de la consultation, la grande 
majorité des participants a approuvé 
sur le fond la révision totale. Une pe-
tite minorité l’a rejetée en bloc, ar-
guant qu’elle portait atteinte à la ré-
partition des compétences entre la 
Confédération et les cantons. Le pro-
jet de loi et le message tiennent 
compte des critiques émises par 
quelques cantons, pour qui le finan-
cement incitatif prévu en faveur des 
cantons pêche par interventionnisme.

Second volet de la 6e révision 
de l’AI : dernière pierre à l’assainis-
sement durable de l’assurance-
invalidité 

La révision 6b est la dernière partie 
du plan d’assainissement de l’AI.

Les 4e et 5e révisions de l’AI ont ré-
duit le nombre de nouvelles rentes de 
45% depuis 2003 et stabilisé le déficit 
de l’assurance. De 2011 à fin 2017, 
grâce au financement additionnel, l’AI 
bénéficiera de recettes de la TVA qui 
lui permettront de combler provisoi-
rement son déficit annuel, voire de 
réduire ses dettes envers l’AVS.

Conformément au mandat du Par-
lement, la 6e révision de l’AI a pour 

objectif d’assainir durablement l’as-
surance, notamment en réduisant les 
dépenses. Son premier volet (révision 
6a), qui permet de réaliser la moitié 
des économies nécessaires, est actuel-
lement débattu au Parlement. Le se-
cond volet (révision 6b), en consulta-
tion, doit permettre à l’assurance 
d’équilibrer complètement ses 
comptes et de rembourser ses dettes 
envers l’AVS. La prévention et la réa-
daptation sont renforcées, ce qui per-
mettra de réaliser d’importantes éco-
nomies.

Mesures	au	niveau	de	la	loi
Système de rentes linéaire. Le droit 

actuel connaît quatre échelons de 
rente fixes, ce qui créée des effets de 
seuil réduisant la portée des mesures 
prises pour favoriser la réadaptation. 
Lorsque l’exercice d’une activité lu-
crative ou la hausse du taux d’occu-
pation entraîne une baisse de la rente, 
le manque à gagner peut être plus 
important que le revenu supplémen-
taire perçu. C’est pourquoi le projet 
propose une progression linéaire des 
rentes en fonction du taux d’invali-
dité. La disposition inciterait forte-
ment les personnes invalides à aug-
menter autant que possible leur ca-
pacité de gain et permettrait à l’assu-
rance de réaliser des économies sur 
les rentes. Une garantie des droits 
acquis est prévue pour les bénéfi-
ciaires de rente âgés de 55 ans ou plus.

Prévention et renforcement de la 
réadaptation. La détection précoce 
et les mesures de réinsertion desti-
nées aux personnes ayant des pro-
blèmes psychiques, mises en place 
par la 5e révision de l’AI, seront éten-
dues et leurs modalités assouplies. 
Ainsi, des conseils et un suivi des as-
surés et des employeurs, axés sur la 
réadaptation, renforceront la préven-
tion de l’invalidité. Les offices AI 
détermineront l’aptitude à la réadap-
tation en procédant à une évaluation 
interprofessionnelle et les services 
médicaux régionaux auront davan-
tage de compétences, si bien que la 
coordination sera mieux assurée 
entre les examens médicaux et l’ac-
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tivité de réadaptation de l’AI. Ces 
mesures devraient permettre d’aug-
menter le taux de réadaptation, no-
tamment des assurés souffrant de 
problèmes psychiques.

Adaptation des rentes complémen-
taires pour les rentiers ayant des en-
fants. Les personnes qui bénéficient 
d’une rente AI reçoivent une rente 
complémentaire pour chaque enfant 
jusqu’à 18 ans (ou à 25 ans, si celui-ci 
est en formation). Le montant de 
celle-ci équivaut à 40% de la rente 
d’invalidité. Ce revenu destiné à com-
penser, pour les parents invalides, les 
frais générés par les enfants, était à 
l’origine financé principalement par 
l’AI. Mais, au vu du coût effectif des 
enfants aujourd’hui et étant donné les 
prestations versées par d’autres dis-
positifs sociaux, le niveau actuel de la 
rente complémentaire est jugé trop 
élevé. C’est pourquoi, à l’avenir, celle-
ci ne devrait plus représenter 40% de 
la rente d’invalidité, mais 30%.

Adaptation de la prise en charge 
des frais de voyage. Aujourd’hui, les 
frais de voyage entraînés par un trai-
tement financé par l’AI ou une autre 
mesure de réadaptation sont rem-
boursés par l’assurance sur une base 
extrêmement généreuse. La révision 
6b prévoit de limiter la prise en charge 
à ce qui était souhaité à l’origine par 
le législateur, à savoir uniquement les 
frais dus au handicap effectivement 
supportés en raison d’une mesure de 
réadaptation.

Mesures	au	niveau	du	règlement		
et	des	directives

Insertion professionnelle des élèves 
sortant d’écoles spéciales. La forma-
tion élémentaire AI est une formation 
accessible à tous, suivie la plupart du 
temps dans des ateliers protégés. 
Cette prestation de l’AI ayant un effet 
très insuffisant sur la réadaptation au 
vu de son coût, elle va être rendue 
plus efficace, sans pour autant que les 
jeunes assurés aient à subir une baisse 
de qualité. Parmi les jeunes ayant des 
problèmes de santé, les plus perfor-
mants devront être mieux préparés à 
exercer une activité sur le marché 

primaire du travail ; mais il faudra 
aussi que les plus faibles puissent 
continuer à travailler dans un envi-
ronnement protégé.

Contributions à des organisations. 
L’AI subventionne les organisations 
faîtières de l’aide privée aux invalides 
(conseils et suivi des personnes inva-
lides et de leurs proches, cours pour 
faciliter leur insertion et leur intégra-
tion). Ces subventions ne seront plus 
adaptées au renchérissement, au 
moins pendant la période de finance-
ment additionnel (de 2011 à 2017), et 
un plafond sera fixé. En outre, aucun 
moyen supplémentaire ne sera mis à 
disposition pour étendre les presta-
tions existantes.

Désendettement	de	l’AI	et	mécanisme		
de	rééquilibrage	financier

Désendettement. En 2018, au terme 
de la période de relèvement de la 
TVA, l’AI aura encore une dette d’en-
viron 10 milliards de francs vis-à-vis 
de l’AVS. Il faudra amortir celle-ci 
pour assainir complètement l’assu-
rance. La révision prévoit à cet effet 
que chaque année, les avoirs du Fonds 
AI dépassant 50% des dépenses an-
nelles seront versés au Fonds AVS. 
D’après les projections actuelles, la 
dette de l’AI pourrait être épongée 
d’ici à 2028.

Un mécanisme d’intervention doit 
garantir la liquidité du Fonds AI et 
prévenir les déficits et l’endettement 
de l’assurance. Deux options sont 
discutées. Dans les deux cas, le méca-
nisme se déclenche lorsque les avoirs 
du Fonds AI passent sous le seuil  
de 40% des dépenses annelles. Le 
Conseil fédéral doit alors présenter 
au Parlement les modifications de loi 
nécessaires pour rééquilibrer les 
comptes. Pour qu’aucun problème de 
liquidités ne se pose à court terme, 
dans l’option 1, le Conseil fédéral 
augmente les cotisations salariales à 
l’AI de 0,2 point au plus si le niveau 
du fonds passe sous la barre des 40%. 
Dans l’option 2, il ne relève les coti-
sations que lorsque le niveau du  
fonds passe au-dessous des 30%,  
mais la hausse est de 0,3 point. De 

plus, le Conseil fédéral abaisse les 
rentes de 5%.

Lutte	contre	la	fraude	dans	d’autres	
assurances	sociales

La 5e révision a donné à l’AI la pos-
sibilité de surveiller les personnes 
soupçonnées de fraude. L’assurance 
a restructuré et renforcé ses mesures 
de lutte contre la fraude. Depuis août 
2008, elle applique un cadre uniforme. 
Or, comme ce phénomène apparaît 
également dans les autres assurances 
sociales, la révision inscrit les bases 
légales et les règles de procédure cor-
respondantes dans la loi fédérale sur 
la partie générale du droit des assu-
rances sociales (LPGA).

Conséquences	financières		
de	la	révision	6b	de	l’AI

La révision 6b allège les comptes 
de l’AI d’environ 800 millions de 
francs par année de 2019 à 2028. Les 
comptes de l’assurance seront ainsi 
durablement équilibrés et les dettes 
de l’AI devraient être remboursées 
d’ici à 2028, ce qui répond au mandat 
donné par le Parlement.

Réforme de l’AVS : après la décision 
du Parlement, le DFI prévoit de 
procéder à des consultations et 
d’entreprendre deux réformes en 
parallèle 

Après le rejet par le Parlement de 
la 11e révision de l’AVS, le DFI veut 
remettre rapidement sur les rails la 
réforme de l’assurance.

L’AVS est l’une des principales as-
surances sociales du pays et constitue 
un pilier essentiel de la prévoyance 
vieillesse. A l’heure actuelle, cette as-
surance n’a pas de problèmes finan-
ciers, mais des mesures doivent être 
prises pour garantir son financement 
à moyen et long termes, étant donné 
l’évolution démographique et le 
vieillissement de la population. Le 
Conseil fédéral veut faire en sorte que 
l’AVS ait à coup sûr assez d’argent 
pour continuer à verser ses rentes 
après la prochaine décennie. Pour que 
le Fonds AVS ne soit pas vidé et que 
l’assurance ne doive pas s’endetter, le 
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DFI entend élaborer un projet de ré-
vision dont le but est de garantir le 
financement de l’AVS à long terme. 

L’AVS nécessite par ailleurs plu-
sieurs adaptations d’ordre technique 
pour que sa mise en œuvre soit plus 
efficiente. Il y a aussi des problèmes 
à résoudre dans le prélèvement des 
cotisations. Les changements propo-
sés sur ces points, sur lesquels portait 

aussi le projet de 11e révision de l’AVS, 
avaient été largement acceptés lors 
des débats parlementaires. C’est pour-
quoi le DFI entend réunir dans un 
acte législatif particulier (nouvelle loi 
sur la mise en œuvre de l’AVS) les 
adaptations qui n’ont pas été contes-
tées et qui sont nécessaires pour la 
mise en œuvre de l’assurance. Ainsi 
les travaux à réaliser pour moderniser 

le système suisse de prévoyance 
vieillesse pourront être entrepris sans 
attendre.

Rosmarie	Marolf,	lic.	phil.,	rédactrice		
en	chef	de	«	Sécurité	sociale	/	CHSS	»,	
	Communication,	OFAS.		
Mél.	:	rosmarie.marolf@bsv.admin.ch
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famille, générations et société
Famille, générations et société Politique	de	la	vieillesse

Caroline Moor Mike Martin
Université	de	Zurich	 Université	de	Zurich

La politique de la vieillesse dans les cantons : 
état des lieux

Une stratégie pour une politique suisse de la vieillesse existe depuis 
trois ans. De même, la majorité des cantons dispose soit de lignes 
directrices, soit de projets, soit de rapports sur le sujet. A la demande 
de l’Office fédéral des assurances sociales, ces documents ont fait 
l’objet d’un inventaire et ont été analysés en lien avec la stratégie du 
Conseil fédéral, en tenant compte de l’arrièreplan que constituent les 
discussions politiques et gérontologiques actuelles. Les thèmes discutés 
au niveau international, comme la participation, l’approche globale 
(mainstreaming) et la qualité de vie, sont d’une importance centrale 
pour la définition de la politique de la vieillesse en Suisse. 

En 2007, en réponse à une intervention 
parlementaire (postulat Leuten egger 
Oberholzer 03.3541), le Conseil fédé-
ral a présenté une stratégie en matière 
de politique suisse de la vieillesse1. 
Cette stratégie privilégie une approche 
en termes de ressources et de potentiel 
– à côté de la traditionnelle garantie 
des moyens d’existence nécessaires. Il 
s’agit d’encourager la participation des 
personnes âgées à la vie économique 
et sociale, de promouvoir leur engage-
ment et leur solidarité ainsi que de 
renforcer leur autonomie et leur capa-
cité à décider et agir elles-mêmes. 

La poursuite du développement de 
la politique suisse de la vieillesse im-
plique d’adopter une vision d’en-
semble. Pour servir de base à la plani-
fication et aux décisions dans ce do-

maine, un état des lieux des formes et 
des caractères des politiques de la 
vieillesse existant actuellement dans 
les différents cantons a donc été en-
trepris à la demande de l’OFAS. Il a 
été en outre demandé aux cantons de 
fournir en mai 2009 tous les docu-
ments existant à leur échelon concer-
nant la politique de la vieillesse (prin-
cipes directeurs, projets, rapports, etc.).

Un thème présent dans  
la plupart des cantons

L’analyse des documents communi-
qués a permis d’établir que 21 cantons 
ont pris position par écrit sur la poli-
tique de la vieillesse. Quatre cantons 
n’ont pas (encore) adopté de position 

propre ; un canton n’a pas répondu 
dans le temps imparti. La politique de 
la vieillesse porte différents noms se-
lon les cantons. Les désignations les 
plus courantes sont : lignes directrices 
concernant la vieillesse, politique de 
la vieillesse, plan vieillesse (Alterspla-
nung) et concept vieillesse (Alterskon-
zept). Plusieurs cantons sont actuelle-
ment en train de remanier leur poli-
tique dans ce domaine, certains pour 
la troisième fois. 

La plupart des cantons reconnais-
sent que les situations de vie et les 
besoins des personnes d’un âge avan-
cé sont divers, et que les mesures po-
litiques à prendre en conséquence 
sont également diverses. Ils se diffé-
rencient cependant, et parfois subs-
tantiellement en ce qui concerne les 
axes concrets de leurs politiques. 
L’éventail des thèmes retenus par 
certains cantons témoigne d’une com-
préhension étroite du sujet, axée prin-
cipalement sur les questions de loge-
ment et de planification des soins. 
D’autres cantons en ont au contraire 
une compréhension très globale, en-
visageant les personnes âgées comme 
des partenaires actifs, dont le poten-
tiel doit être reconnu et exploité. Les 
politiques de la vieillesse ayant ce 
profil se présentent souvent sous la 
forme de lignes directrices. 

Des priorités diverses 

La plupart des politiques canto-
nales de la vieillesse formulent des 
objectifs. Les plus fréquents concer-
nent les domaines de la culture, de la 

1	 Stratégie	 en	 matière	 de	 politique	 de	 la	
vieillesse.	Rapport	du	Conseil	fédéral	donnant	
suite	au	postulat	03.3541	Leutenegger	Ober-
holzer	 du	 3	 octobre	 2003.	 29	 août	 2007.	
Disponible	sur	 Internet	à	 l’adresse	suivante	:	
www.bsv.admin.ch/themen/gesellschaft/01610/	
index.html?lang=fr	
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formation, des loisirs, du sport, de la 
santé et de la prévention, du conseil, 
du logement, des soins, du soutien et 
de l’accompagnement, ainsi que celui 
de l’assurance qualité. Il reste de sé-
rieuses différences entre les cantons 
pour ce qui regarde le choix des ob-
jectifs prioritaires et le degré de détail 
avec lequel ils sont formulés. Tous les 
cantons ne précisent pas les mesures 
qui permettront d’atteindre les objec-
tifs de la politique de la vieillesse, ni 
le calendrier ; et presque aucun canton 
ne prévoit comment et par qui l’effi-
cacité de ces mesures sera évaluée. 

Jusqu’à présent, les cantons ne se 
réfèrent quasiment pas, au moins ex-
plicitement, à la stratégie de la Confé-
dération. On pouvait s’y attendre, 
puisque la majeure partie des poli-
tiques ont été définies avant la publi-
cation de la stratégie nationale en 
2007. Toutefois, beaucoup de cantons 
s’accordent avec la stratégie de la 
Confédération sur certains points, au 
moins en ce qui concerne la liste des 
priorités. Les domaines Promotion de 
la santé et prévention, Soutien appor-
té aux soignants non professionnels et 
Planification intégrée des services pu-
blics de santé font déjà partie des 
thèmes développés au sein des poli-
tiques de la vieillesse de la plupart des 
cantons. Les thèmes Soins palliatifs, 
Aménagement du territoire adapté aux 
personnes et Autonomie dans l’usage 
des transports en commun sont moins 
souvent abordés. Dans les politiques 
cantonales de la vieillesse sur les-
quelles s’appuie la présente enquête, 
les Actions orientées vers les entre-
prises ou le marché du travail, en vue 
d’augmenter les chances d’insertion 
professionnelle des personnes âgées, 
n’apparaissent en revanche pas ou 
presque pas ; il en est de même des 
thèmes de la Gestion par cas et du 
Droit de codécision des personnes 
ayant besoin de soins. 

Différents chiffres-clés s’avèrent 
nécessaires à la planification dans cer-
tains grands domaines des politiques 
cantonales de la vieillesse. En règle 
générale, le domaine Soins et assis-
tance occupe dans les cantons une 
place centrale ; les données statis-
tiques correspondantes sont réguliè-
rement collectées et souvent présen-
tées dans les documents que nous 
avons étudiés. Cependant, dans les 
cantons qui ont une conception plus 
large de la politique de la vieillesse, 
notamment ceux qui ont pour objec-
tif le développement des compétences 
et l’intégration des personnes âgées, 
on ne sait guère pour le moment sur 
quelles informations s’appuie la poli-
tique, par exemple pour les domaines 
de la prévention, de la formation, du 
bénévolat ou de la participation. 

Aspects importants de la 
politique de la vieillesse, d’un 
point de vue gérontologique

La garantie des moyens d’existence 
matériels et les soins de santé des per-
sonnes âgées sont les piliers tradition-
nels de la politique de la vieillesse. 
Aujourd’hui, la compréhension de 
cette dernière se veut plus globale et 
fait référence à l’ensemble des straté-
gies et des mesures axées sur la situa-
tion de vie des personnes âgées et leur 
environnement. Toutefois, il ne fau-
drait pas entendre seulement, sous le 
vocable de « politique de la vieillesse », 
un large éventail de champs d’action 
et d’acteurs. Il est encore plus impor-
tant d’infléchir la compréhension de 
l’évolution démographique, de façon 
à ce que cette évolution n’apparaisse 
plus seulement comme un problème, 
mais que le vieillissement soit aussi 
perçu comme une chance pour l’indi-
vidu et pour la société.2, 3

Les discussions internationales en 
cours sur les thèmes de la gérontolo-
gie et de la politique de la vieillesse 
permettent d’avancer ici quatre points 
d’ancrage qui, de notre point de vue, 
offrent des bases importantes pour 
l’orientation d’une telle politique, 

aussi bien à l’échelle cantonale qu’à 
l’échelle nationale : (1) la prise en 
compte de l’hétérogénéité des pro-
cessus de vieillissement et, partant, 
des représentations de la vieillesse, 
(2) une prise en compte du thème 
dans toutes les politiques, (3) les pos-
sibilités de participation ouvertes aux 
personnes âgées et (4) la prise en 
compte, par la politique de la vieillesse, 
du concept de la qualité de vie.

Hétérogénéité de la vieillesse et 
des représentations de la vieillesse 

Les données disponibles en matière 
de gérontologie indiquent clairement 
et depuis longtemps que l’on ne peut 
pas parler de « la » vieillesse. Les dif-
férences entre les personnes âgées ne 
sont pas seulement marquées dans le 
domaine des fonctions corporelles, 
intellectuelles et sociales, du point de 
vue de leur style de vie et de leurs 
besoins matériels : le processus de 
vieillissement est également différent 
suivant les personnes et les généra-
tions. C’est pourquoi il est nécessaire, 
dans le domaine de la politique 
comme dans la société, de garder à 
l’esprit que la vieillesse est diverse, de 
façon à ne pas verser dans l’excès, soit 
en la considérant comme une étape 
de la vie synonyme de déficience, soit 
(dans un effort pour surmonter cette 
première vision) en insistant seule-
ment sur les forces et le potentiel 
d’une vieillesse « active » (ce qui peut 
aussi avoir des effets négatifs). 
Quelques cantons proposent de dis-
tinguer deux phases au sein de la 
vieillesse – la phase de la retraite ac-
tive (3e âge) et celle de la progressive 
dépendance (4e âge). Seul le canton 
de Bâle-Ville oriente cependant sa 
politique de la vieillesse de façon si-
gnificative selon cette segmentation, 
en séparant nettement la politique des 
« seniors » de celle des soins aux per-
sonnes âgées. 

Quelques politiques cantonales de 
la vieillesse s’intéressent également à 
l’image de la vieillesse dans la société, 
qui serait marquée, aujourd’hui 
comme hier, par des préjugés et une 
vision trop peu différenciée. Pour aller 

2	 Alter	neu	denken	–	Gesellschaftliches	Altern	
als	Chance	begreifen	(coll.),	Gütersloh,	Verlag	
Bertelsmann	Stiftung,	2008	[1re	éd.	2007].

3	 Longévité	:	défi	de	société	et	chance	culturelle.	
Rapport	publié	par	l’OFAS,	Berne,	2002.	
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à l’encontre de ce courant, le canton 
de Thurgovie demande par exemple 
que l’administration cantonale, les 
communes, les organismes respon-
sables privés et les médias s’attachent, 
dans leur communication orale ou 
écrite, à réduire les préjugés courants 
à l’égard de la vieillesse et à les rem-
placer par une image positive du 
vieillissement insistant sur les compé-
tences et le potentiel des personnes 
du troisième âge. 

En fin de compte, si l’on se préoc-
cupe de l’image de la vieillesse, il faut 
que l’on débatte publiquement du 
thème, en englobant dans la réflexion 
les différentes générations. Ni la stra-
tégie de la Confédération, ni les poli-
tiques cantonales de la vieillesse ne 
formulent des objectifs ou des me-
sures qui visent à provoquer un dis-
cours public sur la vieillesse et le 
vieillissement, même si quelques can-
tons réfléchissent sur le sujet. Le can-
ton de Genève, par exemple, souhaite 
d’une part sensibiliser la population 
au fait que toutes les phases de la 
vieillesse, jusqu’à la mort, font partie 
de la vie, et d’autre part encourager à 
intégrer davantage ces étapes dans les 
projets de vie personnels : « Expliquer 
à la population que la trajectoire de 
vie intègre l’avance en âge, la vieillesse 
et la mort, afin de mieux concevoir les 
besoins de chaque tranche de la po-
pulation. Il s’agit, en particulier, d’in-
tégrer le vieillissement et ses consé-
quences dans son propre projet de vie 
pour mieux anticiper les soins et l’hé-
bergement nécessaires à l’âge extrême 
de la vie. »

L’intégration de la vieillesse et du 
vieillissement dans la société

« La vieillesse nous concerne tous », 
tel est le titre des lignes directrices de 
la vieillesse des cantons de Lucerne 
et d’Uri. C’est un appel à comprendre 
la politique de la vieillesse comme un 
thème politique et sociétal d’intérêt 
général. A l’échelle internationale, 
cette idée est exprimée de la façon 
suivante dans le premier engagement 
en vue de la mise en œuvre de la stra-
tégie régionale d’exécution du Plan 

d’action de Madrid : « Intégration de 
la dimension du vieillissement dans 
tous les domaines politiques, pour har-
moniser les économies et les sociétés 
avec le changement démographique et 
promouvoir une société où tous les 
âges de la vie auront leur place. »4 Ici 
apparaît la nécessité d’une approche 
transversale, c’est-à-dire l’ouverture 
de la politique de la vieillesse à 
d’autres générations, et sa prise en 
compte dans d’autres domaines poli-
tiques tels que ceux de la santé, des 
affaires sociales, de l’habitat, des 
transports ou de l’économie. La stra-
tégie suisse en matière de politique 
de la vieillesse aborde aussi tous ces 
thèmes. Selon l’approche de la Confé-
dération, la politique de la vieillesse 
est appelée à devenir une politique 
pour tous les groupes d’âge et toutes 
les générations, en tenant compte de 
la société des aînés de demain et des 
jeunes gens d’aujourd’hui (en réfé-
rence à leur vieillissement). 

Jusqu’à présent, très peu de docu-
ments émanant des cantons font ré-
férence explicitement à une approche 
globale (mainstreaming). Quand cette 
idée est abordée, elle l’est plutôt dans 
le sens d’une ouverture aux autres 
domaines politiques, et plus rarement 
dans le sens d’une ouverture aux 
autres générations. 

Participation des personnes âgées 
à tous les niveaux 

Le concept de la « Participation des 
personnes concernées » prend de plus 
en plus d’importance aussi dans le 
cadre de la politique de la vieillesse. 
L’idée qui préside à cette « participa-
tion » n’est pas seulement que les per-
sonnes âgées soient aussi autonomes 
que possible à l’intérieur des condi-
tions-cadre et des possibilités déjà 
existantes (c’est-à-dire, définies en 
règle générale par les générations plus 
jeunes), mais aussi qu’elles puissent 
participer elles-mêmes à la définition 
de ces conditions et possibilités. Ou, 
comme l’exprime clairement le can-
ton d’Obwald : « La personne âgée ne 
doit pas être cantonnée à un rôle de 
consommateur et de ‹ suiveur ›, mais 

doit pouvoir être envisagée aussi 
comme un décideur. » La stratégie de 
mise en œuvre du plan de Madrid 
formule cette idée dans son deuxième 
engagement : « Garantie, pour les per-
sonnes âgées, d’une intégration et d’une 
participation complètes à la société. » 
Cet engagement implique la possibi-
lité pour les personnes âgées de par-
ticiper à égalité aux activités sociales, 
économiques, politiques et culturelles, 
mais aussi la prise en compte effective 
du fait que les personnes âgées sont 
les meilleurs avocats de leur propre 
cause. 

En 1993 déjà, la Société suisse de 
gérontologie invitait, dans son guide 
des lignes directrices concernant la 
vieillesse, à intégrer activement les 
personnes âgées au développement 
et à la mise en œuvre de la politique 
de la vieillesse.5 Toutefois, seul un pe-
tit nombre des documents analysés 
aborde la question d’une intégration 
active de la population âgée dans la 
politique cantonale de la vieillesse. Le 
canton de Soleure, par exemple, pro-
pose des forums sur la vieillesse à 
l’échelle communale ou régionale, et 
juge que les compétences écono-
miques, intellectuelles et sociales des 
seniors ne devraient pas être réser-
vées au travail bénévole, mais égale-
ment mises à profit politiquement. 
Dans le même ordre d’idées, le canton 
de Thurgovie regrette que, trop sou-
vent, les générations plus jeunes pla-
nifient et décident pour les aînés, sans 
avoir correctement saisi leurs besoins. 
A titre de correctif, il demande que 
l’administration cantonale, les com-
munes et les décideurs privés s’effor-
cent d’impliquer les aînés et leurs 
proches dans les projets les concer-
nant. Concrètement, cela pourrait 
passer par une représentation directe 
dans les commissions de planification, 

4	 Regional	Implementation	Strategy	for	the	Ma-
drid	International	Plan	of	Ageing	2002	(ECE/
AC.23/2002/2/Rev.6).	Conférence	ministérielle	
de	la	Commission	économique	pour	l’Europe	
CEE-ONU,	 sur	 le	 vieillissement.	 Document	
disponible	à	l’adresse	Internet	suivante	:	www.
un.org/ageing/impl_map.html

5	 Aktive	Alterspolitik	 in	der	Gemeinde:	Alters-
leitbild	–	ein	möglicher	Weg,	Berne,	Schwei-
zerische	Gesellschaft	für	Gerontologie,	1993.
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des discussions avec des aînés, mais 
aussi des enquêtes systématiques pour 
évaluer les besoins des personnes 
âgées et leur degré de satisfaction 
quant aux services et autres offres qui 
leur sont proposés.

Le canton de Lucerne souhaite 
créer, à tous les échelons politiques et 
dans toutes les institutions, les condi-
tions pratiques du dialogue et de la 
codécision. La commission lucernoise 
pour les questions liées à la vieillesse 
recommande donc d’ériger dans 
toutes les communes un conseil des 
seniors. Entretemps, des conseils de 
seniors ont déjà été mis en place dans 
quelques cantons. Le canton de Bâle-
Ville, en particulier, est très engagé 
sur ce terrain et, selon ses lignes di-
rectrices, associe la génération des 
aînés à ses processus de décision, en 
tant que part de la population essen-
tielle à la société. Le forum des seniors 
de Bâle constitue de fait un lieu de 
discussion et de contact entre le 
Conseil d’Etat et l’administration 
d’une part, et les organisations de se-
niors d’autre part. 

Prise en compte de la qualité de vie 
par les politiques de la vieillesse 

Selon les directives de la Société 
suisse de gérontologie, la politique de 
la vieillesse devrait avoir pour souci 
majeur de garantir une bonne qualité 
de vie aux groupes des aînés. De fait, 
la moitié environ des 21 cantons son-
dés met l’encouragement de la qualité 
de vie au nombre des principes direc-
teurs ou des objectifs principaux d’une 
politique de la vieillesse. Le canton de 
Saint-Gall constatait déjà dans ses 
lignes directrices de 1996 concernant 
la vieillesse que les priorités politiques 
s’étaient déplacées de l’élévation de 
l’espérance de vie vers la garantie de 
la qualité de vie, mais que la tâche n’en 
était pas facilitée pour autant, car il 
fallait expliquer ce que l’on devait en-
tendre par « qualité de vie ». 

En réalité, le concept de « qualité 
de vie » n’est pas défini précisément 
dans les documents cantonaux analy-
sés. D’après l’Organisation mondiale 
de la santé (OMS), la qualité de vie 

ne peut être jugée en définitive que 
subjectivement : c’est la perception 
qu’a une personne de sa situation dans 
la vie, en lien avec la culture et les 
systèmes de valeur au sein desquels 
elle vit, ainsi qu’avec ses objectifs, ses 
attentes, ses normes. C’est un jeu com-
plexe de perceptions et d’évaluation, 
par une personne, de son état phy-
sique et psychique, de son autonomie, 
de ses relations sociales, de ses valeurs 
et de son environnement. Cela im-
plique que la définition, par une per-
sonne, de sa qualité de vie peut chan-
ger en fonction de sa situation de vie 
et de ses possibilités d’évolution.

Au premier abord, cette vision sub-
jective de la qualité de vie peut pa-
raître inconfortable d’un point de vue 
pratique. Elle a cependant le grand 
avantage de forcer à un examen, né-
cessaire, de ce qui constitue la qualité 
de vie pour différents groupes de po-
pulation, pour différentes personnes 
et pour différentes situations de vie. 
L’étape suivante consiste à détermi-
ner quels indicateurs il s’agit d’utiliser 
pour « mesurer » la qualité de vie. Ces 
indicateurs sont importants pour sa-
voir si les mesures politiques mises en 
œuvre ont réussi à « garantir la qua-
lité de vie » ou pas, et pour distinguer 
les mesures particulièrement efficaces 
de celles qui le sont moins. Dans le 
cas contraire, la qualité de vie resterait 
une idée directrice paraissant, certes, 
claire en tant qu’objectif politique, 
mais impossible à évaluer correcte-
ment dans la pratique. 

Apprendre les uns des autres

Le rapport « Politiques cantonales 
de la vieillesse en Suisse » présente, 
sur la base des résultats de l’étude, des 
recommandations à l’intention de la 
Confédération et des cantons en vue 
d’une possible harmonisation inter-
cantonale de la politique de la 
vieillesse. De plus, il met au jour des 
thèmes qui ne sont encore que peu 
traités dans les politiques cantonales : 
la participation active de la popula-
tion âgée, la possibilité d’intervention 

et de codécision des personnes ayant 
besoin de soins, les soins palliatifs et 
l’accompagnement des personnes en 
fin de vie, les relations intergénéra-
tionnelles extrafamiliales, ainsi qu’une 
prise en compte systématique du prin-
cipe de la qualité de vie.

Dès le départ, il était clair que l’état 
des lieux des politiques cantonales de 
la vieillesse ne pouvait viser un clas-
sement des cantons sur la base d’une 
« notation ». En effet, indépendam-
ment de la grande hétérogénéité entre 
les cantons, les différences entre eux 
sont liées à la diversité des problèmes 
auxquels ils sont confrontés et des 
ressources dont ils disposent ; il faut 
tenir compte aussi du fait que certains 
cantons s’occupent de politique de la 
vieillesse depuis plus longtemps que 
d’autres. C’est la raison pour laquelle 
un dialogue entre les cantons devrait 
s’avérer très fructueux. Plusieurs can-
tons ont d’ailleurs exprimé ce vœu 
aux auteurs de l’enquête.

Caroline	Moor,	Dr.	phil.,	collaboratrice	
scientifique	au	Centre	de	gérontologie	de	
l’Université	de	Zurich.	
Mél.	:	c.moor@zfg.uzh.ch

Mike	Martin,	Prof.	Dr.	phil.,	professeur	de	
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Le	 rapport	 «Politiques	 cantonales	 de	 la	
vieillesse»	(rapport	en	allemand,	résumé	en	
français)	est	à	disposition	sur	Internet :	
www.ofas.admin.ch	/	pratique	/	rapports	de	
recherche	/	publications.

Le	rapport	sous	forme	de	brochure	peut	être	
commandé	 auprès	 de	 l'office	 fédéral	 des	
constructions	et	de	la	logistique	(OFCL),	3003	
Berne,	www.publicationsfederales.ch	(no	de	
commande	318.010.11/10f).
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Jürg Krummenacher
Commission	fédérale	de	coordination	pour	les	questions	familiales	
(COFF)

Congé parental et allocation parentale  
en Suisse : le temps est venu

Dans sa dernière publication, la Commission fédérale de coordination 
pour les questions familiales (COFF) appelle de ses vœux l’introduction 
d’un congé parental et d’une allocation parentale en Suisse. Dans cette 
optique, la COFF a élaboré un modèle détaillé, incluant l’impact sur les 
coûts et des propositions de financement. Selon elle, la création d’un 
tel congé coûterait de 1,1 à 1,2 milliard de francs. Un financement de 
l’allocation parentale imputé sur les allocations pour perte de gain 
(APG) engendrerait une augmentation du taux de prélèvement sur les 
salaires de 0,2% pour les employés comme pour les employeurs. En cas 
de financement par la TVA, le taux serait relevé de 0,4 à 0,5 point.

Depuis le 1er juillet 2005, les femmes 
qui exercent une activité lucrative 
touchent en Suisse, pendant quatorze 
semaines, une allocation de mater-
nité équivalant à 80% de leur revenu. 
Le congé de paternité, par contre, 
n’est prévu par aucune loi fédérale. Il 
est considéré comme « jour de congé 
usuel » selon le code des obligations, 
ou comme congé spécial, auquel les 
employés peuvent avoir recours pour 
régler des affaires personnelles pen-
dant le temps de travail. De leur 
propre initiative, certaines entreprises 
et certaines institutions publiques et 
privées offrent après la naissance d’un 
enfant un congé de paternité pouvant 
aller de quelques jours à plusieurs 

semaines. Mais seule une petite partie 
des salariés peut en profiter.

Du point de vue de la politique fa-
miliale, l’allocation de maternité ac-
tuelle et le congé de paternité octroyé 
dans certaines entreprises ne sont pas 
suffisants pour alléger les charges pe-
sant sur une famille durant les pre-
mières années qui suivent la naissance 
d’un enfant. C’est pourquoi la COFF 
demande une réglementation légale 
en vue de la création, en Suisse éga-
lement, d’un congé parental et d’une 
allocation parentale. 

Pour concrétiser cette demande, 
elle a élaboré un modèle détaillé qui 
s’inspire du projet de loi du canton de 
Genève. Ce modèle développe tous 

les points clés concernant le droit aux 
prestations, leur durée, le montant de 
l’allocation parentale, les relations 
avec les autres prestations sociales, la 
réglementation des droits avant, pen-
dant et après le congé parental. Sur 
mandat de la COFF, le bureau BASS 
a calculé, de plus, les implications 
 financières possibles de ce modèle et 
a élaboré deux variantes pour son 
financement. 

Le modèle de la COFF pour un 
congé parental et une 
allocation parentale en Suisse

Le modèle élaboré par la COFF 
prévoit pour le droit au congé une 
durée maximale de 24 semaines, le 
père et la mère disposant chacun, sur 
ce total, d’un droit individuel à un 
congé de quatre semaines, ce qui si-
gnifie que seul le parent auquel sont 
réservées ces quatre semaines peut 
les prendre. Comme le montre l’ex-
périence d’autres pays européens, la 
mise en place d’une telle réglementa-
tion est importante si l’on veut que 
les pères participent plus largement 
au congé parental. De fait, ce congé 
est dans son principe à la disposition 
de chacun des deux parents. Le critère 
déterminant est le droit de garde.

Le droit au congé s’étend de la nais-
sance jusqu’au début de la scolarisa-
tion. Ce congé doit pouvoir être pris 
en plusieurs fois. Le taux de rempla-
cement du revenu est fixé, comme 
pour l’allocation de maternité, à 80%, 
avec un plafonnement à 196 francs 
par jour. La base déterminant le calcul 
de ce revenu est pour les salariés le 
salaire brut et, pour les travailleurs 
indépendants, le salaire brut garanti 
par l’AVS. 

Le congé parental et l’allocation 
parentale interviennent après le 
congé maternité et/ou le congé pater-
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nité, partout où ceux-ci existent, et ne 
doivent pas les remplacer, ces derniers 
étant liés à la naissance. Concernant 
le droit à d’autres revenus issus de 
transferts, par exemple le soutien de 
l’assurance-chômage, il faut suivre la 
même règle que pour l’allocation de 
maternité. 

La COFF prévoit que ce modèle 
coûtera environ 1,1 à 1,2 milliard de 
francs. Le coût dépendra cependant 
de la proportion de parents qui de-
manderont à en bénéficier, ainsi que 
de la répartition du droit au congé 
entre les parents. Si les pères prennent 
plus que les quatre semaines pour 
lesquelles ils disposent d’un droit in-
dividuel, les coûts seront plus élevés, 
parce que les revenus de remplace-
ment cumulés des pères dépassent de 
plus de 80% ceux des mères. Le mo-
dèle proposé par la COFF est nette-
ment moins coûteux que les deux 
modèles étrangers cités à titre de com-
paraison (ceux de l’Allemagne et de 
l’Islande). Cela est dû avant tout à une 
plus courte durée des droits dans le 
modèle proposé.

L’allocation parentale peut être fi-
nancée, selon la COFF, soit par l’allo-
cation pour perte de gain (APG), soit 
par la TVA. Un financement par les 
APG engendrerait une augmentation 
du taux de prélèvement sur les salaires 
de 0,2 point pour les employés comme 
pour les employeurs. En cas de finan-
cement par la TVA, le taux normal 
serait relevé de 0,4 à 0,5 point. 

La COFF a fait calculer les coûts 
de différentes variantes. Ainsi, dans 
la perspective de débats politiques, on 
dispose d’instruments permettant 
d’examiner des formes alternatives 
d’allocation parentale en fonction de 
leur incidence sur les coûts.

Bases légales

La COFF s’est aussi demandé 
quelles collectivités (Confédération 
ou cantons) auraient légalement la 
responsabilité, suivant le droit en vi-
gueur, d’introduire un congé parental 
et une allocation parentale. L’art. 122, 

al. 1, de la Constitution fédérale attri-
bue à la Confédération le pouvoir de 
légiférer en matière de droit civil. 
Celle-ci a rempli cette tâche par la 
promulgation du code civil et du code 
des obligations qui, depuis leur entrée 
en vigueur, ne laissent aux cantons, 
fondamentalement, aucune marge de 
manœuvre en matière de réglemen-
tation du droit civil. Les cantons ne 
sont donc pas autorisés à introduire, 
dans le cadre de rapports de travail 
de droit privé, un congé parental ou 
un congé de paternité. De par la 
Constitution, seule la Confédération 
est compétente à ce sujet.

La situation paraît tout autre en ce 
qui concerne les rapports de travail 
de droit public. L’organisation des 
rapports de travail de droit public re-
lève du domaine de compétences de 
la Confédération ou des cantons, sui-
vant l’échelon concerné par le contrat 
de travail.

Même si la Confédération est seule 
compétente en matière de droit civil, 
cette compétence ne lui donne pas un 
mandat légal impératif permettant 
d’introduire un congé parental. Les 
dispositions de l’art. 41 (Buts sociaux), 
110 (Travail) et 116 (Allocations fa-
miliales et assurance-maternité) Cst. 
peuvent au plus suggérer à la Confé-
dération la création d’un congé pa-
rental, mais elle n’y est pas contrainte. 
Pour que la Confédération y soit 
contrainte légalement, il faudrait in-
troduire sur ce sujet dans la Consti-
tution une disposition sur le modèle 
de l’art. 116, al. 3 (assurance-mater-
nité).

Le modèle de la COFF : 
comparaison internationale

Une comparaison avec d’autres 
pays montre clairement que ce mo-
dèle est très modéré : la plupart des 
pays européens connaissent des ré-
glementations plus généreuses. Et ce 
n’est pas seulement le cas des deux 
pays avec lesquels la comparaison est 
effectuée, à savoir l’Islande et l’Alle-
magne.

L’Islande accorde un congé paren-
tal de neuf mois, sur lesquels trois 
mois sont réservés exclusivement à la 
mère, et trois mois au père. Ces dis-
positions font de l’Islande le pays qui 
va le plus loin dans l’incitation finan-
cière à prendre un congé paternité. Et 
cela s’avère payant, puisque 90% des 
pères y font valoir leur droit au congé 
parental. Quant à l’Allemagne, elle 
verse depuis 2007 une allocation pa-
rentale pendant douze mois, à laquelle 
s’ajoute pour le partenaire une allo-
cation de deux mois, à titre de droit 
individuel de l’autre parent. Le mon-
tant de l’allocation représente 67% 
du salaire net, avec un plafonnement 
à 1800 euros mensuels. Le pays le plus 
généreux est la Suède, où les parents 
perçoivent une allocation parentale 
en tout pendant 480 jours ou seize 
mois, dont treize à 80% du salaire 
brut. Deux mois de cette allocation 
sont réservés individuellement pour 
chacun des parents. Les mois restants 
peuvent être partagés librement entre 
les parents.

D’autres pays, comme la France ou 
l’Autriche, vont certes moins loin sur 
la question de l’allocation parentale. 
En revanche, le congé parental, as-
sorti d’une protection contre le licen-
ciement, y est réglementé de façon 
très généreuse. En Autriche, la durée 
du congé parental est de deux ans ; 
elle va même jusqu’à trois ans en 
France.

Pour une juste appréciation des 
conséquences financières du modèle 
proposé par la COFF, il faut se sou-
venir que les dépenses en faveur de 
la famille sont en Suisse inférieures à 
la moyenne européenne (Office fédé-
ral de la statistique, 2008). En Suisse, 
la totalité des prestations sociales au 
profit des familles et des enfants s’éle-
vait en 2008 à 1,3% du PIB. On ne 
trouve des chiffres aussi bas qu’aux 
Pays-Bas, en Italie, en Espagne et en 
Pologne. C’est dans les pays scandi-
naves que, à l’inverse, les chiffres sont 
les plus hauts, avec des dépenses au 
profit des familles jusqu’à trois fois 
plus élevées. Mais en Allemagne, en 
Autriche et en France, ces dépenses 
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sont aussi nettement plus élevées 
qu’en Suisse. 

Le congé parental et l’allo
cation parentale, piliers d’une 
politique familiale durable

Avec la naissance d’un enfant, les 
parents assument, pour le bien de ce-
lui-ci, de nouvelles tâches et une 
grande responsabilité. Durant les pre-
mières années de leur vie, les enfants 
ont particulièrement besoin d’affec-
tion, d’assistance, ainsi que de liens 
de confiance durables avec leurs pa-
rents, qui ont besoin pour cela de 
temps. Des études ont montré que les 
parents ne peuvent répondre de ma-
nière satisfaisante aux besoins de 
leurs enfants que s’ils ne sont pas trop 
pris par d’autres obligations. Devenir 
parents amène de grands change-
ments et nécessite une harmonisation 
des tâches familiales avec les obliga-
tions professionnelles. Il n’est par 
conséquent guère étonnant que la 
charge de travail des parents, qu’elle 
soit due à des activités rémunérées ou 
non, soit la plus lourde durant les pre-
mières années de vie d’un enfant et 
atteigne au total quelque 70 heures 
hebdomadaires, voire davantage. 

A cela s’ajoute le fait que, souvent, 
les premières années de l’enfant cor-
respondent à une période décisive de 
la carrière professionnelle des parents. 
En ces circonstances, ce sont les 
femmes qui paient le plus lourd tribut 
professionnel pour les enfants. Leur 
rôle de mère provoque une rupture 
dans leur carrière. Jusqu’à la naissance 
du premier enfant en effet, les femmes 
sont très bien intégrées dans la vie 
active et travaillent en général à plein 
temps. Mais avec la naissance du pre-
mier enfant, la majeure partie des 
femmes se retirent (temporairement) 
de la vie professionnelle, soit partiel-
lement, soit totalement. Deux femmes 
sur trois environ travaillent à moins 
de 50% ou cessent leur activité pro-
fessionnelle jusqu’à ce que leur plus 
jeune enfant atteigne l’âge de 4 ans. 
L’abandon de la vie professionnelle 

comme les temps de travail trop ré-
duits pérennisent l’inégalité salariale 
entre femmes et hommes et nuisent 
à la carrière professionnelle des 
femmes. La forte réduction de l’acti-
vité lucrative limite l’indépendance 
économique des mères. En cas de sé-
paration ou de divorce, elles peuvent 
avoir des difficultés à subvenir elles-
mêmes à leurs besoins.

Une grande partie des familles dé-
pendent aujourd’hui de deux revenus. 
Après la naissance d’un enfant, les 
pères travaillent souvent plus afin de 
compenser le manque à gagner résul-
tant de la diminution de l’activité 
professionnelle des mères. Or ils sou-
haitent bâtir une relation étroite avec 
leurs enfants, participer aux tâches 
familiales quotidiennes et ne pas être 
simplement des « pères du week-end ».

Priorité à l’amélioration de la 
compatibilité entre vie 
familiale et vie professionnelle

Le nombre d’enfants qui naissent 
en Suisse aujourd’hui est deux fois 
moins élevé que dans les années 60. 
Cela ne tient toutefois pas à un désir 
d’enfants moins grand aujourd’hui 
qu’hier, bien au contraire : quel que 
soit le niveau d’études, le nombre 
d’enfants désirés dépasse le nombre 
d’enfants effectivement mis au monde. 
La raison du fossé entre le désir d’en-
fant et la réalité est à chercher dans 
les obstacles trop importants qui se 
dressent au moment de fonder une 
famille ou de l’agrandir, car les mères 
désirent également travailler davan-
tage. 

Dans son allocution à l’occasion de 
la présentation du « Rapport sur les 
familles 2004 » du 31 août 2004 sur 
l’île St-Pierre, le conseiller fédéral 
Pascal Couchepin a plaidé pour une 
« politique familiale durable ». Pour 
lui, le rôle de l’Etat consiste à éliminer 
les obstacles à la naissance des enfants 
désirés. Il consiste aussi à supprimer 
tout ce qui défavorise les femmes sur 
le marché du travail. La Suisse ne peut 
se permettre selon lui d’avoir de 

moins en moins d’enfants. Une  société 
qui a davantage d’enfants est en effet 
une société qui a moins de problèmes 
démographiques, des assurances so-
ciales plus stables et une capacité plus 
forte à innover et à préparer l’avenir. 
A ses yeux, la Suisse ne peut cepen-
dant pas se permettre non plus de 
renoncer aux nombreuses compé-
tences des femmes, qu’elle a elle-
même formées. Il est avantageux pour 
l’économie de la Suisse que les 
femmes, dont la formation est aussi 
bonne que celle des hommes, mettent 
à profit leurs compétences dans la vie 
professionnelle ; et le conseiller fédé-
ral de préciser encore que les cotisa-
tions qu’elles versent contribuent 
également à stabiliser les assurances 
sociales.

La création d’un congé parental et 
d’une allocation parentale est une 
étape importante vers la suppression 
des obstacles cités par le conseiller 
fédéral Couchepin. Les pays qui, à 
l’instar des pays scandinaves ou de la 
France, ont une politique familiale 
active visant à améliorer l’égalité 
entre les sexes et la compatibilité 
entre vie familiale et vie profession-
nelle affichent des taux de natalité 
plus élevés que les autres. Dans ces 
pays, le nombre des mères qui n’exer-
cent pas d’activité lucrative ou dont 
le taux d’occupation est bas est aussi 
plus faible.

Des conditions optimales  
pour l’entrée des enfants dans 
l’existence

La COFF est convaincue que le 
congé parental et l’allocation paren-
tale agissent efficacement contre la 
diminution du temps de travail des 
femmes ou leur retrait (fût-il tempo-
raire) de la vie professionnelle, amé-
liorant par là même les perspectives 
professionnelles de ces dernières. Une 
telle évolution aurait aussi des consé-
quences économiques positives. 

Ces avantages accordés aux parents 
revêtent, enfin et surtout, une grande 
importance pour la qualité du déve-
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loppement de l’enfant et de la famille. 
Dans les premières années de la vie 
d’un enfant, lorsque les charges sont 
particulièrement lourdes, le congé 
parental et l’allocation parentale per-
mettent de soulager les parents et 
d’offrir aux familles une liberté de 
choix et d’organisation accrue pour 
la prise en charge de leurs enfants. 

Le congé et l’allocation contribuent 
ainsi à procurer aux enfants des condi-
tions de départ optimales et une plus 
grande égalité des chances. En effet, 
le succès scolaire d’un enfant ne dé-
pend pas en premier lieu de son intel-
ligence, de ses aptitudes et de son 
mérite, mais de son origine socio-fa-
miliale. Comme le montrent plusieurs 

études, le système d’éducation suisse 
intervient trop tard pour pouvoir 
compenser des conditions de départ 
désavantageuses et favoriser l’égalité 
des chances. Les différences quant au 
niveau de formation des parents se 
traduisent donc par de grandes diffé-
rences de compétences des enfants à 
l’entrée au jardin d’enfants ou à 
l’école enfantine.

Les enfants ne relèvent pas de la 
seule sphère privée. Leur bien-être et 
celui de leurs parents revêtent un in-
térêt à la fois privé et public et font 
l’objet d’une responsabilité aussi bien 
familiale que sociale. Avec d’autres 
mesures telles que le développement 
de l’offre d’accueil extrafamilial ou 

des mesures de lutte contre la pau-
vreté des familles, le congé parental 
et l’allocation parentale constituent 
l’un des fondements d’une politique 
familiale cohérente et durable.

La	publication	de	la	COFF	peut	être	téléchargée	

depuis	son	site	Internet,	à	l’adresse	www.ekff.

admin.ch	(rubrique	«	Actualité	»,	document	

disponible	au	format	PDF).

Prof.	Jürg	Krummenacher,	docteur	honoris	
causa,	président	de	la	Commission	fédérale	
de	coordination	pour	les	questions	fami-
liales	(COFF).	
Mél.	:	juerg.krummenacher@hslu.ch
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santé publique
Santé publique Soins	dispensés	par	les	proches

Béatrice Despland Claudia von Ballmoos
Haute	Ecole	cantonale	vaudoise	de	la	santé	(HECVSanté),	Lausanne

La prise en charge, par l’assurance-maladie,  
des soins dispensés par un membre de famille

Les soins dispensés par un conjoint ou un membre de famille fontils 
partie des prestations à charge des assureursmaladie ? Saisi de la 
question, le Tribunal fédéral des assurances a répondu par l’affirmative. 
Cette jurisprudence concernaitelle un cas isolé ou un grand nombre de 
situations ? Une étude menée dans les 19 cantons de la Suisse aléma
nique permet de faire le point et soulève des interrogations relatives à 
la rémunération du travail accompli par les proches dans le cadre de la 
sécurité sociale.

Contexte juridique de l’étude

Les études portant sur les soins dis-
pensés par les conjoints sont nom-
breuses. Développées essentiellement 
dans le cadre de la sociologie, de la 
psychologie et de la statistique, ces 
études abordent rarement l’aspect 
juridique. Il nous a semblé dès lors 
intéressant, et important, de conduire 
une étude exploratoire dans le but de 
connaître le nombre de conjoints et 
de membres de famille concernés, les 
exigences posées, ainsi que les projets 
en cours.

Dans les différents régimes d’assu-
rances sociales, les soins dispensés par 
les proches (conjoint, membre de fa-
mille, notamment) sont traités de ma-
nière différenciée. Ils peuvent donner 
lieu au versement d’une indemnité 

dans l’assurance-accidents (LAA) ou 
l’assurance militaire (LAM) ou encore 
être pris en charge par le biais de l’al-
location pour impotent versée à la 
personne dépendante par le régime 
de l’assurance-vieillesse et survivants 
(LAVS) ou celui de l’assurance-inva-
lidité (LAI), notamment. Dans le 
cadre des prestations complémen-
taires enfin, la perte de gain subie par 
un membre de famille du fait des soins 
fournis à une personne bénéficiaire de 
l’assurance-invalidité peut être rem-
boursée, à certaines conditions. Avec 
l’entrée en vigueur de la réforme de 
la péréquation financière et de la ré-
partition des tâches entre la Confédé-
ration et les cantons (RPT), en 2008, 
cette prestation s’est insérée dans les 
prérogatives des cantons, au titre des 
frais de maladie et d’invalidité.

Qu’en est-il de l’assurance-maladie (LAMal) ? 
Une des différences importantes avec les autres 
régimes d’assurances sociales tient au fait que la 
loi fédérale et ses ordonnances d’application 
énumèrent de manière exhaustive les prestataires 
de soins habilités à pratiquer à charge de l’assu-
rance obligatoire. Dans la mesure où un conjoint 
ou un membre de famille n’est pas, lui-même, un 
professionnel remplissant toutes les conditions 
fixées par l’assurance-maladie, il ne peut facturer 
ses prestations à l’assureur. Peut-il, en revanche, 
être engagé par un service d’aide et de soins à 
domicile et recevoir, par ce biais, le rembourse-
ment des soins dispensés à son proche parent ? 
La question a été posée, en ces termes, au Tribu-
nal fédéral des assurances dans le cas d’un archi-
tecte qui, après avoir abandonné son activité 
lucrative pour se consacrer à son épouse atteinte 
d’une sclérose en plaques, s’est fait engager par 
le service de soins à domicile de sa commune. Ce 
dernier a facturé les prestations à l’assureur-ma-
ladie de l’épouse. Dans deux arrêts successifs1, le 
Tribunal fédéral des assurances a admis une telle 
pratique et établi l’obligation de prise en charge 
par l’assureur-maladie. Un certain nombre de 
conditions doivent cependant être remplies. 
D’une part, le conjoint ou membre de famille qui 
dispense les soins doit disposer des compétences 
requises. D’autre part, seuls sont concernés les 
soins qui vont au-delà de ce qui peut être at-
tendu du conjoint au titre du devoir d’assistance, 
rattaché aux normes de droit civil.

Cette jurisprudence du Tribunal fédéral des 
assurances soulève un certain nombre d’inter-
rogations : vise-t-elle un cas isolé ou, au contraire, 
pose-t-elle des principes qui s’appliquent, de 
fait, à un grand nombre de situations et dans 
un grand nombre de cantons ?

L’étude a été centrée sur les seuls cantons de 
Suisse alémanique. Deux raisons ont justifié ce 
choix. D’une part, la jurisprudence rendue par 
le Tribunal fédéral des assurances concerne un 
canton rattaché à cette région linguistique 
(Thurgovie). D’autre part, les contacts pris avec 
les directions des services de soins à domicile 
des cantons romands avaient confirmé, pour 

1	 Arrêt	du	TFA	du	21	juin	2006	(K	156/04)	;	arrêt	du	TFA	du	
19	décembre	2007	(9C_597/2007	(T	0/2).
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cette région linguistique, l’absence de base légale 
et de mesures cantonales allant dans le sens d’un 
contrat avec le membre de famille dispensant 
des soins. Après avoir examiné les lois et règle-
ments applicables dans chaque canton, nous 
avons d’une part interpellé les directions can-
tonales de la santé aux fins de connaître la po-
litique des cantons incluant, le cas échéant, les 
projets existants en matière de rémunération 
des conjoints ou membres de famille qui soi-
gnent un proche. Nous avons, d’autre part, pro-
cédé à une enquête auprès des services canto-
naux d’aide et de soins à domicile afin de 
connaître le nombre de personnes concernées 
par un engagement auprès de ces services et les 
conditions posées, notamment en termes de 
formation et de modalités de travail.2 L’en-
semble des autorités cantonales et des services 
cantonaux d’aide et de soins à domicile ont ré-
pondu à l’enquête.

Normes cantonales …

D’un point de vue normatif, seul le canton 
des Grisons dispose d’une réglementation qui 
prévoit expressément la possibilité d’engager 
le proche soignant par les services de soins à 
domicile, en l’assortissant d’un certain nombre 
de conditions :
• la personne soignante peut produire une at-

testation confirmant qu’elle a suivi avec suc-
cès le cours d’auxiliaire de santé de la Croix-
Rouge suisse ;

• l’engagement est prévu pour une durée mi-
nimale de deux mois et il s’agit d’une situation 
de soins de longue durée ;

• la personne soignante n’a pas encore atteint 
l’âge légal de la retraite.3

En ce qui concerne la rémunération 
des proches soignants, elle ne fait que 
très rarement l’objet de dispositions 
légales ou réglementaires.4 Des indi-
cations concernant les proches soi-
gnants figurent dans un certain 
nombre de textes cantonaux, tels que 
lignes directrices (Saint-Gall) ou 
rapports (Thurgovie). Aucun d’entre 
eux ne rend cependant obligatoire 
la rémunération des proches. Un 
canton l’exclut même expressément 
(commentaire de la nouvelle loi so-
ciale du canton de Soleure). Dans 
certains cantons, le soutien et l’aide 
aux proches dispensant des soins 
revient aux communes. Dans ce 
cadre, une aide financière est parfois 
prévue en faveur des proches (com-
mune de Muttenz, p. ex.). Dans 
quelques cantons, un soutien finan-
cier est ancré dans les normes rela-
tives à l’aide sociale (Argovie no-
tamment). Enfin, une indemnisation 
par le biais des prestations complé-
mentaires est parfois prévue dans les 
législations cantonales (Bâle-Ville, 
Schwyz p. ex.)

Les textes relatifs à l’éventuelle 
formation des soignants (en général) 
sont plus nombreux. Il peut s’agir de 
dispositions légales ou réglementaires 
(Glaris), de normes conventionnelles 
ou contractuelles (Appenzell Rhodes-
Intérieures et Rhodes-Extérieures, 
Saint-Gall, Zurich), voire de lignes 
directrices (Thurgovie). Dans ces can-
tons, un proche ne pourrait être en-
gagé par le service de soins à domicile 
dans la mesure où il ne pourrait satis-
faire aux exigences relatives à une 
formation minimale.

… et positions des directions 
cantonales de santé

L’enquête effectuée auprès des au-
torités cantonales concernées a per-
mis d’obtenir des renseignements sur 
d’éventuels projets relatifs à la prise 
en charge des soins dispensés par des 
conjoints ou membres de famille et 
sur le soutien que les personnes inter-
pellées accorderaient à des démarches 

politiques tendant à la rémunération 
de ces personnes. 

Si la rémunération a fait l’objet de 
discussions dans six cantons, elle ne 
serait activement soutenue que dans 
cinq cantons. De la difficulté à dispen-
ser des soins à un proche sans l’aide 
de professionnels au risque d’abus, en 
passant par l’évocation d’autres solu-
tions jugées plus adéquates (baisse 
d’impôts, p. ex.), les arguments contre 
un système de rémunération sont va-
riés. Pour un nombre non négligeable 
d’interlocuteurs, le régime des presta-
tions complémentaires est celui qui 
doit être mis en œuvre pour l’indem-
nisation des proches. Par ailleurs, dans 
un document émanant du gouverne-
ment du canton des Grisons, il est 
indiqué que ce régime revêt de plus 
en plus la fonction d’une assurance de 
soins, en dehors de sa fonction priori-
taire : la garantie d’un minimum vital.

Nombre de proches engagés 
par les services cantonaux ou 
communaux …

L’enquête effectuée auprès des ser-
vices cantonaux – voire communaux 
– d’aide et de soins à domicile a per-
mis de cerner de plus près la réalité 
et de répondre à notre interrogation 
première : l’engagement de conjoints 
ou de membres de famille par les ser-
vices d’aide à domicile est-il un phé-
nomène isolé ou répandu ? L’enquête 
a également permis de connaître les 
exigences posées, notamment en 
termes de formation, et de modalités 
contractuelles. 

Au moment de l’enquête, en 2008, 
des conjoints ou membres de familles 
étaient engagés dans cinq cantons 
(Bâle-Campagne, Grisons, Thurgovie, 
Uri, Zurich). Dans six cantons, de tels 
engagements avaient eu lieu au cours 
des deux années qui précédaient l’en-
quête (Bâle-Campagne, Grisons, 
Schwyz, Thurgovie, Uri, Zurich), voire 
antérieurement (Saint-Gall). Une 
telle pratique remonte à 1992 pour le 
canton des Grisons et à 1998 pour le 
canton de Bâle-Campagne. 

2	 L’état	de	la	législation	cantonale	est	arrêté	au	4	août	2008.	
L’état	de	 la	 législation	 fédérale	est	arrêté	à	mars	2009.	
Compte	tenu	du	délai	qui	s’est	écoulé	jusqu’à	la	publication	
du	rapport	final	(tenant	notamment	à	l’évaluation	de	l’étude	
par	les	instances	de	financement),	le	traitement	de	certains	
dossiers	a	évolué	au	niveau	fédéral	(6e	révision	LAI	notam-
ment).	Ces	développements	ne	remettent	toutefois	pas	en	
cause	la	pertinence	de	l’étude	et	celle	des	commentaires	
critiques	qui	peuvent	en	être	tirés.	

3	 Art.	26	Verordnung	zum	Gesetz	über	die	Förderung	der	
Krankenpflege	und	der	Betreuung	von	betagten	und	pfle-
gebedürftigen	Personen	(Verordnung	zum	Krankenpflege-
setz)	vom	11.	Dezember	2007	(BR	506.060).

4	 Voir	cependant	la	législation	du	canton	de	Bâle-Ville	:	§11	
Gesetz	betreffend	die	spitalexterne	Kranken-	und	Gesund-
heitspflege	(Spitexgesetz)	vom	5.	Juni	1991	(SG	BS	329.100);	
§	6ss	Verordnung	betreffend	die	spitalexterne	Kranken-	und	
Gesundheitspflege	(Spitexverordnung)	vom	1.	Februar	1994	
(SG	BS	329.110).
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Le nombre de proches concernés est relati-
vement faible : entre 20 et 30 conjoints engagés 
dans cinq cantons, et un peu plus de 40 membres 
de famille embauchés dans six cantons. Nous 
avons tenté d’apprécier la part représentée par 
ces conjoints et membres de famille dans les 
effectifs des personnes engagées, par les services 
d’aide et de soins à domicile, dans les 19 cantons 
étudiés. Pour ce faire nous avons comparé les 
quelque 70 personnes de notre étude aux 
chiffres fournis par l’OFS5 pour l’année 2007. 
Nous sommes arrivées à un résultat inférieur à 
0,5%. Toute approximative qu’elle soit, cette 
donnée nous permet d’attester que les membres 
de famille représentent une cohorte marginale 
dans les services d’aide et de soins à domicile.

Des exigences particulières pour l’engage-
ment des proches sont évoquées dans trois can-
tons (Grisons, Schwyz et Thurgovie) : qualifica-
tions minimales définies dans la convention 
tarifaire conclue avec les assureurs ou formation 
d’auxiliaire de santé de la Croix-Rouge suisse. 

Les données concernant les modalités 
contractuelles sont plus restreintes. Nous avons 
des indications pour cinq des sept cantons 
concernés. L’engagement fait l’objet d’un 
contrat écrit, en principe de durée déterminée. 
Le contrat prend fin lorsque cessent les besoins 
en soins, soit en raison du rétablissement de la 
santé de la personne dépendante, soit en raison 
de son entrée dans une institution ou de son 
décès. La possibilité de conclure un contrat à 
durée indéterminée est réservée dans le canton 
des Grisons. Cette modalité ne vise cependant 
que des cas exceptionnels. 

… et réactions des respon sables de 
quelques services d’aide à domicile

Les remarques et commentaires formulés par 
les responsables des services d’aide et de soins 
à domicile ne manquent pas d’intérêt. Un certain 
nombre d’entre eux ignoraient la possibilité 
d’engager le conjoint et de facturer les frais aux 
assureurs-maladie. Un répondant pensait qu’une 
telle pratique était interdite. Trois autres se sont 
déclarés intéressés par une telle possibilité.

Mais des doutes sont également expri-
més quant à la qualité des soins et à la charge 
trop importante que représente, pour l’équipe 
soignante, l’intégration d’un conjoint ou d’un 
membre de famille. Des problèmes juridiques 
sont par ailleurs évoqués, en lien avec le droit 
du travail (rémunération, participation des 

proches aux réunions du service, prise 
en charge financière de la formation, 
notamment). 

Conclusions

L’engagement de conjoints ou de 
membres de famille par un service 
d’aide et de soins à domicile n’est pas 
un phénomène répandu dans les 19 
cantons de Suisse alémanique qui ont 
fait l’objet de la recherche. Concrète-
ment, un nombre restreint de per-
sonnes dispensant des soins à un 
proche parent voient leurs prestations 
facturées aux assureurs-maladie par 
le biais du service (cantonal ou com-
munal) qui les a engagés en qualité 
de salariés.

Cela étant, la question de la recon-
naissance des soins fournis par les 
proches intéresse vivement la quasi-
totalité des autorités cantonales qui 
ont participé à l’enquête. Très souvent 
cependant, les propos tenus par les 
responsables cantonaux relèvent de 
la déclaration d’intention. La rému-
nération cède souvent le pas à la re-
connaissance sociale. La nécessité de 
maintenir le caractère bénévole de 
cette prestation est parfois spécifique-
ment mentionnée. 

Dans les cantons où les services 
d’aide et de soins à domicile procèdent 
à l’engagement des proches aidants, 
les données recueillies permettent d’en 
esquisser les modalités, mais laissent 
ouvertes de nombreuses questions : 
• qui sont les conjoints et membres de 

famille engagées par les services 
d’aide et de soins à domicile : quel est 
leur âge, leur sexe, leur formation ?

• quelles sont les modalités d’enga-
gement (type de contrat et contenu) 
et de facturation aux assureurs-ma-
ladie ?

• quelle collaboration est instaurée 
avec les services d’aide et de soins 
à domicile, notamment en termes 
de supervision ?

Prévue dans un avenir proche, une 
nouvelle étude devrait permettre de 
répondre à ces interrogations et de 

mieux cerner la réalité vécue par les 
personnes concernées. Au plan fédé-
ral, l’évolution du droit (financement 
des soins, budget d’assistance, notam-
ment) rendra indispensables d’autres 
recherches sur la reconnaissance, dans 
le cadre de la sécurité sociale, des soins 
dispensés par les conjoints et membres 
de famille de la personne dépendante. 
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Parlement Interventions	parlementaires

Santé publique

10.3805 – Interpellation Schenker 
Silvia, 1.12.10 : 
Santé et inégalités sociales :  
que fait la Confédération ?

La conseillère nationale Silvia 
Schenker (PS, BS) a déposé l’inter-
pellation suivante :
«• Quelles conclusions le Conseil fé-

déral tire-t-il du rapport national 
de 2008 sur la santé ?

• Est-il disposé à surveiller de plus 
près l’évolution des inégalités sa-
nitaires et d’œuvrer à une collabo-
ration plus étroite des différents 
secteurs qui interviennent ici, 
comme recommandé par l’Organi-
sation mondiale de la santé et 
l’Union européenne ?

• Est-il disposé à assumer davantage 
de responsabilités en la matière en 
prenant des mesures transsecto-
rielles afin de réduire la fracture 
sociale en matière de santé ?

Développement
L’état de santé individuel dépend 

d’une multitude de facteurs, entre 
autres de modes de comportement 
personnels tels que ceux liés à l’ali-
mentation ou à l’activité physique. 
Les conclusions d’études présentées 
dans le rapport national sur la santé 
(année 2008) et dans le 4e rapport 
sur la santé établi par le canton de 
Berne montrent combien des fac-
teurs tels que le parcours scolaire, la 
formation professionnelle, la posi-
tion sociale ou professionnelle et le 
bien-être influent sur la santé et la 
longévité. L’inégalité des chances est 
ici criante : plus on est mal situé dans 
l’échelle sociale, plus le risque de 
maladies et de décès augmente. Ces 
deux rapports s’appuient sur le mo-
dèle dit des déterminants de la santé, 
qui montre l’impact des facteurs so-
ciaux dans ce domaine. Tous deux 
soulignent précisément les détermi-
nants qui jouent un rôle dans la 
santé des parents élevant seuls leurs 
enfants, par exemple, ou des migrants 
et des salariés âgés. »

Questions familiales

10.3700 – Motion Streiff-Feller 
Marianne, 28.9.2010 : 
Deux semaines de congé paternité 
payé

La conseillère nationale Marianne 
Streiff-Feller (PEV, BE) a déposé la 
motion suivante :

« Le Conseil fédéral est chargé de 
présenter au Parlement la modifica-
tion législative suivante : à la naissance 
d’un enfant, un homme exerçant une 
activité rémunérée a droit à deux se-
maines de congé paternité ; le finan-
cement sera assuré par le régime des 
allocations pour perte de gain (APG), 
comme pour le congé maternité.

Développement
La naissance d’un enfant est un 

moment de grand bonheur, mais 
aussi une période forte en émotions 
durant laquelle bien des difficultés 
doivent être surmontées. Les nuits 
blanches en font partie, de même que 
les soins qu’il faut constamment ap-
porter au nouveau-né (en particulier 
en ce qui concerne l’allaitement), l’or-
ganisation de la garde des enfants et 
le jonglage entre éducation et activité 
professionnelle. Le père doit avoir la 
possibilité, dès la naissance de son 
enfant, d’entrer dans son nouveau 
rôle, de soutenir la mère et, au besoin, 
de lui venir en aide pour la garde des 
enfants plus âgés. La responsabilité 
de l’éducation des enfants doit par 
ailleurs être partagée par les deux 
parents.

Il importe donc que l’actuel congé 
maternité soit complété par un congé 
paternité de deux semaines. Cela per-
mettrait au père de prendre quelques 
jours de congé à la naissance de son 
enfant, comme c’est déjà le cas dans 
bien des entreprises (p. ex. Swisscom, 
CFF, Swiss Re et Migros).

Dans sa réponse au postulat 
Schmid-Federer (08.3507), le Conseil 
fédéral s’est déclaré prêt à examiner 
un modèle de congé paternité non 
payé et à modifier le code des obliga-
tions en conséquence. On peut certes 

s’en réjouir, mais ce modèle n’apporte 
rien à la plupart des familles à faible 
ou moyen revenu. Par conséquent, le 
congé paternité accordé de leur plein 
gré par quelques employeurs devrait 
être étendu à toutes les entreprises en 
étant financé par le régime des APG 
(comme c’est le cas de l’assurance-
maternité). »

Assurance-invalidité

10.3847 – Interpellation Chopard-
Acklin Max, 1.10.10 : 
Intégration des jeunes atteints 
d’un handicap. Une situation 
précaire

Le conseiller national Max Cho-
pard-Acklin (PS, AG) a déposé l’in-
terpellation suivante :
1. « Quelles solutions s’offrent (en 

termes de formation, de logement 
et de travail) aux jeunes de 15 à 18 
ans atteints d’un handicap qui ne 
peuvent ni rester dans une école 
spécialisée ni accéder à une mesure 
professionnelle de l’AI, et encore 
moins faire un apprentissage fédé-
ral ?

2. Quelles dispositions sont prises 
pour que la transition entre le se-
condaire I (école spécialisée le plus 
souvent, école ordinaire dans cer-
tains cas) et le secondaire II (me-
sures professionnelles) soit harmo-
nisée à l’échelle suisse ? 

Développement
L’intégration professionnelle des 

personnes limitées dans leurs capaci-
tés doit être améliorée. L’INSOS (Ins-
titutions sociales suisses pour per-
sonnes handicapées) et d’autres or-
ganisations constatent en effet avec 
préoccupation que la situation des 
jeunes atteints d’un handicap se dé-
tériore fortement. 

Le Concordat sur la pédagogie spé-
cialisée prévoit la possibilité de mettre 
en place des mesures de pédagogie 
spécialisée au sortir de la scolarité 
obligatoire (jusqu’à 20 ans révolus 
selon l’art. 3 du concordat). Or, les 

parlement
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conditions attachées à ces mesures 
tendent de plus en plus à exclure les 
élèves les plus faibles. Il est prévu en 
effet de ne soutenir les élèves des 
écoles ou des classes spécialisées dans 
le cadre d’une 10e ou d’une 11e année 
scolaire que s’ils présentent une pro-
ductivité économique suffisante. 
Lorsque les écoles spécialisées rele-
vaient encore de la loi sur l’assurance-
invalidité (LAI), on avait pratique-
ment la garantie que tous les enfants 
handicapés seraient scolarisés et bé-
néficieraient d’un soutien adapté 
jusqu’à au moins 18 ans. L’évolution 
qui s’esquisse aujourd’hui, sous la 
pression de considérations purement 
financières, risque de discriminer les 
jeunes atteints d’un handicap.

A cela s’ajoute que la mise en place 
de mesures professionnelles au niveau 
de la formation élémentaire AI ou de 
la formation pratique INSOS s’est 
considérablement durcie, ce qui 
risque, là encore, de marginaliser les 
plus faibles. Concrètement, la révision 
6b de l’AI prévoit de renforcer sensi-
blement les conditions d’accès à ces 
mesures au motif que 15% seulement 
des assurés qui peuvent intégrer le 
premier marché du travail ne touchent 
pas de rente. Cette politique, outre 
qu’elle exclut totalement du secon-
daire II les élèves les plus faibles, pé-
nalise et désavantage les bénéficiaires 
d’une rente partielle ou d’une rente 
complète qui trouvent à se placer sur 
le premier marché de l’emploi après 
leur formation. Selon une enquête 
d’INSOS Suisse, 30% des élèves ayant 
achevé une formation pratique IN-
SOS sont tout de même dans ce cas. »

10.3699 – Motion Streiff-Feller 
Marianne, 28.9.10 : 
Sus au terme « invalide » !

La conseillère nationale Marianne 
Streiff-Feller (PEV, BE) a déposé la 
motion suivante :

« Le Conseil fédéral est chargé de 
soumettre au Parlement un projet 
visant à remplacer dans toute la légis-
lation fédérale le terme ‹ invalide › (et 
tous les termes apparentés).

Développement
Le terme ‹ invalide › témoigne d’une 

attitude discriminatoire à l’encontre 
des personnes ayant un handicap.

D’étymologie latine, il se compose 
de la racine ‹ valere › (qui signifie ‹ être 
fort, en bonne santé, avoir de la valeur, 
valoir, être en état de ›) et du préfixe 
privatif ‹ in- ›. Le mot latin ‹ invalidus › 
a un sens très négatif (‹ sans valeur, 
sans force, faible ›). Ce terme devrait 
donc être évité aujourd’hui.

Les révisions en cours de l’AI, par 
exemple, prônent le principe de ‹ l’in-
tégration avant la rente ›. Elles se 
fondent donc sur l’idée que les per-
sonnes ayant un handicap sont res-
pectables et qu’elles doivent être 
considérées comme des membres à 
part entière de notre société, avec les 
mêmes droits et obligations.

Le terme ‹ invalidité › est jugé dis-
criminatoire par les personnes ayant 
un handicap, leur famille et d’autres 
milieux. Les nouvelles stratégies éla-
borées à l’échelle cantonale utilisent 
des termes tels que ‹ personnes ayant 
un handicap › et dans la loi fédérale 
sur l’élimination des inégalités frap-
pant les personnes handicapées le 
terme ‹ invalide › n’apparaît pas. Le 
Conseil fédéral a déjà été chargé à 
plusieurs reprises de prendre des me-
sures pour que la législation soit pro-
gressivement adaptée. Il est temps 
d’agir. »

Prévoyance professionnelle

10.3795 – Motion Graber Konrad, 
30.9.10 : 
LPP. Simplifications administratives

Le conseiller aux Etats Konrad 
Graber (PDC, LU) a déposé la motion 
suivante :

« Je charge le Conseil fédéral de 
procéder à une révision de la loi sur 
la prévoyance professionnelle (LPP) 
visant à la simplifier. L’objectif est de 
garantir que le 2e pilier reste compré-
hensible pour des non-initiés, d’abou-
tir à la plus grande transparence pos-
sible pour les assurés et de diminuer 

les frais administratifs en augmentant 
la concurrence entre autres mesures.

Développement
Avec le temps, la complexité de la 

LPP s’est fortement accrue. Chaque 
révision a apporté son lot de nouvelles 
dispositions, même si elles ont le plus 
souvent été adoptées avec les 
meilleures intentions, et à ces dispo-
sitions sont venues s’ajouter de nou-
velles ordonnances et directives. Cette 
évolution a eu pour conséquence de 
renchérir le système de la LPP.

La votation populaire sur la dimi-
nution du taux de conversion a mis ce 
problème en évidence. Les opposants 
à la révision ont ainsi estimé que les 
frais administratifs des caisses s’éle-
vaient à 4 milliards de francs par an, 
soit environ 800 francs par assuré.

C’est pourquoi la présente motion 
vise à réviser la LPP pour procéder à 
des simplifications administratives, 
augmenter la transparence pour les 
assurés et réduire les coûts. La révision 
devra tenir compte à cet égard des 
principes de la bonne gouvernance. »

Assurance-chômage

10.3748 – Interpellation Rennwald 
Jean-Claude, 29.9.10 :
Nouvelle LACI : Entrée en vigueur

Le conseiller national Jean-Claude 
Rennwald (PS, JU) a déposé l’inter-
pellation suivante :

« Plus touchée par le chômage que 
la Suisse alémanique, la Suisse latine 
– de même que Bâle-Ville – a massi-
vement voté contre la révision de 
l’assurance-chômage. Dans ces condi-
tions, nous estimons que le Conseil 
fédéral doit tenir compte de la réalité 
économique des cantons romands et 
user de sa marge de manœuvre pour 
l’entrée en vigueur de la nouvelle loi.

Nous posons dès lors les questions 
suivantes au Conseil fédéral :
1. Est-il disposé à reporter l’entrée en 

vigueur de la nouvelle LACI à la 
fin de la crise, afin de réduire au 
maximum l’impact négatif de la 

Interventions	parlementairesParlement
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nouvelle loi sur la population, et cela d’autant 
plus que rien n’oblige la Conseil fédéral à la 
faire entrer en vigueur au 1er janvier 2011 ?

2. Peut-il garantir le maintien des droits acquis, 
à savoir pour les délais-cadre ouverts ?

3. Peut-il s’engager à améliorer les mesures 
d’intégration dans le marché du travail, afin 
que les assurés qui feront les frais de la révi-
sion aient de réelles chances profession-
nelles ?

4. Est-il prêt à tout mettre en œuvre pour tenir 
compte des situations particulières de cer-
taines régions et instaurer des mesures adap-
tées, comme des mesures conjoncturelles 
ciblées ?

5. Est-il disposé à faire en sorte que les hauts 
revenus contribuent équitablement au finan-
cement de l’assurance-chômage? »

10.491 – Initiative parlementaire  
Prelicz-Huber Katharina, 1.10.10 : 
Modification de la loi sur l’assu rance-
chômage. Appliquer le même taux de 
cotisation à tous les revenus 

La conseillère nationale Katharina Prelicz-
Huber (PES, ZH) a déposé l’initiative parle-
mentaire suivante :

« Me fondant sur les art. 160, al. 1, 
de la Constitution et 107 de la loi sur 
le Parlement, je dépose l’initiative 
suivante :

La loi sur l’assurance-chômage sera 
modifiée de telle façon que le taux de 
la cotisation à l’assurance-chômage 
versée par les salariés et les em-
ployeurs soit le même pour tous les 
salaires, quel que soit leur niveau. La 
limite mensuelle fixée pour les pres-
tations individuelles sera maintenue 
à son niveau actuel. 

Développement
Selon l’actuelle loi sur l’assurance-

chômage (LACI), la cotisation à 
l’assurance-chômage n’est perçue 
que sur la part de salaire inférieure 
ou égale à 126 000 francs. Elle n’est 
pas perçue sur la part allant au-delà 
de ce montant, même si le revenu 
atteint plusieurs millions de francs. 
La modification de la LACI qui vient 
d’être adoptée prévoit de prélever 
une cotisation de solidarité afin de 
réduire la dette ; mais cette cotisation 
ne sera que de 1% et elle ne sera pas 

perçue sur les salaires supérieurs à 315 000 
francs. Une telle cotisation ne serait juste et 
ne mériterait véritablement son nom que si 
elle était prélevée sur les hauts et les très hauts 
salaires – à de tels niveaux, les déductions sa-
lariales sont autrement moins douloureuses 
que celles qui touchent les bas revenus – dans 
une proportion équivalente au taux appliqué 
aux revenus d’un montant inférieur ou égal à 
126 000 francs. 

Les prestations individuelles versées aux per-
sonnes sans emploi sont calculées sur la base 
du dernier salaire. Le montant maximum de ces 
prestations est aujourd’hui fixé à 8400 francs 
par mois (montant correspondant à un salaire 
annuel de 126 000 francs). Cette limite doit être 
maintenue, car elle garantit le maintien, exigé 
par la loi, d’un niveau de vie correct. L’assu-
rance-chômage est une assurance sociale. Rap-
pelons que dans l’AVS, autre assurance sociale, 
le même taux de cotisation est appliqué sur tous 
les salaires et la même rente (de faible montant) 
versée à tous les bénéficiaires. On peut donc 
raisonnablement exiger un minimum de soli-
darité. »

Interventions	parlementairesParlement



358� Sécurité	sociale	CHSS	6/2010

Parlement Législation	:	les	projets	du	Conseil	fédéral

Législation : les projets du Conseil fédéral (état au 30 novembre 2010)

Projet Date 
du message

Publ. dans  
la Feuille 
fédérale

1er Conseil
 
Commission

 
 
Plénum

2e Conseil
 
Commission

 
 
Plénum

Vote final 
(publ. dans 
la FF)

Entrée en 
vigueur/ 
référendum

LAMal – Projet 1B 
Liberté de contracter

26.5.04 FF	2004,	
4293

CSSS-CE	
21/22.6.04	
30.5.06,	
8.1,	15.2,	
15.10,	9.11.07	
18.2.08	(1re	partie)
18.3,	5.6.08	
(2e	partie),	14.4,
13.5,	27.6,	
26.8,	28.10,	
24.11.08		
(1re	partie)

CE	
6.12.07	
(2e	partie	prolong.	
de	la	clause	du	
besoin	pour	les	
médecins)		
27.5,	5.6.08		
(2e	partie),
18.12.08	
(pas	entré	en	
matière)

CSSS-CN	
30.6.04,	18.1,	
2.6.08	(2e	partie),	
29.1,	25.2,	
26.3.10	
sous-comm.	
de	la	CSSS-CN	
21.4.10,	
CSSS-CN	
29.4.10

5.3,	4.6.08	
(2e	partie)
16.6.10	
(pas	entré	en	
matière)

13.6.08	(2e	partie) 14.6.08	(2e	partie)

LAMal – Projet 1D 
Participation aux coûts

26.5.04 FF	2004,	
4361

CSSS-CE	
21/22.6,	
23/24.8.04,	
19.8,	7.9,	25.10,	
22.11.10

CE	
21.9.04

CSSS-CN
30.6.04,	29.1,	
25.2,	26.3.10,		
sous-comm.	
de	la	CSSS-CN	
21.4.10,	
CSSS-CN	
29.4.10

16.6.10	
(pas	entré	en	
matière)

LAMal – Projet 2B 
Managed Care

15.9.04 FF	2004,	
5599

CSSS-CE	
18/19.10.04	
30.5,	21/23.8,	
12/13.9,	
16/17.10,
13.11.06,	19.8,	
7.9,	25.10,	
22.11.10	
2e	partie	
médicaments	:		
9.1,	15.2,	26.3,	
3.5,	13.9.07
8.1,	15.4,	27.8.08	
(2e	partie,	
médicaments,	diff.)

CE	
5.12.06	
(1re	partie	sans
médicaments),	
13.6.07,	4.3,	
17.9.08	(2e	partie
médicaments)	
4.3.08	(2e	partie,	
diff.)	
24.9.08	
(conf.	d’entente)

CSSS-CN	
25.10.07,	10.3,	
24.4,	18.9.08	
(2e	partie
médicaments)	
13.2.09,	29.1,	
25.2,	26.3.10	
sous-comm.	
de	la	CSSS-CN	
21.4.10,	
CSSS-CN	
29.4.10

CN	
4.12.07	
(2e	partie
médicaments)	
4.6,	18.9.08	
(2e	partie	diff.)
24.9.08	
(conf.	d’entente),
16.6.10	
(1re	partie)

1.10.08	(2e	partie)
accepté	par	le	CE	
refus	par	le	CN

11e révision de l’AVS.
Mesures relatives aux 
prestations

21.12.05 FF	2006,	
1957

CSSS-CN	
5.5.06,	25.1,	
22.2.07	sous-com.	
16.11.07,	
17/18.1.08,	
9.10.09,	25.6.10

CN	
18.3.08,	8.12.09,	
2.3,	15.9.10	(diff.)

CSSS-CE	
29.10.08,	
27.1,	19.2,	
7.4.09

CE	
3/4.6,	20.9.10

1.10.10	
refus	de	la	révision

LAMAL – Mesures 
pour endiguer l’évolution 
des coûts

29.5.09 FF	2009,	
5793

CSSS-CN	
26.6,	27/28.8,		
1.12.09,	29.1,	
25.2,	26.3.10	
(projet	2)	
9.3.10	(projet	1)	
19.8,	9.9,	25.10,	
22.11.10	
23.9,	27.9.10	
(conf.	d’entente)

CN	
9.9,	2.12,		
7.12.09,	
16.6.10	(diff.)

CSSS-CE	
17.8,	2.9,	
18.10,	9.11.09,	
18.1.10	(projet	1,	
différences)	
sous-comm.	
de	la	CSSS-CN	
21.4.10,	
CSSS-CN	
29.4,	19.8.10

CE	
25/26.11.09,	
3.3.10	(projet	1,	
diff.)	
20.9,	30.9.10	
(conf.	d’entente)

LAA – Révision 30.5.08 FF	2008,	
5395

CSSS-CN	
20.6,	9.9,	16.10,	
6/7.11.08,		
15/16.1,	12/13.2,	
26/27.3,	27.8,	
9.10,	29.10.09,	
28.1,	24.6.10

11.6.09	
(refus	à	la		
CSSS-CN)	
22.9.10	(refus	au	
Conseil	féd.)

6e révision de l’AI. 
1er train mesures : 
la révision 6a

24.2.10 FF	2010,		
1647

CSSS-CE	
23.4.10

CSSS-CE	
2.9,	14/15.10,	
4.11.10

CE	
15.6.10

CN	=	Conseil	national	/	CCN	=	Commission	préparatoire	du	Conseil	national	/	CE	=	Conseil	des	Etats	/	CCE	=	Commission	préparatoire	du	Conseil	des	Etats	/	CSSS	=	Commission	de	la	
sécurité	sociale	et	de	la	santé	publique	/	CER	=	Commission	de	l’économie	et	des	redevances	/	CAJ	=	Commission	des	affaires	juridiques	/	CIP	=	Commission	des	institutions	politiques	/		
CPS	=	Commission	de	la	politique	de	sécurité	/	IP	=	Initiative	populaire.
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informations pratiques
Informations pratiques Calendrier

Enjeux de société  
et prospective 

L’administration et la politique pu-
blique agissent dans un contexte so-
cial en constante mutation. Les struc-
tures démographiques évoluent, la 
composition ethnique de la popula-
tion change, des institutions sociales 
telles que la famille ou le mariage 
perdent de l’importance. Tous ces dé-
veloppements présupposent des ajus-
tements réguliers de la part des admi-
nistrations publiques, qui, pour ce 
faire, ont besoin de connaissances 
précises et en temps réel de l’évolu-
tion sociale. Dans ce cours seront 
examinés les aspects du changement 
social qui sont plus directement liés à 
l’action de l’état, tels que le vieillisse-
ment démographique, les migrations 
et la gestion d’une société multicul-
turelle, l’égalité homme-femme ou la 
transformation des structures fami-

liales et du monde du travail. Ces as-
pects seront abordés dans un premier 
temps d’un point de vue théorique et 
à travers des exemples concrets de 
dispositifs d’intervention.

Au plan méthodologique le cours 
permettra aux participants de se fa-
miliariser avec l’analyse prospective. 
Ils réaliseront un travail comportant 
la construction de scénarios dans un 
thème de leur choix.

Soins aux personnes âgées : 
une affaire privée ?

L’augmentation de l’espérance de 
vie concerne toutes les générations, 
car elle transforme la structure fami-
liale. La prise en charge des personnes 
âgées prend de plus en plus de temps 
à des femmes et des hommes encore 
engagés dans la vie professionnelle. 
Le thème de la compatibilité entre 

profession et famille prend donc de 
plus en plus d’importance au sein des 
entreprises qui doivent donner une 
réponse à la nécessité pour leurs col-
laborateurs de concilier profession et 
obligations familiales – de la prise en 
charge des enfants en bas âge jusqu’aux 
soins aux proches âgés.

Enfance, jeunesse et familles : 
un regard interdisciplinaire 

De nombreux(euses) profession-
nel(le)s sont confronté(e)s à une di-
versité croissante des formes fami-
liales, des modes de prise en charge 
des enfants, des styles de vie des jeunes 
et des parcours d’insertion dans la for-
mation et l’emploi. Ces thématiques 
font l’objet des quatre modules de 
cette formation, qui propose un décen-
trement du regard à l’aide des outils 
des sciences sociales (anthropologie, 
droit, sociologie, histoire et sciences de 
l’éducation).

Plateforme de placement 
extrafamilial 

100 ans de participation. Entre 
utopie et évidence 

La participation des enfants et ado-
lescents placés est exigée sur le plan 
légal et précieuse sur le plan pédago-
gique. Or, des enquêtes montrent que 
seul un faible pourcentage des enfants 
et des jeunes sont entendus au cours 
des procédures. Il reste fréquent que 
des règlements et lignes directrices 
d’institutions soient établis sans la 
participation des résidantes et rési-
dants. Pourtant, la participation agitait 
déjà les esprits au VIe siècle av. J. C. 
et il y a 100 ans, elle faisait son entrée 
dans la pédagogie. Qu’en est-il de ce 
sujet oscillant entre utopie et évi-
dence ? Et la notion de participation 
signifie-t-elle la même chose pour 
nous tous ? Un colloque destiné aux 
personnes ayant des responsabilités 
dans les institutions résidentielles et 
les instances de placement.

Calendrier
Réunions, congrès, cours

Date Manifestation Lieu Renseignements  
et inscriptions

10.1.11-28.3.11. Enjeux de société et
prospective

IDHEAP, Chavannes-
Renens

Prof. Giuliano Bonoli
IDHEAP
Quartier UNIL Mouline
1015 Lausanne
Tél. 021 557 40 90
Fax 021 557 40 09
www.idheap.ch/ps

14.1.11 Forum Caritas 2011 –
Soins aux personnes âgées :
une affaire privée?

Kultur-Casino, Berne CARITAS Suisse
Löwenstrasse 3
6002 Lucerne
Tél. 041 419 22 22
info@caritas.ch

20/21.1.11 Enfance, jeunesse et familles :
un regard interdisciplinaire

Centre de la formation
continue, Fribourg

Service de la formation
continue
Rue de Rome 6
1700 Fribourg
Tél 026 300 73 47
Fax 026 300 96 49
formcont@unifr.ch

20.1.11 Plate-forme de placement
extrafamilial. 100 ans de
participation. Entre utopie et
évidence

Stadttheater, Olten
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Modification des dépenses en pourcent depuis 1980
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Statistiques des assurances sociales OFAS,	secteur	Statistiques

AVS 1990 2000 2007 2008 2009 Modification en %
TM1

Recettes mio	fr. 20 355 28 792 34 801 31 592 39 704 25,7 %
dont contrib. ass./empl. 16	029 20	482 25	274 26	459 27	305 3,2%
dont contrib. pouv. publics 3	666 7	417 9	230 9	455 9	559 1,1%

Dépenses 18 328 27 722 33 303 33 878 35 787 5,6%
dont prestations sociales 18	269 27	627 33	152 33	747 35	638 5,6%

Résultats des	comptes 2	027 1	070 1	499 –2	286 3	917 –271,3%
Capital 18	157 22	720 40	6372 38	351 42	268 10,2%
Bénéficiaires	de	rentes	AV Personnes 1	225	388 1	515	954 1	808	234 1	868	973 1	929	149 3,2%
Bénéf.	rentes	veuves/veufs	 Personnes 74	651 79	715 109	731 113	193 116	917 3,3%
Cotisants	AVS,	AI,	APG 3	773	000 3	904	000 4	154	000 4	219	000 4	280	000 1,4	%

PC à l’AVS 1990 2000 2007 2008 2009 TM1

Dépenses (= recettes) mio fr. 1 124 1 441 1 827 2 072 2 210 6,7%
dont contrib. Confédération 260 318 403 550 584 6,2%
dont contrib. cantons 864 1 123 1 424 1 522 1 626 6,8%

Bénéficiaires (personnes, av. 1997 cas) 120 684 140 842 158 717 162 125 167 358 3,2%

AI 1990 2000 20073 20083 2009 TM3

Recettes mio	fr. 4 412 7 897 11 786 8 162 8 205 0,5%
dont	contrib.	ass./empl. 2	307 3	437 4	243 4	438 4	578 3,2%
dont	contrib.	pouv.publics 2	067 4	359 7	423 3	591 3	518 –2,0%

Dépenses 4 133 8 718 13 867 9 524 9 331 –2,0%
dont	rentes 2	376 5	126 6	708 6	282 6	256 –0,4%

Résultats	des	comptes 278 –820 –2	081 –1	362 –1	126 –17,3%
Capital 6 –2	306 –11	411 –12	773 –13	899 8,8%
Bénéficiaires	de	rentes	AI Personnes 164	329 235	529 289	563 287	753 283	981 –1,3%

PC à l’AI 1990 2000 2007 2008 2009 TM1

Dépenses	(=	recettes) mio	fr. 309 847 1 419 1 608 1 696 5,5%
dont	contrib.	Confédération 69 182 306 	596 	626 5,0%
dont	contrib.	cantons 241 665 1	113 1	012 1	070 5,7%

Bénéficiaires (personnes,	av.	1997	cas) 30	695 61	817 97	915 101	535 103	943 2,4%

PP/2e Pilier Source	:	OFS/OFAS 1990 2000 2007 2008 2009 TM1

Recettes mio	fr. 32 882 46 051 58 560 61 911 … 5,7%
dont	contrib.	sal.	 7	704 10	294 14	172 14	904 … 5,2%
dont	contrib.	empl.	 13	156 15	548 22	684 24	568 … 8,3%
dont	produit	du	capital 10	977 16	552 15	467 16	548 … 7,0%

Dépenses 15 727 31 605 36 650 38 311 … 4,5%

dont	prestations	sociales 8	737 20	236 28	407 29	361 … 3,4%
Capital 207	200 475	000 606	800 537	000 … –11,5%
Bénéficiaires	de	rentes Bénéfic. 508	000 748	124 905	360 932	086 … 3,0%

AMal Assurance	obligatoire	des	soins 1990 2000 2007 2008 2009 TM1

Recettes mio	fr. 8 869 13 944 20 245 20 064 … –0,9%
dont	primes	(à	encaisser) 6	954 13	442 19	774 19	791 … 0,1%

Dépenses 8 417 14 056 19 654 20 716 … 5,4%
dont	prestations 8	204 15	478 21	639 22	798 … 5,4%
dont	participation	d.	assurés	aux	frais –801 –2	288 –3	159 –3	295 … 4,3%

Résultats	des	comptes 451 –113 590 –653 … –210,6%
Capital … 7	122 10	231 9	282 … –9,3%
Réduction	de	primes 332 2	545 3	421 3	399 … –0,6%

AVS

PC à l’AVS

AI

PC à l’AI

statistique

PP (prestations)
1985-1987	aucunes	données

AMal
1980-1985	aucunes	données
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OFAS,	secteur	StatistiquesStatistiques des assurances sociales

56,9%

–21,7%–23,3%

18,6% 52,9%

Modification des dépenses en pourcent depuis 1980

Compte global des assurances sociales (CGAS*) 2008
Branches	des	assurances	sociales Recettes	

mio	fr.
TM	

2007/2008
Dépenses	

mio	fr.
TM	

2007/2008
Résultats	
des	comptes	
mio	fr.

Capital	
mio	fr.

AVS (CGAS) 36	966 4,3% 33	878 1,7% 3	088 38	351
PC à l’AVS (CGAS) 2	072 13,4% 2	072 13,4% – –
AI (CGAS) 9	633 –6,6% 11	092 –6,8% –1	460 –12	379
PC à l’AI (CGAS) 1	608 13,3% 1	608 13,3% – –
PP (CGAS) (estimation) 61	911 5,7% 38	311 4,5% 23	600 537	000
AMal (CGAS) 20	064 –0,9% 20	716 5,4% –	653 9	282
AA (CGAS) 7	948 –0,8% 5	744 3,8% 2	204 39	002
APG (CGAS) 	998 1,8% 1	437 7,5% –	439 1	483
AC (CGAS) 5	138 6,6% 4	520 –5,8% 	618 –3	090
AF (CGAS) (estimation) 5	366 4,3% 5	319 4,5% 47 927
Total consolidé (CGAS) 151 248 3,4% 124 242 2,7% 27 006 610 574

*	CGAS	signifie	:	selon	les	définitions	du	compte	global	des	assurances	sociales.	De	ce	fait,	les	données	peuvent	différer	de	
celles	des	comptes	d’exploitation	propres	à	chaque	assurance	sociale.	Les	recettes	n’incluent	pas	les	variations	de		
valeur	du	capital.	Les	dépenses	ne	comprennent	pas	la	constitution	de	provisions	et	réserves.	

1	 Taux	de	modification	annuel	le	plus	récent	=	TM.
2	 Y	compris	transfert	de	la	part	de	la	Confédération	à	la	vente	de	l’or	de	la	BNS		

(7038	millions	de	francs)	en	2007.
3	 Valeur	non	comparable	avec	l’année	précédente	en	raison	de	la	RPT.
4	 Le	nombre	de	chômeurs	se	trouve	à	la	fin	du	tableau.
5	 Rapport	en	pour-cent	des	recettes	des	assurances	sociales	au	produit	intérieur	brut.
6	 Rapport	en	pour-cent	des	prestations	des	assurances	sociales	au	produit	intérieur	

brut.

7	 Rapport	entre	les	personnes	âgées	de	0	à	19	ans	et	les	personnes	actives.	
Rapport	entre	les	rentiers	et	les	personnes	actives.	
Personnes	actives	:	de	20	ans	jusqu’à	l’âge	de	la	retraite	(H	65	/	F	65).

Source	:	Statistique	des	assurances	sociales	suisses	2010	de	l’OFAS	;	SECO,	OFS.
Informations	:	salome.schuepbach@bsv.admin.ch

AC

AA tous	les	assureurs 1990 2000 2007 2008 2009 TM1

Recettes mio	fr. 4 181 5 992 8 014 7 948 … –0,8%
dont	contrib.	des	assurés 3	341 4	671 6	238 6	298 … 1,0%

Dépenses 3 259 4 546 5 531 5 744 … 3,8%
dont	prestations	directes	avec	rench. 2	743 3	886 4	762 4	937 … 3,7%

Résultats	des	comptes 923 1	446 2	483 2	204 … –11,2%
Capital 12	553 27	322 41	056 39	002 … –5,0%

AC Source	:	seco 1990 2000 2007 2008 2009 TM1

Recettes mio	fr. 736 6 230 4 820 5 138 5 663 10,2 %
dont	contrib.	sal./empl. 609 5	967 4	404 4	696 5	127 9,2	%
dont	subventions – 225 402 429 531 23,7	%

Dépenses 452 3 295 4 798 4 520 7 128 57,7 %
Résultats	des	comptes 284 2	935 22 618 –1	464 –337,1	%
Capital 2	924 –3	157 –3	708 –3	090 –4	555 47,4	%
Bénéficiaires4 Total 58	503 207	074 261	341 244	030 302	826 24,1	%

APG 1990 2000 2007 2008 2009 TM1

Recettes mio	fr. 1 060 872 939 776 1 061 36,8%
dont	cotisations	 958 734 907 950 	980 3,1%

Dépenses 885 680 1 336 1 437 1 535 6,8%
Résultats	des	comptes 175 192 –397 –661 –474 –28,3%
Capital 2	657 3	455 2	143 1	483 1	009 –31,9%

Indicateurs d’ordre économique comp.	CHSS	6/2000,	p. 	313-315

2000 2004  2005  2006  2007  2008 
Taux	de	la	charge	sociale5	(indicateur	selon	CGAS) 26,0% 27,0% 27,3% 27,0% 27,0% 26,7%
Taux	des	prestations	sociales6	(indicateur	selon	CGAS) 19,7% 22,2% 22,3% 21,5% 20,9% 20,5%

Démographie Scénario	A-00-2005	«	moyen	»,	OFS

2000 2010 2020 2030 2040 2050
Rapport	dépendance	<20	ans7 37,6% 33,5% 31,3% 32,1% 32,1% 31,7%
Rapp.	dép.	des	pers.	âgées7 25,0% 28,0% 33,5% 42,6% 48,9% 50,9%

Chômeurs(ses) ø 2007 ø 2008 ø 2009 sept. 10 oct. 10 nov. 10
Chômeurs	complets	ou	partiels 109	189 101	725 146	089 140	040 139	365 141	668

AF 1990 2000 2007 2008 2009 TM1

Recettes estimées mio	fr. 3 049 4 517 5 145 5 366 … 4,3%
dont	agric.	(Confédération) 112 139 117 	148 … 27,3%

AA
nouvelle	
LAA	en		
vigueur	
1.1.84

APG

Chômeurs inscrits  
depuis 1980
(depuis	1984	
	chômeurs	partiels	
incl.)

en	milliers

AVS 

PC à l'AVS 

AI 

PP 

  AMal 

AA 

 APG 

AC 

AF 

 PC à l'AI 

CGAS : Recettes (noir) et  
dépenses (gris) 2008
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informations pratiques
Informations pratiques Chiffres	repères

Chiffres repères dans la prévoyance professionnelle
MARIE-CLAUDE SOMMER, secteur Mathématiques, division Mathématiques, analyses et statistiques, Office fédéral des assurances 
sociales

Catégories en francs ou en pour-cent 2010 2011
Age de la retraite 
LPP :

65 (hommes,
nés en 1945)

64 (femmes, 
nées en 1946)

65 (hommes, 
nés en 1946)

64 (femmes, 
nées en 1947)

1. Rente de vieillesse annuelle de l’AVS
minimale 13 680 13 920
maximale 27 360 27 840

2. Salaire annuel des actifs
Seuil d’entrée ; salaire minimal  20 520  20 880
Déduction de coordination  23 940  24 360
Salaire maximal assuré dans la prévoyance prof. obligatoire  82 080  83 520
Salaire coordonné minimal   3 420   3 480
Salaire coordonné maximal  58 140  59 160
Salaire maximal assurable dans la prévoyance professionnelle 820 800 835 200

3. Avoir de vieillesse (AV)
Taux d’intérêt minimal LPP 2,0 % 2,0 %
AV min. à l’âge de la retraite LPP 16 422 17 139 17 012 17 730

en % du salaire coordonné 480,2 % 501,1 % 488,9 % 509,5 %
AV max. à l’âge de la retraite LPP 266 455 277 904 276 686 288 171

en % du salaire coordonné 458,3 % 478,0 % 467,7 % 487,1 %

4. Rentes annuelles de vieillesse et expectatives de survivants du rentier resp. de la rentière
Taux de conversion en rente à l’âge de la retraite LPP 7,00 % 6,95 % 6,95 % 6,90 %
Rente min. à l’âge de la retraite LPP 1 150 1 191 1 182 1 223
– en % du salaire coordonné 33,6 % 34,8 % 34,0 % 35,1 %
Rente min. expectative de veuve, de veuf 690 715 709 734
Rente min. expectative d’orphelin 230 238 236 245
Rente max. à l’âge de la retraite LPP 18 652 19 314 19 230 19 884
– en % du salaire coordonné 32,1 % 33,2 % 32,5 % 33,6 %
Rente max. expectative de veuve, de veuf 11 191 11 589 11 538 11 930
Rente max. expectative d’orphelin 3 730 3 863 3 846 3 977

5. Versement en espèces des prestations
Montant-limite de l’AV pour le versement en espèces 19 500 19 600 20 000 20 100

6. Adaptation au renchérissement des rentes de risque LPP avant la retraite
pour la première fois après une durée de 3 ans 2,7 % 2,3%
après une durée supplémentaire de 2 ans – 0,0%
après une durée supplémentaire de 1 an – 0,3%

7. Cotisations au Fonds de garantie
au titre de subsides pour structure d’âge défavorable 0,07 % 0,07%
au titre de prestations pour insolvabilité et d’autres prestations 0,02 % 0,01%
Limite du salaire maximale pour la garantie des prestations 123 120 125 280

8. Prévoyance professionnelle obligatoire des personnes au chômage
Salaire journalier minimal  78,80  80,20
Déduction de coordination journalière  91,95  93,55
Salaire journalier maximal 315,20 320,75
Salaire journalier assuré (coordonné) minimal  13,15  13,35
Salaire journalier assuré (coordonné) maximal 223,25 227,20

9. Montants-limites non imposables du pilier 3a des actifs
Montant-limite supérieur du pilier 3a, si affiliation au 2e pilier  6 566  6 682
Montant-limite supérieur du pilier 3a, sans affiliation au 2e pilier 32 832 33 408
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Les données annuelles dès 1985 sont disponibles sur le site Internet de l’OFAS 
http://www.bsv.admin.ch/dokumentation/zahlen/00093/00460/index.html?lang=fr

Chiffres	repèresInformations pratiques 

Brève explication des chiffres repères art.

1. La rente AVS minimale correspond à la moitié de la rente AVS maximale. 34 LAVS
34 al.3 LAVS

2. Les salariés auxquels un même employeur verse un salaire annuel supérieur au salaire minimal annuel sont soumis à l’assurance obligatoire pour 
les risques de décès et d’invalidité dès le 1er janvier qui suit leur 17e anniversaire et pour la vieillesse dès le 1er janvier qui suit leur 24e anniversaire. 
Dès le 1.1.2005, le seuil d’entrée correspond aux 3/4 de la rente AVS maximale, la déduction de coordination aux 7/8, le salaire coordonné minimal 
au 1/8 et le salaire coordonné maximal aux 17/8 de la rente AVS maximale. Le salaire assurable dans la prévoyance professionnelle est limité au 
décuple du salaire maximal assuré dans la prévoyance professionnelle obligatoire.

2 LPP
7 al.1 et 2 LPP

8 al.1 LPP
8 al.2 LPP

46 LPP
79c LPP

3. L’avoir de vieillesse comprend les bonifications de vieillesse accumulées durant la période d’affiliation à la caisse de pension et celui versé par 
les institutions précédentes, avec les intérêts (taux d’intérêt minimal de 4% de 1985 à 2002, de 3,25% en 2003, de 2,25% en 2004, de 2,5% 
en 2005 à 2007, de 2,75% en 2008, de 2% dès 2009).

15 LPP
16 LPP

12 OPP2
13 al.1 LPP

62a OPP2

4. La rente de vieillesse est calculée en pour-cent de l’avoir de vieillesse (taux de conversion) que l’assuré a acquis à l’âge de la retraite. Rente de 
vieillesse LPP minimale resp. maximale : droit aux prestations qu’a une personne assurée sans interruption depuis 1985, pour un salaire coordonné 
toujours minimal resp. toujours maximal. La rente de veuve resp. de veuf s’élève à 60% et la rente d’enfant à 20% de la rente de vieillesse. Les 
prestations risque sont calculées sur la base de l’avoir de vieillesse acquis et projeté jusqu’à l’âge de retraite.

14 LPP
62c OPP2 et dispo. 

transitoires let.a 
18, 19, 21, 22 LPP
18, 20, 21, 22 LPP

5. A la place d’une rente, l’institution de prévoyance peut verser une prestation en capital lorsque la rente de vieillesse ou d’invalidité est inférieure 
à 10% de la rente de vieillesse minimale de l’AVS resp. inférieure à 6% pour la rente de veuve et de veuf et à 2% pour la rente d’orphelin. Dès 
2005, l’assuré peut demander le quart de son avoir de vieillesse LPP sous forme de capital.

37 al.3 LPP
37 al.2 LPP

6. Les rentes de risque, à savoir les rentes de survivants et les rentes d’invalidité, sont obligatoirement adaptées au renchérissement jusqu’à 64 ans 
pour les femmes resp. 65 pour les hommes. Ces rentes sont adaptées à l’évolution des prix pour la première fois après une durée de 3 ans, au 
début de l’année civile suivante. Les adaptations suivantes sont effectuées à la même date que celles des rentes de l’AVS.

36 al.1 LPP

7. Le fonds de garantie assume entre autres la tâche suivante : il garantit, jusqu’à une limite maximale de salaire, les prestations réglementaires qui 
vont au-delà des prestations légales et qui sont dues par des institutions de prévoyance devenues insolvables (www.sfbvg.ch).

14, 18 OFG
15 OFG
16 OFG

56 al.1c, 2 LPP

8. Dès le 1.1.1997, les bénéficiaires d’indemnités journalières de l’assurance chômage sont soumis à l’assurance obligatoire de la PP en ce qui 
concerne les risques de décès et d’invalidité. Les montants-limites prévus aux articles 2, 7 et 8 LPP doivent être convertis en montants journaliers. 
Ils s’obtiennent en divisant les montants-limites annuels par 260,4.

2 al.3 LPP

40a OACI

9. Montants maximaux selon l’ordonnance sur les déductions admises fiscalement pour des cotisations versées à des formes reconnues de prévoyance : 
contrat de prévoyance liée conclu avec les établissements d’assurances et convention de prévoyance liée conclue avec les fondations bancaires.

7 al.1 OPP3
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Livres

Politique sociale 

BIEN Suisse. Le financement d’un 
revenu de base inconditionnel. 2010, 
Editions Seismo, Zähringerstrasse 26, 
8001 Zurich. www.seismoverlag.ch/fr/ 
Diffusion pour la Suisse romande : 
diffusion@albert-le-grand.ch. 204 p. 
38 francs. ISBN : 978-2-88351-049-4

Le principe est séduisant, mais 
d’où vient l’argent ? – Dans ce livre, 
la question du financement d’un re-
venu de base inconditionnel en 
Suisse est  posée pour la première fois 
concrètement ; trois contributions y 
répondent, chacune à partir d’une 
approche différente. Bernard Kundig 
présente un projet de financement 
mixte passant par la TVA et l’impôt 
fédéral direct, Albert Jörimann pro-
pose un financement par compensa-
tion limitant l’intervention dans les 
mécanismes de redistribution exis-
tants au strict minimum, enfin Daniel 
Häni et Enno Schmidt conçoivent le 
financement du revenu de base dans 
le cadre d’une réforme plus générale 
de la fiscalité axée sur une générali-
sation de la TVA. Les trois modèles 
adoptent le principe de l’opération 
financièrement blanche. En complé-
ment, cinq contributions provenant 
respectivement d’Allemagne (Ingmar 
Kumpmann et Ingrid Hohenleitner), 
de France (Marc de Basquiat), de 
Grande-Bretagne (Anne G. Miller et 
Malcolm Torry) et d’Afrique du Sud 
(Pieter le Roux) informent sur 
quelques aspects de la discussion du 
financement menée sur le plan inter-
national.

Santé publique

Stéphane Rossini, Valérie Legrand-
Germanier. Le système de santé. Po-
litique, assurances, médecine, soins et 
prévention. Collection Le Savoir 
suisse. 2010, Presses polytechniques 
et universitaires romandes, EPFL – 
Rolex Learning Center, case postale 

119, 1015 Lausanne. www.ppur.org, 
ppur@epfl.ch. 144 p. 17 francs 50. 
ISBN : 978-2-88074-873-9

La question de la santé, en Suisse, 
concerne chacun de ses habitants : 
l’assurance-maladie est obligatoire. 
Mais quel enchevêtrement de législa-
tions fédérales et cantonales ! Quel 
labyrinthe dans les structures hospi-
talières ! Les responsables des fi-
nances publiques y perdent leur latin. 
Face à des coûts qui explosent, ils pei-
nent à distinguer la voie du bien com-
mun. La population est directement 
affectée dans sa vie privée. Ponction-
née par impôts et cotisations, elle voit 
s’affronter, derrière le jeu des partis, 
les intérêts conflictuels des cliniques, 
des caisses-maladie, du corps médical, 
des administrations, de l’industrie 
pharmaceutique et des multiples pro-
fessionnels des soins ou de la préven-
tion. Ce livre innove par son exposé 
clair et synthétique de l’ensemble de 
ce système. Il intègre économie, 
éthique, progrès techniques, rôle des 
médecins et justice sociale. Il se 
montre vigoureux dans son propos 
central, dégageant les problèmes ma-
jeurs qu’il faut absolument résoudre. 
Il pointe sur les choix. Il en appelle à 
une politique de la santé digne de ce 
nom.

Généralités

René Levy. La structure sociale de 
la Suisse. Radiographie d’une société. 
Collection Le Savoir suisse. 2010, 
Presses polytechniques et universi-
taires romandes, EPFL – Rolex Lear-
ning Center, case postale 119, 1015 
Lausanne. www.ppur.org, ppur@epfl.
ch 128 p. 17 francs 50. ISBN : 978-2-
88074-899-9

Ce portrait de la Suisse par le so-
ciologue René Levy est un classique 
et reste un guide incontournable. 
Cette synthèse est offerte ici par l’au-
teur dans une version entièrement 
revue et actualisée. Elle décrit donc 
jusqu’à nos jours un ensemble d’évo-
lutions à long terme : les mutations 
méconnues d’un pays réputé pour sa 

stabilité. En vérité, l’imbrication in-
ternationale de la Suisse l’affecte à 
tous les niveaux : dans la qualité de 
vie, la distribution des avantages, 
l’existence familiale. Elle bouleverse 
le travail. Elle met en jeu le sort des 
entreprises. Les autorités politiques 
voient diminuer leur champ d’action 
et leur crédit. L’immigration ou le 
progrès technique substituent aux 
conflits de classe, peu exacerbés en 
Suisse, de nouvelles exclusions. On 
voit apparaître, dans les tenaces tra-
ditions cantonales, des mouvements 
politiques hors structures qui cher-
chent leur définition. L’habitat dé-
borde les territoires administratifs. 
Voici les individus et les groupes dans 
un balancement entre intégration et 
exclusion, en quête de nouveaux 
moyens d’action, manifestant un be-
soin pressant de valeurs adaptées à 
notre temps.

Christophe Jaccoud, Vincent Kauf-
mann. Michel Bassand, un sociologue 
de l’espace et son monde. 2010, Presses 
polytechniques et universitaires ro-
mandes, EPFL – Rolex Learning Cen-
ter, case postale 119, 1015 Lausanne. 
www.ppur.org, ppur@epfl.ch, 240 p., 
54 francs. ISBN : 978-2-88074-762-6.

Par sa pensée pionnière et originale, 
Michel Bassand a marqué la sociolo-
gie urbaine européenne. Cet ouvrage 
propose une synthèse de ses princi-
paux apports, des recherches sur les 
régions périphériques à celles décryp-
tant les multiples facettes du phéno-
mène de métropolisation, en passant 
par des travaux plus conceptuels sur 
la mobilité ou plus descriptifs comme 
la définition des agglomérations.  
Il s’articule autour de quatre ingré-
dients : une introduction problémati-
sée autour de la pensée de Michel 
Bassand et ses trajectoires, un dialo-
gue à caractère biographique avec le 
sociologue complété par une série 
d’encadrés consacrés aux auteurs, aux 
thèmes, aux institutions ou aux lieux 
cités lors des interviews, la reproduc-
tion de cinq de ses articles majeurs et 
une bibliographie complète de ses 
publications.
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